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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le
projet de loi, rejeté par le Sénat, en première lecture, après décla
ration d'urgence, dont la - teneur suit

PROJET DE LOI ;

Article unique.

Est autorisée la ratification de l'Accord de coopération entre
la Communauté économique européenne et la République algé
rienne démocratique et populaire et documents connexes, signés à
Alger le 26 avril 1976, dont le texte est annexé à la- présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 décembre 1977.

Le Président.

Signé : Edgar FAURE.
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ACCORD DE COOPERATION
entre la Communauté économique européenne

et la République algérienne démocratique
et populaire ( 1 ).

Sa Majesté le Roi des Belges,
Sa Majesté la Reine de Danemark,
Le Président de la République fédérale d'Allemagne,
Le Président de la République française,
Le Président d'Irlande,
Le Président de la République italienne,
Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg,
Sa Majesté la Reine des Pays-Bas,
Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord,
Le Conseil des Communautés européennes,

D'une part,
Le Président du Conseil de la Révolution, Président du Conseil

des Ministres de la République Algérienne démocratique et
populaire,

D'autre part,
Désirant manifester leur volonté mutuelle de maintenir et de

renforcer leurs relations amicales dans le respect des principes
de la Charte des Nations-Unies,

Résolus à instaurer une large coopération qui contribuera au
développement économique et social de l'Algérie et favorisera
le renforcement des relations entre la Communauté et l'Algérie.

Déeiéé* à pneMueir, compte ten» de leur» niveaux de déve-
Joppment raμaetifs» la coopération éeeeomtqa» et commerciale
•eatve lAlgérie et la OgaunwMmté et à lai garantir un fondement
sûr. eeeferméeent à leur» obligation* inflationalla,

'ftéeolui kàmtaanr un M«veau -modèle < de «jetions entre
«Etats développés et Etata en voie de ééeetoppeeent, compa-
tibl» evec les aapitationa de la Comme–tinternationale vers
•» erdre économique plus Jeste etplus équilibré,

Ont décidé de conclure le présent Accord et ont désigné à
cet effet comme plénipotentiaires :

Sa Majesté le Roi des Belges :
• Robert Vandekerckhove, Ministre de la Réforme des

Institutions ;

Sa Majesté la Reine de Danemark :
Mogens Wandel-Petersen, Ambassadeur, Directeur

général ;

Le Président de la République fédérale d'Allemagne :
HanfrJurgen Wisohnewski, Ministre adjoint aux

Affaires étrangères ;

Le Président de la République française :
Jean Fimnçois-Poncet, Secrétaire d'Etat auprès du

Ministre des Affaires étrangères ;

( 1 ) L'Acte final fera l'objet d'un addendam au précent d«coment.
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Le Président d'Irlande :
Garret Fitzgerald, Ministre des Affaires étrangères ;

Le Président de la République italienne :
Francesco Cattanei, Secrétaire d'État aux Affaires

étrangères ;

Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg :
Gaston Thorn, Président en exercice du Conseil des

Communautés européennes, Président et Ministre
des Affaires étrangères du Gouvernement du
Grand-Duché de Luxembourg ;

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas :
L. J. Brinkhorst, Secrétaire d'État auprès du Ministre

des Affaires étrangères ;

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord :

J. E. Tomlinson, Sous-Secrétaire d'État parlementaire ;
Le Conseil des Communautés européennes :

Gaston Thorn, Président en exercice du Conseil des
Communautés européennes, Président et Ministre
des Affaires étrangères du Gouvernement du
Grand-Duché de Luxembourg ;

Claude Cheysson, Membre de la Commission des
Communautés européennes ;

Le Président du Conseil de la Révolution, Président du Conseil
des Ministres de la République algérienne démocratique et
populaire :

Abdelaziz Bouteflika, Membre du Conseil de la Révo
lution et Ministre des Affaires étrangères ;

Article premier.

Le présent Accord entre la Communauté économique euro
péenne et l'Algérie a pour objectif de promouvoir une coopéra
tion globale entre les Parties contractantes en vue de contribuer
au développement économique et social de l'Algérie et de favo
riser le renforcement de leurs relations. A cet effet, des disposi
tions et des actions seront arrêtées et mises en œuvre dans le
domaine de la coopération économique, technique et financière,
dans celui des échanges commerciaux, ainsi que dans le domaine
social.

TITRE I

La coopération économique, technique et financière.

Article 2.

La Communauté et l'Algérie établissent une coopération
ayant pour objectif de contribuer au développement de l'Algérie
par un effort complémentaire de ceux accomplis par ce pays
et de renforcer les liens économiques existants sur des bases
aussi larges que possible et au bénéfice mutuel des parties.

Article 3.

Pour la réalisation de la coopération visée i l'article 2, il
est tenu compte notamment :
– des objectifs et priorités des plans et programmes de déve

loppement de l'Algérie ;



– de l'intérêt de la réalisation des actions Intégrées par une
utilisation convergente de différentes interventions ;
– de l'intérêt de promouvoir la coopération régionale entre

l'Algérie et d'autres Etats.

Article 4.

1 . La coopération entre la Communauté et l'Algérie a pour
but de favorise e notamment :
– une participation de la Communauté aux efforts entrepris

par l'Algérie peur développer la production et l'infrastructure
économique en vue de la diversification de la structure de son
économie. Cette participation devra s'inscrire en particulier dans
le cadre de l'industrialisation de l'Algérie et de la modernisation
du secteur agricole de ce pays ;
– la commercialisation et la promotion des ventes des pro

duits exportés par l'Algérie ;
– une coopération industrielle ayant pour objectif le déve

loppement de la production industrielle de l'Algérie au moyen,
notamment, de mesures propres à :

– encourager une participation de la Communauté i la
réalisation des programmes de développement industriel
de l'Algérie ;

– favoriser l'organisation de contacts et de rencontres
entre responsables des politiques industrielles, promo
teurs et opérateurs économiques de l'Algérie et de la
Communauté, de façon à promouvoir dans le domaine
industriel l'établissement de relations nouvelles et en
conformité avec les objectifs de l'Accord ;

– faciliter l'acquisition à des conditions favorables de
brevets et d'autres propriétés industrielles par voie de
financement conformément aux dispositions du Proto
cole n* 1 et/ou d'autres arrangements appropriés avec
des entreprises et des institutions à l'intérieur de la
Communauté :

– permettre l'élimination des obstacles autres que ceux de
caractère tarifaire ou contingentaire susceptibles d'en
traver l'accès aux marchés respectifs ;

– une coopération dans le domaine scientifique, technologique
et de la protection de l'environnement ;
– dans le domaine de l'énergie, la participation des opéra

teurs de la Communauté aux programmes de recherche, de
production et de transformation des ressources énergétiques de
l'Algérie et 1 toutes activités ayant pour effet de valoriser sur
place ces ressources, ainsi que la bonne exécution de contrats
de livraison à long terme de pétrole, de gaz et de produits pétro
liers entre les opérateurs respectifs ;
– une coopération dans le secteur de la pèche ;
– l'encouragement des investissements privés répondant à

un intérêt mutuel des Parties ;
– une information réciproque sur la situation économique et

financière et sur l'évolution de cette situation, dans la mesure
nécessaire au bon fonctionnement de l'Accord.

2 . Les Parties contractantes peuvent déterminer d'autres
domaines d'application de la coopération.

Article 5.

1 . En vue de la réalisation des objectifs inscrits i l'Accord,
l• Conseil de coopération définit périodiquement l'orientation
générale de la coopération.



– 8 –

2 . Le Conseil de coopération est chargé de rechercher les
moyens et méthodes permettant de mettre en «uvre la coopé
ration dans les domaine* définis à l'article 4. A cette fin, il
est habilité à prendre des décisions.

Article 6.

La Communauté participe au financement de mesures propres
à promouvoir le développement de l'Algérie dans les conditions
indiquées au Protocole n* 1 relatif à la coopération technique
et financière.

Article 7.

Les Parties contractantes facilitent la bonne exécution des
contrats de coopération et d'investissements répondant à leur
intérêt mutuel et se situant dans le cadre de l'Accord.

TITRE II

Les échanges commerciaux.

Article 8.

Dans le domaine commercial, l'objectif du présent Accord
est de promouvoir les échanges entre les Parties contractantes,
en tenant compte de leurs niveaux de développement respectifs
et de la nécessité d'assurer un meilleur équilibre dans leurs
échanges commerciaux en vue d'accélérer le rythme de crois
sance du commerce de l'Algérie et d'améliorer les conditions
d'accès de ses produits au marché de la Communauté.

A. – PRODUITS INDUSTRIELS

Article 9.

1 . Sous réserve des dispositions particulières prévues aux
articles 11, 12 et 14, les produits autres que ceux énumérés
à la liste de l'Annexe n du Traité instituant la Communauté
économique européenne, originaires d'Algérie, sont admis à
l'importation dans la Communauté sans restrictions quantitatives
ni mesure* d'effet équivalent et en exemption des droits de
douane et taxes d'effet équivalent.

2 . Les nouveaux Etats membres appliquent les dispositions
du paragraphe 1, étant entesdu qu'ils ne peuvent M aucun cas
appliquer à l'Algérie un régime plus favorable que celui appliqué
à la Communauté dans sa composition originaire.

Article 10.

L Dans le cas de droits de douane comportant un élément
protecteur et un élément fiscal, les dispositions de l'article 9
sont applicables à l'élément protecteur.

2. Le Royaume-Uni remplace l'élément fiscal des droits de
douane visés au pragraphe 1 par une taxe intérieure, conformé
ment aux disparitions de l'article 38 de l'Acte relatif aux condi
tions d'adhésion et aux adaptations des Traités du 22 janvier
1972.
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Article II.

Les mesura prtvues i rarticle 1" du Protocole t* 7 de l'Acte
relatif aux conditions d'adhésion et aux adaptations dee Traités
visi à l'article 10, concernant l'importation de véhicule* à moteur
et ?Industrie du montage en Irlande, sont applicables à l'égard
de 1 l'Algérie.

Artic'e 12.

L Les importations des produits énumérés ci-après sont sou
mises à des plafonds annuels au-delà desquels les droits de
doeane- «Kert appliqué* àiéeard des pays-tiers peuvent
«tas rétablis «eh» le»-4is»oaKioM pin–bis 2 à 5, les
plafonds fixés peur Vaaée d'eateé* ■ en ><piwir - de l'Accord
étant indiqués en regard de chacun d'eux.

KlPWt» 4* «44o»3"*rf Drufnatton dn mrcluiWiKi

27.10 Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux (autres que
les huiles brutes) ; préparations non dénommées ni com
prises ailleurs contenant en poids une proportion d'huile
d« fétrole ow de auafaaiu Wnwiiaraa-n OU
égale à 70 ' • et dont ces hwlaa- Botimi l'IéaM de
base :

A. Huiles légères :
III. destinées à d'autres usages

B. Huiles moyennes :
IL destinées ifMties usages

C. Huiles lourdes :

I.Cjj oïl :

c) destine i d'autres usages
IL Fuel oils :

c) destinés ài'attm uaagei
III. Huiles lubrifiantes et autres :

c) destinées à être mélangées conformément anx
modifions de U ao« complémaoMint 7 du
chapitre 27

d| destinées à d*aatm «ag»

1 100000

27.11 Caz de pétrole et autres b)drocarburei gazeux :

A. Propane d'une pureté égale ou supénaw* 1 99 *.'• ;
I. dswm » i iat utilisé cornu carburant «rasante

combustible

B. autres :

ILPropanes et butanes commerciaux :t? destinés i d'autres usages
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27.12 Vaseline :

A. brute :

m. destinée à d'uni usages

B. autre

27.13 Paraffine, cires de pétrole m de minéraux bitumineux,
oufaéth cire et cire de touche, résidus paraffi*
■an (« gatsch, rade wax », «te.), colorés i

B. autres :

L bruts :

c) destinés à d'autre* usages
B. non dénommés

1100OH

27.14 Bitume de pétrole, coke de pétrole « autres résidus de*
huiles de pétrole M de minéraux bitumineux i
C autres :

H. toi dénommés

41.02 Cubes, plaques, feuille» et bandes en liège naturel, y ce»-
pris les cubes n carrés pout le fabrication des bouchons

45.03 Outrages en liège naturel

4104 Liège aggloméré (avec ou tau État) et ouvrages en liège
aggloméré 2000 MM

2. A partir de la deuxième année suivant l'entrée en vigueur
de l'Accord, les plafonds indiqués au paragraphe 1 sont majo
rés annuellement de 3 p. 100 pour les positions tarifaires 45-02,
45-03 et 45-04 et de 5 p. 100 pour les autres positions tarifaires.

3. Dès qu'un plafond fixé pour l'importation d'un produit
visé au paragraphe 1 est atteint, la perception des droits de
douane effectivement appliqués à l'égard des pays tiers peut
être rétablie à l'importation du produit en question jusqu'à la
fin de l'année civile.

Lorsque les importations dans la Communauté d'un produit
soumis i des plafonds atteignent 79 p. 100 du montant fixé, la
Communauté en informe le Conseil de coopération.

4. Pour les produits manufacturés en liège des positions 45-02,
45-03 et 45-04, les Parties contractantes examinent après le
1" juillet 1977, au sein du Conseil de coopération, la possibilité
de relever le pourcentage d'augmentation des plafonds.

5. Les plafonds prévus au présent article sont supprimés au
plus tard le 31 décembre 1979.
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Article 13.

1. La Communauté se réserve de modifier le régime des pro
duits pétroliers relevant des positions 27-10, 27-11 A et B I,
27-12, 27 13 B et 27-14 du tarif douanier commun :
– lors de l'adoption d'une définition commune de l'origine

pour les produits pétroliers ;
– ton de décisions prises dans le cadi* (une politique com

merciale commune ;
– ou lors de l'établissement d'une politique énergétique

commune.

2. Dans cette éventualité, la Communauté assure aux impor
tations de ces produits des avantages de portée équivalente à
ceux prévus au présent Accord.

Pour l'application des dispositions du présent paragraphe, des
consultations auront lien sur demande de l'autre partie au sein
du Conseil de coopération.

3. Sous réserve du paragraphe 1, les dispositions du présent
Accord ne portent pas atteinte aux réglementations non tari
faires appliquées à l'importation des produits pétroliers.

Article 14.

Pour les marchandises résultant de la transformation de pro
duits agricoles, énumérées à rAnnexe A, les réductions visées
à l'article 9 s'appliquent à l'élément fixe de l'imposition frap
pant ces produits à l'importation dans la Communauté.
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B. – PRODUITS AGRICOLES

Article 15.

1 . Pour les produits énumérés ci-après, originaires d'Algérie,
les droits de douane à l'importation dans la Communauté sont
réduits d»ns les proportions indiquées pour chacun d'eux.

fHiig ..– nm éft MtéMèlCt *Ecêm

01.01 Chevaux, ines, mrln et bardots, vivants :

A. Chevaux :

H. destinés à la boucherie (a) 10%
HL autres 10%

0201 Viandes et abats comestibles de* «nimaux repris aux
n" 01.01 i 01.04 indus, (rais, lilif/Uit oa congelés :

A. Viandes :
L des espèces chevaline, asine et mulassibe 10%

ex IV. autres :

– i l'exdusion des viandes de l'espèce ovine
domestique 100%

02.04 Autres viandes et abats comestibles, (rais, réfrigérés ou
congelés 100%

Chapitre 3 Poissons, crustacés et mollusques 100%

07.01 Légumes et plantes potagères, à l'état frais ou réfrigéré :

A. Pommes de terre :

IL de primeurs :
ex a) du l« janvier au 15 mai :

– du 1" janvier au 31 mars 40%
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S*W» 3ML – 2.

Mi|MMa éa MKblJiM »Stm

07.01
(tite)

07.03

07.05

F. Légumes 1 cosse, en grains oa ni cosse :

L Fois :

es a) du l« septembre au 31 mai >
– du 1" octobre au 30 avril

IL Haricots :

ex a) du 1er octobre au 30 juin i
– du l" novembre an 30 avril

G. Carottes, navets, betittaves 1 salade, salsifs, dit»
rave*, radis et autres racines comestible* similaire» :
ex II. Carottes et navets :

– Carottes, du 1" janvier au 31 mari

ex H. Oignons, échalotes et aulx :
– Oignons, du 15 février au 15 mai

ex L Artichauts :

– du 1 er octobre au 31 décembre

XI. Tomates:

ex I. du 1" novembre au 14 mai :

– du 15 novembre au 30 avril

ex T. autres :

– Aubergines, du 1« décembre au 30 avril
– Courgettes, du I» décembre au dernier jour de

février

Légumes et plantes potagères présentés dans Teau salée,
soufrée os additionnée d'autres substances savant à
usiner provisoirement leur conservation, mais noa spé
cialement préparés pour la consommation immédiate :

A. Olives :

L destinées i des usages autres que la production de
rbuile (a)

B. CJpres

Légumes i cosse secs, écossés, même décortiqués oa
cassés >

A. dnrinés i Vtasematamax :

ex L Fois, y compris les pois diidies, et haricots :
– Fois

B. autres

<0%

<0%

40%

<0%

30%

«0%

«0%

<0%

<0%

90%

(0%

100%

WLcoIÉlirllllMUl MM )– WWMfnfwiriM imI>ihI Imi fm k wmÉf àla
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SSÙ

01.01

01.02

MM

OtJ}7

OLOC

es tU9

Dattes, taiiiiM% mm, ■«mon, sun aNc* «ocat*
Mim aotx it coco, uoix 4a Btàfl, mate 4• eafoa
(d'acajou est d'anacarde), frai* oa tcd, me m hum
coques :

ex A. Dama :

– prunt»» en rw>h»n«gr« ImUm d"aa coo-
tesa set inférieur on égal k 35 kg

D. Avoots

Ayn frais o» secs ;

es A. Oranfta :
– frsicka

ex B. Mandarines y coapris tanférinaa et MMt df-
mnainca, wilkinp et antre* kjMdet «Safaca
J'agraat
– frais

ex CCimb :

– frais

D. ïaflamaM (t poafoi

Jtaâinj, (rai» oa sea :

K frais :

L dataUei

ex a) du 1«* tottahc as 14 juillet i
– Ai llaomhtn30ini

Frhs 1 aojt% frai» :

D. fiumi t

ex IL 4a 1«* octobre aa 30 juia :
– bl" aommbre aa 15 jaia

Baies fitrfc :

A. Fnûae* >

ex IL da 1" aoAt aa 30 an3 i
– Ai 1" aortaifc aa 31 wa

ex D. Fifiiniiri, groeellcs l |taffu Min (cMh) «t

– Tamboha di 15 mai aa 15 jaia

Aotus fruits frais >

– lltlaaa, Atl»aoreaib« aa31 Mal
– timbr*. âi I-* î ni ca 15 jaia

100%

10%

w«

10%

10%

to%

<0%

«%

<0%

50%

50%

50%
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PMpaJon fa ■iiriEi sUiirttn

«11

«L04

•M»

OMO

1103

iim

12.08

U03

tSfl*

Fruits couserrts provisoirement (pat exemple, «a moyen
ds fas wMnitw aa dam Pan salée, soufrée ou addition»
née d>uties «nhwancci à aaurer prrboirement ienr con-
aerTatjon}, mais impropre» à la consommation en létat «

B B. Oraacest
– finement broyée*

txB. entres :
– Agrumes, fnement broyés

Mm (du genre bp*r)i piments (du genr Cipskum et
dtfemeKMmtJs

A. non broyés al moulas :
ILKments

B. broyés ou moulus

Gaine* d'anis, de baian; de fenoull, de codandres de
contai de «ni et <e genibre

Thym, laurier, satran ; autres épices

Gitirim, tpor et fruits à ensemencer »

£, autre» (a)

ykem, parties de plant* (raines et Ma de* espèce*
«lilirfa principalement en parfumerie, «m mMtrw oa à"
■sages intmvvVt, paramiodei et «nilairea, frai» on secs,
même coupis. concasss oa puhrérisés

Camt fraîche* ba aèdbca, mtme rnnciwf* ea pulré-
xisées j noyaux de fruits et produits végétaux tenant pris-
cipalriwiir à faSmentation humaine,' non «léiwmnMi ni
comprii ailleurs

Socs et extraits Yégétaux ; matière pettiqDet, pmfaatts
et pectates ; «pr ipr et antres mucilages et épiiiiiwsnt*
dérifés des végétaux :

ex B. Matfes pecb'que* pectinutes ef pectates t
– Matèr* pectiques et pectinates

Wpararwœ et conserr de poissons. ycompris le caviai
et aca succédant :
A. Caviar et succédané! du caviar
B. Salmonidés

C Harengs
E. liions

F. Bonite* maquereaux et enduis
G. antres

>0%

s0%

100%

100%

100%

100%

<0%

100%

100%

25%

100%
100%
100%
«0%

100%
100%
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Numéro du tarif
Désignation des marchandises Taux de réduction»

16.05

20.01

20.02

20.05

20.06

Crustacés et mollusques (y - compris le* coquillages), pi>
parés ou conservés

Légumes, plantes potagères et fruits préparés ou conservés
au vinaigre on à l'acide acétique, avec ou Ma* «ci, épices,
moutarde ou sucre :

ex B. autres :

– sans sucre, i l'exclusion des cornichons

Légumes et plante* potagères préparé» ou conservés su»
vinaigre ou acide acétique :

A. Champignons :

– Champignons de couche
– autres

B. Truffes

ex C. Tomates :

– Tomates pelées

D. Asperges

F. Câpres et olives

G. Petits pois et haricots verts

H. autres, y compris lot mélanges t
– Carottes et mélanges
– autres

Fuite effiles de fruit» confitures gelées, marmelades
obtenues par cuisson, avec ou sans addition de sucre s

A. Purées et pâtes de marrons :
IL «ANS

B. Confitures et marmelades d'agrumes t
m. autres

C. autres :

lit non dénommées

Fruits autrement prépares ou conservés, me ou «M.
addition de sucre ou d'alcool :

B. autres :

II. sans addition d'alcool t

a) avec addition de sucre, en emballages immédiats
d'un contenu net de plus de 1 kg I

2. Segments de pamplemousse* et de pomé-
Ios

100%

100%

50%

60%

70%

30%

20%

100%

20%

20%

50%

50%

50%

51 A

80%
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Numéro de tarif
douanier Désignation do marchandises Taux de réduction

20.06
(suite)

20.07

ex 3. Mandarines, y compris tangerines et sat
sumas ; clémentines, wilkings et autres
h> brides similaires d'agrumes :
– finement broyés

ex 8. autres fruits :
– Oranges et citrons, finement broyés

b) avec addition de sucre, en emballages immédiats
d'un contenu net de 1 kg ou moins :

2. Segments de pamplemousses et de pomé-
Ios

ex 3. Mandarines, y compris tangerines et
satsumas ; clémentines, wilkings et autres
hybrides similaires d'agrumes :
– finement broyés

ex 8. autres fruits :
– Oranges et citrons, finement broyés

c) sans addition de sucre, en emballages immédiats
d'un contenu net :

1. de 4,5 kg ou plus :
ex a) Abricots :

– Moitiés d'abricots

ex bb) Pêches (y compris les brugnons et
nectarines) et prunes :
– Moitiés lie pêches (y compris

les brugnons et nectarines)

ex dd) aunes fruits :
– Séants- de pamplemousses

et de

– Pulpes d'agrumes
– Agrume», finement broyés

2. de moins de M kg:
ex bb) autres Ms et mélanges de

MB :
–Moitié* d'abricots et montés

d> pêches (y compris les-
gnm«t les nécéssaires)

– Segments do pamplemousses
et de pomélos

– Agrumes, finement broyés

fat de fruits (y compris les moûts de raisins) eu de
légumes, DOS fermentés, sans addition d'alcool, avec ou
sans addition de sacre :

A. d'une densité supérieure à 1,33 i 15 : C :
m autres :

ex a) d'une valeur supérieure à 30 UC par 100 kg
poids net :
– d'oranges
– de pamplemousses et de pomélos
– d'autres agrumes

80 %

«0%

80%

80%

80%

50%

50%

80%
40%
80%

50%

80%
80%

70%
70%
<0%
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IImJ II du iml Désignation des marchandises ] Taux de
réduction

20.07
(suite)

ex b) d'une valeur égale ou inférieure à 30 UC
par 100 kg poids net :
– d'oranges
– de pamplemousses et de pomélos
– d'autres agrumes

B. d'une densité égale ou inférieure 1 1,33 à 15 °C :

70%
70*
60%

H. autres :
a) d'une valeur supérieure à 30 UC par 100 kg

poids net :
1. d'oranges
2. de pamplemousses et de pomélos

ex 3. de citrons ou d'autres agrumes :
– d'autres agrumes (à l'exclusion du jus

de citrons)

70%
70%

60%

b) d'une valeur égale ou inférieure k 30 UC par
100 kg poids net :
1. d'oranges
2. pamplemousses ou de pomélos

70%
70%

23.01 Farines et poudres de viandes et d'abats, de poissons,
crustacés ou mollusques impropres à l'alimentation
humaine ; cretons 100%

2 . A partir de la mise en application d'une réglementation
communautaire concernant le secteur des pommes de terre, la
réduction tarifaire prévue au paragraphe 1 pour les produits de
la sous-position 07-01 A n ex a est de 50 p. 100 et est appli
cable pour la période allant du 1" janvier au 15 avril.

3 . En ce qui concerne les citrons frais de la sous-posi
tion 084)2 ex C du tarif douanier commun, les dispositions du
paragraphe 1 sont applicables, à condition que sur le marché
intérieur de la Communauté, les prix des citrons importés
d'Algérie soient, après dédouanement et déduction des taxes à
l'importation autres que les droits de douane, supérieurs ou
égaux au prix de référence majoré de l'incidence des droits de
douane effectivement appliqués à l'égard des pays tiers sur ce
prix de référence et d'une somme forfaitaire de 1,20 unité de
compte par 100 kilogrammes.

4 . Les taxes à l'importation autres que les droits de douane,
visées au paragraphe 3, sont celles prévues pour les calculs des
prix d'entrée visés au règlement (C. E. E.) n* 1035/72 portant
organisation commune des marchés dans le secteur des fruits
et légumes.

Toutefois, pour la déduction des taxes à l'importation autres
que les droits de douane visés au paragraphe 3, la Communauté
se réserve la possibilité de calculer le montant à déduire, de
façon à éviter les inconvénients résultant éventuellement de
l'incidence de ces taxes sur les prix d'entrée, suivant les
origines.

Les dispositions des articles 23 i 28 du règlement (C. E. E.)
n* 1035/72 demeurent applicables.
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Article 16.

1 . A condition que l'Algérie applique une taxe spéciale à
l'exportation de l'huile d'olive, autre que celle ayant subi un
processus de raffinage, de la sous-position 15-07 A H du tarif
douanier commun, et que cette taxe spéciale soit répercutée
sur le prix à l'importation, la Communauté prend les mesures
nécessaires pour que :

a) Le prélèvement applicable à l'importation dans la Commu
nauté de ladite huile, entièrement obtenue en Algérie et trans
portée directement de ce pays dans la Communauté, soit le
prélèvement calculé conformément aux dispositions de l'arti
cle 13 du règlement n* 136/68/C. E. E. portant établissement
d'une organisation commune des marchés dans le secteur des
matières grasses, applicable lors de l'importation, diminué de
0,5 unité de compte par 100 kilogrammes ;

b) Le montant du prélèvement résultant du calcul visé sous •
soit diminué d'un montant égal à celui de la taxe spéciale versée,
dans la limite de 10 unités de compte par 100 kilogrammes.

2 . Si l'Algérie n'applique pas la taxe visée au paragraphe 1,
la Communauté prend les mesures nécessaires pour que le
prélèvement applicable à l'importation dans la Communauté de
l'huile d'olive, autre que celle ayant subi un processus de raffi
nage, de la sous-position 15-07 A n du tarif douanier commun,
soit le prélèvement calculé conformément aux dispositions de
l'article 13 du règlement n' 136, 66/C. E. E. portant établis
sement d'une organisation commune des marchés dans le secteur
des matières grasses, applicable lors de l'importation, diminué
de 0.5 unité de compte par 100 kilogrammes.

3 . Chaque Partie contractante prend les mesures nécessaires
peur assurer l'application du paragraphe 1 et fournit, en cas
de difficultés et à la demande de l'autre partie, les informations
nécessaires au bon fonctionnement du système.

4 . Des consultations sur le fonctionnement du système prévu
au présent article ont lieu sur demande d'une des parties
contractantes au sein du Conseil de coopération.

Article 17.

Sans préjudice de la perception de l'élément mobile du
prélèvement déterminé conformément à l'article 14 du règle
ment n* 136/ 66/C. E.E.. l'élément fixe dudit prélèvement n'est
pas perçu, lors de l'importation dans la Communauté d'huile
d'olive ayant subi un processus de raffinage, de la sous-posi
tion 15-07 AI du tarif douanier commun, entièrement obtenue
en Algérie et transportée directement de ce pays dans la
Communauté.

Article 18.

1 . A partir du 1" juillet 1976, les préparations et conserves
de sardines de la sous-position 16-04 D du tarif douanier com
mun, originaires d'Algérie sont admises à l'importation dans
la Communauté en exemption de droits de douane, à condition
que soient respectés les prix minimaux fixés selon les dispo
sitions des paragraphes suivants.

2 . Pour la période du 1" juillet 1976 au 30 juin 1978, les
prix minimaux visés au paragraphe 1 sont ceux repris à
l'annexe C. Les prix prévus pour la période commençant le
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X" juillet 1978 seront au moins ceux repris à ladite annexe
actualisés par (change de lettres entre les parties contractantes,
pour tenir compte de l'évolution des coûts des produits en
cause.

3 . A partir du 1" juillet 1979, les prix minimaux visés au
paragraphe 1 seront convenus par échange de lettres annuel
entre les Parties contractantes.

4 . L'exemption de droits de douane visée au paragraphe 1
ne s'applique qu'à partir de la date et pour les périodes déter
minées par les échanges de lettres comportant les modalités
techniques d'application du présent article.

Article 19.

1 . Pour les produits énumérés ci-après, originaires d'Algérie,
les droits de douane à l'importation dans la Communauté sont
réduits dans les proportion» suivantes :

Xwéf» ém uri
émmntet Dta 4tf KirdinAtft

20.02 Légumes et plantes potagères préparés ou conservés sans
vinaigre on acide acétique :
ex C. Tomates :

– Concentrés de «omates 30%

20.0t Fruits autinm piipmlt oa conservés, avec on ans
addition de suer» m d'alcool :

IL san» addition d'alcool :

a) me addition de mcir, cm >«ihtHigri imméHitts
tan content aet de phi de 1 kg s
es ». Utian»» de fruits :

– Salade de fruits

b) avec addition da ancra, «a la.hitlign ImWHitn
dun contnn net de 1 kg on noina s
et 9. MAanga da fanât :

– SnMadtMa

SS%

5S%

2 . La réduction tarifaire visée au paraμ-»*. » 1 ne s'applique
qu'à partir de la date et pour les périodes déterminées par
des échanges de lettres à conclure chaque année entre les
parties contractantes pour en fixer les conditions et les moda
lités.

Article 20.

1 . Les vins de raisins frais de la position ex-22-05 du tarif
dwunier iwwaun, originaires d'Algérie, bénéficient du régime
à l'importation dans la Communauté défini aux paragraphes
suiçants, i condition que, pour ces produits sons réserve des
dispositions particulières reprises au présent article, les prix
pratiqués à l'importation dans la Communauté, majorés des
droits de douane effectivement perçus, soient, à tout moment,
an mates égaux aux prix de léféieuce de la Communauté qui
leur sont applicables.



Z1

2. •) Pmur 1es vins visés m panpift 1, reprit CMprès,
importé* f««r te wmMilioi huaaiiie directe, à fnthrio»
des «ias »iik m -psrsftsplM 9 :

210' Vins de raistm frus ; moûts de ratuns frais num à fakool (y com
pm la mistelles) :

C. autres :

L titrant 13 ou motns «Talcool *.quis et prneme» em «étipients
contenant :

ex a) deua knm om mnih :
– Vins de raisins frais (•)

ex b) plus de dt«x-iw«s :
– Vmt-dr rnàt» fra« ;')

fl. titrant plus Je 13 *r pas plus «t 15° d*ikool acqtm et pri-
senm en rnywiwt comenant :

ex j) deux fares ou moins :
– Vnh Je niiins frais (')

ex 1*) plus de deux htres :
– Vins le raisins Irais »•)

f) Ce» mm m ti« ««ftK» pmr* f*r ta nritiwmwi mawnwwy fav ta InrinM 4 II
MHiBumi fc muuac 4jc.K.

Les droits de douane i l'importation dan* la Communauté
soat réduits de S0 p. 100.

b) Pour les vins visés au paragraphe 1,-«epris «-après,
destinés à être vinés :

22.05 VÎM de raâm Irait ; Boua de nitiiwinii antfa i Mceot ùr CMM>
pris kt mmelles) t

C autres :

L laliiiM 133 naniniMcMl n'ifcfieMs

• ex b) plus de deux litres :
– Vin» dewisine1nk dminrf k ttr* *iaés o

IL titrant plu* 4c Us à pvflade U* <tfnl acquis el pcé-
tentes ea récipients contenant i

ex k) plus ét énnr Ktres :
– Vins de raisins frais destinés i eue vines 0)
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Les droits de douane à l'importation dans la Communauté
sont réduits de 80 p. 100. En outre, par dérogation au para
graphe 1, pour les quatre premières années d'application de
l'Accord, dans la limite d'un volume annuel de 900000 hec
tolitres. les prix pratiqués à l'importation, majorés du droit
de douane effectivement perçu, doivent être au moins égaux
aux prix de référence, diminués :
– pendant la première année, de 30 p. 100 de l'écart entre

le prix de référence et le prix d'orientation ;
– pendant les deuxième, troisième et quatrième années, res

pectivement de 22,5 p. 100, 15 p. 100 et 7,5 p. 100 de cet écart.
Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, on

entend :

– par c prix d'orientation », le prix d'orientation du type H. L
en ce qui concerne les vins rouges et le prix d'orientation du
type A. I. en ce qui concerne les vins blancs ;
– par « prix de référence », les prix applicables aux vins

en cause, fixés par la Communauté et valables i tout moment
au cours de la période considérée.

3 . Les vins visés au paragraphe 1, bénéficiant des appellations
d'origine en application de la législation algérienne, énumérées
ci-après :

Ain Bessem Bouira, Médéa, Côteaux du Zaccar, Dahra, Côteaux
de Mascara, Monts du Tessalah et Côteaux de Tlemcen
•ont exemptés de droits de douane à l'importation dans la
Communauté, dans la limite d'un contingent tarifaire annuel
portant sur les quantités suivantes (en milliers d'hectolitres):

QUANTITÉS
totales.

VIN

•f» vrac

VIN

en bouteilles .

Première année
Deuxième année
Troisième année
Quatrième année
Cinquième année

250
310
400
450
450

190
190
170
150

60
130
230
300
450

Pour pouvoir bénéficier du régime prévu k l'alinéa précédent :
– les vins en vrac doivent respecter les exigences de condi

tionnement suivantes :
a) Les récipients doivent être adaptés au transport des vins

et réservés uniquement à cet usage ;
b ) Les récipients doivent être entièrement remplis ;
c ) Les systèmes de fermeture des récipients doivent être

inviolables et garantir qu'aucune manipulation, en dehors de
celles dûment contrôlées soit par les autorités algériennes, soit
par les autorités des Etats membres de la Communauté, n'a eu
lieu pendant le transport ou le stockage ;

d) Chaque récipient doit être revêtu d'un étiquetage permet
tant d'identifier le vin de qualité qu'il contient ;

e ) Le transport de ces vins ne peut être effectué qu'en réci
pients d'une contenance maximale de 25 hectolitres.
– les vins en bouteilles doivent être présentés en récipients

contenant deux litres ou moins.

Aux fins de l'application du présent paragraphe, l'Algérie
assure le contrôle de l'identité des vins précités conformément
à sa réglementation nationale, notamment en ce qui concerne les
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critire* analytique*. A cet effet, chacun de ce* vins est accom
pagné d'un certificat d'appellation d'origine émis par l'autorité
algérienne compétants conformément au modèle figurant t
l'annexe D du présent Accord.

4 . Le ré4M prévu au présent article est valable pour ose
période transitaire de -cinq eue A dater du Jour de sa mise en
application.

Article 21.

1 . La Communauté prend toute* mesure* nécessaires peur
que le prélèvement applicable à l'importa Bon dans la Commu
nauté de sons et remoulages et autre* résidus du criblage, de
la mouture ou antres traitements de* grain* d* céréales autre*
que de mai* et de ris, de ta sous-position 23-02 Ail de tarif

co–«■ originaires d'Algérie, soit le prélèvement
calculé conformément au dispositions de l'article 2 da réglaset
(C. E. 1) ■' 1M1/M relatif an régime d'importation et d'expor 
tation de produits transformé* à base de céréales et de ris,
applicable lors de l'importation, diminué d'un montant forfai
taire correspondant à 90 p. 100 de l'élément mobile du prélè
vement et pour que l'élément fixe ne soit pas perçu.

2 . Les dispositions du paragraphe 1 sont applicables à condi
tion que l'Algérie applique à l'exportation des produits visés
audit paragraphe «ne taxe spéciale dont le montant, égal i
celui dont est diminué le prélèvement, est répercuté sur le prix
à l'importation dans la Communauté.

3 . Les modalité* d'application du présent article sont fixées
par un échange de lettre* entre ta Communauté et l'Algérie.

4 . Des consultation» sur le fonctionnement du régime prévu
au présent article ont lieu sur demande d'une des parties contrac
tantes, au sein du Conseil de coopération.

Article 22.

1 . Les taux de réduction prévus aux articles 15, 18, 19 et 20
s'appliquent aux droits de douane effectivement appliqués à
l'égard des pays tiers.

2 . Toutefois, les droits résultant des réductions effectuées par
le Danemark. l'Irlande et le Royaume-Uni ne peuvent en aucun
cas être inférieurs à ceux que ces pays appliquent à la Commu
nauté dans sa composition originaire.

3 . Par dérogation au paragraphe 1, au cas où l'application de
ce dernier serait susceptible de conduire 1 des mouvements
tarifaires s'écartant momentanément du sens du rapprochement
vers le droit final, le Danemark, iIrlande et le Royaume-Uni
peuvent maintenir leurs droits jusqu'au moment où ceux-ci sont
atteints lors d'un rapprochement ultérieur ou, le cas échéant,
appliquer le droit résultant d'un rapprochement ultérieur aussitôt
qu'un mouvement tarifaire atteint ou dépasse ce niveau.

4 . Les droits réduits, calculés conformément aux dispositions
des articles 15, 18, 19 et 20 sont appliqués en arrondissant à la
première décimale.

Toutefois, sous réserve de l'application 4 donner par la Com
munauté à l'article 39, paragraphe * de l'Acte relatif aux condi
tions d'adhésion et aux adaptations des traités visé à l'article 10,
pour les droits spécifiques ou la partie spécifique des droits
mixtes des tarifs douaniers de l'Irlande et du Royaume-Uni, les
droits réduits sont appliqués en arrondissant à la quatrième
décimale.

5. L'élément mobile du prélèvement visé à l'article 21 est
calculé dans les nouveaux Etats membres compte tenu des taux
effectivement appliqués à l'égard des pays tiers.
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Article 23.

1 . En eu d'établissement d'une réglementation spécifique
comme conséquence de U mise en œuvre de sa politique agricole
ou de modification de la réglementation existante en cas de
modification ou de développement des dispositions concer
nant la mise en ouvre de sa politique agricole, la Communauté
peut modifier, pour les produits qui en font l'objet . le régime
prévu à l'Accord.

Dans ces cas, la Communauté tient compte, de manière appro
priée, des intérêts de l'Algérie.

2 . Au cas où la Communauté, en application des dispositions
du paragraphe 1, modifie le régime pré/u au présent Accord
pour des produits relevant de l'annexe II du traité instituant
la Communauté économique européenne, elle consent, pour les
importations originaires d'Algérie, un avantage comparable i
celui prévu au présent Accord.

3 . La modification du régime prévu par l'Accord fera l'objet,
sur demande de l'autre partie contractante, de consultations au
sein du Conseil de coopération.

C. – DISPOSITIONS COMMUNES

Article 24.

1 . Les produits visés au présent Accord, originaires d'Algérie,
ne peuvent bénéficier d'un traitement plus favorable à l'impor 
tation dans la Communauté que celui que les Etats membres
s'accordent entre eux.

2 . Pour l'application des dispositions du paragraphe 1, il n'est
pas tenu compte des droits de douane et taxes d'effet équivalent
résultant de l'application des articles 32, 36 et 59 de l'Acte relatif
aux conditions d'adhésion et aux adaptations des traités visé à
l'article 10.

Article 25.

1 . Sous réserve des dispositions particulières propres au com
merce frontalier, l'Algérie accorde à la Communauté, dans le
domaine des échanges, un traitement non moins favorable que le
régime de la nation la plus favorisée.

2 . Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas dans
le cas d'un maintien ou de rétablissement d'unions douanières
ou de zones de libre échange.

3 . En outre. l'Algérie peut déroger a !» dispositions du
paragraphe 1 dans le cas de mesures arrêtées en vue de l'inté
gration économique du Maghreb ou en faveur des pays en
voie de développement Ces mesures sont notifiées à la Com
munauté.

Article 26.

1 . Les parties contractantes se communiquent, au moment de
la signature du présent accord, les dispositions relatives au
régime des échanges qu'elles appliquent

2 . L'Algérie a la faculté d'introduire dans son régime des
échanges à l'égard de la Communauté de nouveaux droits de
douane et taxes d'effet équivalent ou de nouvelles restrictions
quantitatives et mesures d'effet équivalent et d'augmenter ou
d'aggraver les droits et taxes ou les restrictions quantitatives et
mesures d'effet équivalent appliqués aux produits originaires ou
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Sénat M*. – S

à destination de la Communauté, lorsque ces mesures sont
nécessaire* pour les besoins de son industrialisation et de son
développement Ces mesure sont notifiées à la Communauté.

Pour l'application de ces mesures, des consultation : auront
lieu sur demande de l'autre Partie contractante au sein du
Conseil de coopération.

Article 27.

Lorsque l'Algérie applique pour un produit donné des restric
tions quantitatives sous forme de contingents, conformément
i sa propre législation, il traite la Communauté comme une
entité.

Article 28.

Lors des examens prévus à l'article 53 de l'Accord, les
Parties contractantes recherchent la possibilité d'effectuer des
progrès dans la voie de l'élimination des obstacles aux échanges
tout en tenant compte des impératifs du développement de
l'Algérie

Article 29.

La notion de « produits originaires » aux fins de l'application
du présent titre et les méthodes de coopération administrative
y relatives sont définies au Protocole n* 2.

Article 30.

En cas de modifications de la nomenclature des tarifs doua
niers des Parties contractantes pour des produits visés k
l'Accord, le Conseil de coopération peut adapter la nomencla
ture tarifaire de ces produits auxdites modifications dans le
respect du principe du maintien des avantages réels résultant du
présent Accord.

Article 31.

Les Parties contractantes s'abstiennent de toute mesure ou
pratique de nature fiscale interne établissant directement ou
indirectement une discrimination entre les produits d'une Partie
contractante et les produits similaire* originaires de l'autre
Partie contractante.

Les produits exportés vers le territoire d'une des Parties
contractantes ne peuvent bénéficier de ristourne d'impositions
intérieures supérieures aux impositions dont ils ont été frappés
directement ou indirectement

Article 32.

Les paiements afférents à des transactions commerciales opé
rées dans le respect des dispositions de la réglementation du
commerce extérieur et des changes, ainsi que le transfert de
ces paiements vers l'État membre de la Communauté dans lequel
résida le créancier ou vers l'Algérie ne sont soumis à aucune
restriction.

Article 33

L'Accord ne fait pas obstacle aux interdictions ou restric
tions d'importation, d'exportation ou de transit justifiées par
des raisons de moralité publique, d'ordre public, de sécurité
publique, de protection de la santé et de la vie des personnes
et des animaux ou de préservation des végétaux, de protection
des trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou
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archéologique ou de protection de la propriété industrielle et
commerciale . ai u> réglementations en matière d'or et d'argent.
Toutefois, CM interdictions ou restrictions M doivent pas
constituer un moye* 4* discrimination arbitraire, ni une restric
tion déguisée dan* le commerce entre les Partie* contractantes.

Article 34.

1 . Si l'une des Parties contractantes constate des pratiques
de dumping dans tes relations avec l'autre Partie contractante,
elle peut prendre dos mesures appropriées contre ces pratiques,
conformément A l'accord relatif A la mise en «ouvre de l'arti
cle VI de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le com
merce, dans les conditions et selon les procédures prévues à
l'article 38.

2 . En cas de mesures dirigées contre des primes et des
subventions, les Parties contractantes s'engagent A respecter les
dispositions de l'article VI de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce.

Article 35.

En cas de perturbations sérieuses dans un secteur de l'acti
vité économique on de difficultés risquant de se traduire par
l'altération grave d'une situation économique régionale, la Partie
contractante intéressée peut prendre les mesures de sauvegarde
nécessaires dans les conditions et selon les procédures prévues
i l'article 36.

Article 36.

1 . Si une Partie contractante soumet les importations de pro
duits susceptibles de provoquer les difficultés auxquelles fait
référence farticle 35 A une procédure administrative ayant pour
objet de fournir rapidement des renseignements au sujet de
l'évolution des courants commerciaux, elle en informe l'autre
Partie contractante.

2 . Dans les cas riais aux articles 34 et 39, avant de prendre
les masures qui y sont prévues ou dés que possible dans les cas
couverts par le paragraphe 3 sous b, la Partie contractante en
cause lotirait au Conseil de coopération tous les éléments utiles
pour permettre un examen approfondi de la situation en vue
de rechercher une solution acceptable pour les Parties contrac
tantes.

Les mesures qui apportent le moins de perturbation au fonc
tionnement de l'Accord doivent être chômes par priorité. Ces
mesures ne doivent pas excéder la portée strictement indispen
sable pour remédier aux difficultés qui se sont manifestées.

Les mesures de sauvegarde sont immédiatement notifiées au
Conseil de coopération et font l'objet, m sein de celui-ci, de
consultations périodiques, notamment en vue de leur suppression
dés que les conditions le permettent.

3 . Pour la mise eu «ouvre du paragraphe 2, les dispositions
suivantes sont applicables :

a) En ce qui concerne les articles M et 39, une consultation a
lieu au sein du Conseil de coopération avant que la Partie
contractante intéressée prenne tes mesures appropriées ;

b) Lorsque des circonstances exceptionnelles nécessitant une
intervention immédiate excluent un examen préalable, la Partie
contractante intéressée peut, dans les situations visées aux arti
cles M et 35, appliquer sans délai las mesures conservatoires
strictement nécessaires pour remédier à la situation.
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Article *7.

En cas de difficultés sérieuses ou de menaces graves da diffi
cultés dans la balança dea paiement* d'as m da pluateiB» EUti
memAres de la Communauté ou dans caOa da rAlgéri», la Partie
contractante inffuaeés peut prendra laa meaures da aauvegarde
nétessslrts. Laa atwixe* qui apportant la moins da perturbation
an lonctloaD–awt de l'Accord doivent étra dioliiw par priorité.
EUes sont hunWirtlrtwnnnt notifiées A fantre Partie contractante
et font l'objet an aein da Conaail de coopération de consultation»
périodiques, notamment en vue da leur suppicmion (Ua que le*
condition* le permettent

TTTRE m

La aa*Hr*W>n dans la danaiw da la Mln/awr».

Article 38.

Chaque Etat membre accorde aux travailleurs de nationalité
algérienne occupés sur son territoire on régime caractérisé par
l'Cbeence de touta discrimination (ondée sur la nationalité par
rapport i ses propres ressortissants, en ce qui ocncerne les
conditions de travail et de rémunération.

L'Algérie accorde le même régime aux travailleurs ressortis
sants des Etats membres occupés sur son territoire.

Article 39.

1 . Sous réserve des dispositions des paragraphea suivants, les
travailleurs da nationalité algérienne et lea membre* de leur
famille réaidant avec aux bénéficiant, dans le domaine de la
sécurité sodale, d'un régime caractériaé par labeeaee de toute
discrimination fondée sur la nationalité par rapport aux propres
ressortissants dea Etats meufbrea dans leequda Os sont occupés.

2. Ces travailleurs bénéfcient de la totalisation dea période*
d'assurance, d'emploi on da résidence accompliea dans laa diffé
rents Etats awrt as, pour ce qui concerna lea pensions et rentes
de viefDeasa, de décés et d'invalidité ainsi que les soins de santé
pour euxmemes et leur famille résidant à l'intérieur de la Com
munauté.

3 . Ces travailleurs bénéfcient des prestation* familiales pour
les membres de leur famille résidai i l'intérieur de la Com
munauté.

4 . Ces travailleurs bénéficient du libre transfert van l'Algérie,
aux taux appliqnés aa vertu de la législation de l'Etat membre
eu des Etats nautw débiteurs des pentions et rsetes da
vieillese, de décès et d'accident do travail oa da maladie pro
fessionnelle ainsi que dInvalidité, en eas d'accident du travail
eu de maladie profssionnelle.

3 . L'Algérie accorde aux travailleurs ressortissant des Etats
membres occupés sur son territoire, ainsi qu'au membre* de
leur famille, un régime analogue à celui prévu aux para
graphes 1, 3 et 4.

Article 40.

1 . Avant la fin de la première année aprèa l'entrée en vigueur
du présent Accord, le Cooaeil de coopération arrêta lea dispo
sitions permettant d'assurer l'applicstion des principes énoncés
à l'article 3».
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2 . L» COBMU de coopération arrêt» les modalités d'une coopé
ration administratir* assurant les garanties de gestion et de
costrti» néaasair pour l'application de* disposition* visée»
aa pmmvk» 1.

Arti-îe 41 .

Las dupasitinas pas I» Conseil de « nepétatioe rrmfer
méoMct A Partiel» 40 r » puste.it pa» atteéate M droits et
obilgaiians déeeeleet des irsuada Ualés– -liât l'Alfirie et
les Etais ineaibrm daas la un–e où ceatci préiaisnt en
faveur des rowtlMnts algériens on de» reaeortsant de» ■
Etats membres un régime plus favorable.

TITRE IV

Article 42.

1 . n est institué un Conseil de coopération qui. pour la
réalisation des objectifs fixés par l'accord et dans les cas prévus
par celui-d, dispose d'un pouvoir de décision.

Les décisions prises sont obligatoires pour les parties contrac
tantes qui sont tenues de prendre les mesures que comporte
leur exécution.

2 . Le Conseil de coopération peut également formuler les
résolutions, recommandations ou avis qu'il juge opportuns pour
la réalisation des objectif» communs et le boa fonctionnement de
l'accord.

3 . Le Conseil de coopération arrête son règlement intérieur.

Article 43

1 . La Conseil de c' spéraliaa est composé, d'us part, des
membres du Conseil des Communautés européennes et de mem
bres de la Commission des Communautés européennes et, d'autre
part, de membres da Gouvernement algérien.

2 . Les mawhres du Coaaeil de coopération peuvent s» faise
représenter dans les conditions qui seront prévues i son règle
ment intérieur.

3 . Le Conseil de coopération se prononce du commun accord
de la Communauté, d'une part, et de l'Algérie, d'autre part.

Article 44.

1 . La présidence du Conseil da coopération est saucé» à tour
de rôle par un membre du Conseil des Communautés européennes
et un membre da Gouvernement algérien

2 . Le Conseil de coopération se rénnit un» fois par an à
l'initiative de soa président

□ se réunit, en outre, chaque fois qu'une nécessité particu
lière le requiert, à la d«noule de l'an» des Parties cuutrac-
tantes, dans les conditions à prévoir dans son règlement Intérieur.

Article 45.

1 . Le Conseil de coopération est assisté dans l'accomplissement
de sa tftdw par aa Csaillé d» roiphaila» toaapasé. d'aa» part
d'un représenan de datas Etat iMakn et d'an npiÉwslwt •
de la Ceoaésata» de» CaanaMtft «arspéeaass et, d'antre
part, de représentants de l'Algérie.
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2 . Le Conseil de coopération peut décider de constituer tout
autre comité propre i l'assister dans l'accomplissement de ses
tâches.

3 . La Conseil de coopération détermine dans sou règlement
intérieur la composition, la mission et le fonctionnement de
ces conseils.

Article 46.

Le Conseil de coopération prend toutes mesures utiles afin
de faciliter la coopération et les contacts nécessaires entre
l'Assemblée parlementaire européenne et les représentants de la
République algérienne démocratique et populaire.

Article 47.

Chaque partie contractante communique, sur demande de
l'autre Partie, toutes informations utiles sur les accords compor
tant des dispositions tarifaires ou commerciales qu'elle conclut,
ainsi que sur les modifications qu'elle apporte i son tarif
douanier ou au régime de ses échanges extérieurs.

Au cas où ces modifications ou ces accords auraient une
incidence directe et particulière sur le fonctionnement de
l'Accord, des consultations adéquates auront lieu sur demande
de l'autre Partie au sein du Conseil de coopération, en vue de
prendre eu considération les intérêts des Parties contractantes.

Article 48.

1 . Lorsque la Communauté conclut un accord d'association
ayant une incidence directe et particulière sur le fonctionnement
de l'Accord, des consultations adéquates , auront lieu au sein du
Conseil de coopération afin de permettre à la Communauté de
prendre en considération les intérêts des Parties contractantes
définis par le présent Accord.

2. Dans l* cas d'une adhésion d'un État tiers à la Commu
nauté, des consultations adéquats* auront lie* au sain du
Conseil de coopération, afin de permettre «M «aient pris en
considération les intérêts des Parties contractantes définis par
le présent Accord.

Article 49.

1 . Les Parties contractantes prennent toutes les mesures
générales on particulières propres 1 assurer l'exécution des
obligations de l'Accord. Elles veilleront i la réalisation des
objectifs inscrits dans l'Accord.

2. Si us Partie contractante estime que l'autre Partie contrac
tante a manqué à «M obligation de l'Accord, «lie peut prendre-
les mesures appropriées. Au préalable, elle fournit an Conseil
de coopération tous les éléments utiles pour permettre un
examen approfondi de la situation, en vue de rechercher une
solution acceptable pour les Parties contractantes.

Les mesures qui apportent le moins de perturbations au
fonctionnement de l'Accord doivent être choisies par priorité.
Ces mesures sont immédiatement notifiées au Conseil de coopé
ration et font l'objet, au sein de celui-ci de consultations, sur
demande de l'autre Partie contractante.

Article 50.

1 . Les différends relatifs à l'interprétation de l'Accord nés
entra les Parties contractantes peuvent être soumis an Conseil
de coopération.
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2 . Si le Conseil de coopération ne parvient pas A régler le
différend au cours de sa plus proche session, chacune des

deux Parties peut notifier à l'autre la désignation d'un arbitre ;
l'autre Partie est alors tenue de désigner un deuxième arbitre
dans un délai de deux mois. Aux fins de l'application de la
présente procédure, la Communauté et les Etats membres sont
considérés comme une seule partie du différend.

Le Conseil de coopération désigne un troisième arbitre.
Les décisions des arbitres sont prises à la majorité.
Chaque Partie au différend est tenue de prendre les mesures

nécessaires pour assurer l'application de la décision des arbitres.

Article 51.

Aucune disposition de l'Accord n'empêche une Partie contrac
tante de prendre les mesures :

a) Qu'elle estime nécessaires en vue d'empêcher la divul
gation de renseignements contraires aux intérêts essentiels de
sa sécurité ;

b) Qui ont trait au commerce d'armes, de munitions ou de
matériel de guerre ou A la recherche, au développement ou
à la production indispensables à des fins défensives, i condition
que ces mesures n'altèrent pas les conditions de concurrence
en ce qui concerne les produits non destinés i des fins spéci
fiquement militaires ;

c) Qu'elle estime essentielles à sa sécurité en temps de
guerre ou en cas de grave tension internationale.

Article 52.

Dans les domaines couverts par l'Accord :
– le régime appliqué par l'Algérie à l'égard de la Commu

nauté ne peut donner lieu à aucune discrimination entre les
Etats membres, leurs ressortissants ou leurs sociétés ;
– le régime appliqué par la Communauté à l'égard de l'Algérie

ne peut donner lieu à aucune discrimination entre les ressor
tissants ou sociétés algériens.

Article 53.

Le» Parties contractantes examinent, selon la procédure
retenue pour la négociation de l'Accord lui-même, pour la
première fois i partir du début de 1978 et par la suite à partir
du début de 1983, les résultats de l'Accord ainsi que les
améliorations éventuelles qui peuvent être apportées de part
et d'autre à partir du 1" janvier 1979 et du 1" janvier 1984,
sur la base de l'expérience acquise au cours du fonctionnement
de l'Accord et des objectifs fixés dans celui-ci.

Article 54.

Les protocoles 1 et 2, ainsi que les Annexes A, B, C et D,
font partie intégrante de l'Accord. Les déclarations et échanges
de lettres figurent à l'Acte final qui fait partie intégrante de
l'Accord.

Article 55.

Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord
par notification à l'antre Partie contractante. Le présent Accord
cesse d'être en vigueur six mois après la date de cette notifi
cation.
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Article 56.

Le présent Accord s'applique, d'une part, aux territoires où
le traité instituant la Communauté économique européenne est
applicable dans les conditions prévues dans ce traité et, d'autre
part, au territoire de la République algérienne démocratique et
populaire.

Article 57.

Le présent Accord est rédigé en double exemplaire en langue
allemande, anglaise, danoise, française, italienne, néerlandaise
et arabe, chacun de ces textes faisant également foi.

Article 58.

Le présent Accord sera approuvé par les Parties contractantes
selon les procédures qui leur sont propres.

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du
deuxième mois suivant la notification de l'accomplissement dea
procédures visées au premier alinéa.

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés ont apposé
leurs signatures au bas du présent Accord.

Fait à Alger, le vingt-six avril mil neuf cent soixante-seize.

Pour sa Majesté le Roi des Belges :

Pour sa Majesté la Reine de Danemark :

Pour le Président de la République fédérale d'Allemagne :
.s

Pour le président de la République française :

Pour le Président d'Irlande :

Pour le Président de la République italienne :

Pour Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg :

Pour Sa Majesté la Reine des Pays-Bas :

Pour Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord :

Au nom du Conseil des Communautés européennes :
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ANMBKl'-A *

ex 1X04 - Sucoiia «ans famy i l'exclusion de* tïtrtirt de contouai en
poids plus de 10 *• de sacduroir sans addition d'autres luiicrcs

11.06 Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du CXJO

19.01 Extrais de malt

19.02 Préparation pour l'alimentation des enfaim ou pour usages diététiqwt ou
culinaires, à base de farines, semoules, amidons, fécules ou extraits de
malt, même additionnées de cacao dans une proportion inférieure à 50
en poids

19.03 Pâtes alimentaires

19.0H Tapioca, y compris triai de failt de {miiim de terre

19.05 Produits h base de ceréales obtenus par le soufflage ou le grillage : P*ffeJ
rtee, com flakes ou analogues

19.06 HosMS» cachett pour méilii –niy pains h cacheter, pires sévhces de
fanne, d'amidon ou de fécule en feuilles et produits similaires

0.07 Pains, UOHM de mec « TTT pscdwis de U boulangerie otdi&aûc, MM
addipon de sucre, de miel, d'orufs, de matières grasses, de fromage ou de
fruits

19.M Produits de la boulangerie fine, de la pâtisserie et de la biscuiterie, même
additionnés de cacao en toutes proportions

ex 21.01 Chicorée torréfiée et autres succédanés torréfies du café et leurs extraits :

– à l'exclusion de la chicorée torréfiée et de ses extraits

21.06 Levures naturelles, vivantes ou mortes ; levures artificielles préparées :
A. Levures naturelles vivantes :

H. Letures de panification

ex 21.07

ex 22.02

Préparations alimentaires non dénommées ni comprises ailleurs, contenant
du sucre, des produits laitiers, des céréales ou des produits k base de
céréales
Limonades, eaux gareuses aromatisées (y compris .les eaux minérales ainsi
traitées) et autres boissons non alcooliques, à lexclusion des jus de fruits
et de Wgumes du n" 20.07 :

– contenant du lait ou des matières grasses provenant du lait

f) Ne MmàjVwtcH «•* In pnim «ai. r4 1» C uww p*é-
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ANNEXE B

concernwif l'huile d'aliva autra que mlle ayant wW m procenw
de raffinase de la nui pwHIii 1W7A II

di tarif dfannBer CIWBNIWI

1 . Afin de tenir compte :

– de l'importance que présente pour l'économie de l'Algérie
le secteur de l'huile d'olive ;
– des programmes et des efforts entrepris par l'Algérie pour

l'assainissement et l'amélioration des conditions de son marché
oléicole ;
– des courants d'échanges traditionnels pour ce produit entre

l'Algérie et la Communauté économique européenne,
le montant i déduire du montant du prélèvement aux termes
des dispositions de l'article 16, paragraphe 1, sons b de l'Accord
concernant l'huile d'olive autre que celle ayant subi un proces
sus de raffinage de la sous-position 15-07 A n du tarif douanier
commun peut être augmenté d'un montant additionnel dans les
mêmes conditions et selon les mêmes modalités que celles pré
vues pour l'application de l'article 16, paragraphe 1 , sous b
de l'Accord.

2 . Le montant additionnel éventuel prévu au paragraphe 1 est
fixé pour chaque année d'application par échange de lettres
entre les Parties contractantes en fonction des conditions du
marché de l'huile d'olive.

3 . Pour la période se terminant le 31 octobre 1977, compte
tenu des circonstances exceptionnelles qui affectent actuellement
le marché de t'huile d'olive, le montant additionnel est fixé à
dix unités de compte.
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ANNEXE C-I
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ANNEXE CJ
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ANNEXE C*
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PROTOCOLE N- 1

relatif m la coopération technique et financière.

Article i".

La Communauté participe dans le cadre de la coopération
financière et technique au financement d'actions propres i
contribuer au développement économique et social de l'Algérie.

Article 2.

1 . Aux fins précisées à l'article 1" et pendant une période
expirant le 31 octobre 1981, un montant global de 114 millions
d'unités de compte peut être engagé à concurrence de :

a) 70 millions d'unités de compte sous forme de prêts de la
Banque européenne d'investissement, ci-après dénommée la
« Banque », accordés sur ses ressources propres suivant les condi
tions prévues par ses statuts ;

b ) 19 millions d'unités de compte sous forme de prêts à des
conditions spéciales ;

c) 25 millions d'unités de compte sous forme d'aides non
remboursables.

Des contributions à la formation de capitaux à risque, i impu
ter sur les montants indiqués sous b, peuvent être prévues.

2 . Les prêts visés au paragraphe 1, sous a, sont assortis en
règle générale de bonifications d'intérêts de 2 p. 100, financées
au moyen des fonds indiqués au paragraphe 1, sous c.

Article 3.

1 . Le montant fixé à l'article 2 est utilisé pour le finance
ment ou pour la participation au financement .

– de projets d'investissements dans les domaines de la pro
duction et de l'infrastructure économique, visant notamment à
diversifier la structure économique de l'Algérie et, en particu
lier, i favoriser son industrialisation et la modernisation du sec
teur agricole ;
– de la coopération technique préparatoire ou complémen

taire aux projets d'investissements élaborés par FAlgérie ;
– d'actions de coopération technique dans le domaine de la

formation ;
– d'actions intéressant le vignoble algérien en vue de la

reconversion du vignoble et de la diversification des exportations
de vins, dans la limite d'un montant de 12 millions d'unités de
compte i imputer sur le montant indiqué i l'article 2, para
graphe 1, sous e.

2 . Les aides de la Communauté sont destinées à couvrir les
dépenses nécessaires pour la réalisation de projets ou actions
approuvés. Elles ne peuvent être utilisées pour couvrir les
dépenses courantes d'administration, d'entretien et de fonction
nement.
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Article 4.

1. Les projets d'investissements sont éligibles au finance
ment soit par des prêta de la Basque assortis de bonifications
d'intérêts dans les conditions prévues à l'article 2, soit par
des prêts i des conditions spéciales, soit conjointement par
les deux moyens.

2. Les actions de coopération technique sont financées en
règle générale par des aides non remboursables.

Article 5.

1 . Le montant des sommes à engager chaque année au titre
de chacune des diverses formes d'aide doit être reparti d'une
façon aussi régulière que possible sur toute la durée d'application
du présent Protocole. Toutefois, au cours de la première période
d'application, les engagements pourront atteindre, dans des
limites raisonnables, an montant proportionnellement plus élevé.

2 . Le reliquat éventuel de* fonds non engagés i la fin de
la cinquième. année suivant l'entrée en vigueur de l'Accord sera
utilisé jusqu à son épuisement selon les mêmes conditions que
celles prévues dans le présent Protocole

Article 6.

1 . Les prêts accordes par la Banque sur ses ressources propres
sont assortis de conditions de durée établies sur la base des
caractéristiques économiques et financières des projets auxquels
ces prêts sont destinés . Le taux d'intérêt appliqué est celui
pratiqué par la Banque au moment de la signature de chaque
contrat de prêt, sous réserve de la bonification d'intérêt visée
à 1 article 2. paragraphe 2.

2. Les prêts à des conditions spéciales sont accordés pour
une durée de quarante ans et assortis d'un différé d'amortisse
ment de dix ans Leur taux d' intérêt est fixé i 1 p. 100.

3. Les prêts peuvent être octroyés par l'intermédiaire de
l'État on d'organismes algériens appropriés, à charge pour ceux-
ci de reprêter les fonds aux bénéficiaires i des conditions
déterminées, en accord avec la Commanaaté. sur la base des
caractéristiques économiques et financières des projets

Article 7

Le concours apporté par la Communauté pour la réalisation
de certain* projets peut, avec l'accord de l'Algérie, prendre la
forme d'un cofinancement auquel participeraient notamment
les organes et instituts de crédit et de développement de l'Algé
rie. des Etats membres ou d'Etats tiers, ou des organismes
financiers internationaux.

Article 8.

Peuvent bénéficier de la coopération financière et technique :
a) De façon générale :
– l'État algérien :
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b) Avec l'accord de l'État algérien, pour des projets ou actions
approuvés par celui-ci :

– les organismes publics de développement de l'Algérie :
– les organismes privés œuvrant en Algérie au développement

économique et social ;
– les entreprises exerçant leur activité selon les méthodes de

gestion industrielle et commerciale et constituées en sociétés
au sens de la législation algérienne ;
– les groupements de producteurs ressortissants de l'Algérie

ou, & défaut de tels groupements et à titre exceptionnel, les
producteurs eux-mêmes ;
– les boursier» et stagiaires envoyés par l'Algérie dans le

cadre des actions de formation visées à l'article 3.

Article 9.

1. Dès l'entrée en vigueur de l'Accord, la Communauté et
l'Algérie établissent d'un commun accord les objectifs spécifi
ques de la coopération financière et technique, en fonction des
priorités fixées par le plan de développement de l'Algérie.

Ces objectifs peuvent être revisés d'un commun accord pour
tenir compte des changements survenus dans la situation écono
mique de l'Algérie ou dans les objectifs et priorités fixés par
son plan de développement

2. Dans le cadre établi en application du paragraphe 1, la
coopération financière et technique s'applique à des projets
et actions élaborés par l'Algérie ou par d'autres bénéficiaires
agréés par ce pays.

Article 10.

1 . Pour chaque demande de concours financier au titre du
présent protocole, un dossier est présenté à la Communauté
par le bénéficiaire indiqué à l'article 8 sous a ou, avec l'accord
de l'Algérie, par ceux indiqués à l'article 8 sous b.

2 . La Communauté instruit les demandes de financement en
collaboration avec l'État algérien et les bénéficiaires, en confor
mité avec les objectifs définis à l'article 9, paragraphe 1 , et
les informe de la suite donnée à ces demandes.

Article 11 .

L'exécution, la gestion et l'entretien des réalisations faisant
l'objet d'un financement au titre du présent Protocole sont
de la responsabilité de l'Algérie ou des autres bénéficiaires
visés à l'article 8 du présent Protocole.

La Communauté s'assure que l'utilisation de ces concours
financiers est conforme aux affectations décidées et se réalise
dans les meilleures conditions économiques.

Article 12.

1 . Pour les interventions dont le financement est assuré par
la Communauté, la participation aux adjudications, appels d'of
fres, marchés et contrats est ouverte, i égalité de conditions,
à toutes les personnes physiques et morales des Etats membres
et de l'Algérie.
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2 . En vue de favoriser la participation des entreprîtes algé
riennes à l'exécution de marchés de travaux, une procédure
accélérée de lancement des appels à la concurrence, comportant
des délais réduits pour le dépôt des soumissions, peut être
organisée sur proposition de l'organe compétent de la Commu
nauté, lorsqu'il s'agit d'exécuter des travaux qui, en raison
de leur taille, intéressent principalement les entreprises algé
riennes.

Cette procédure accélérée peut être organisée pour des appels
d'offres dont l'estimation est inférieure à 1000000 d'unités de
compte.

3 . La participation d'autres pays aux marchés financés par
la Communauté peut être décidée d'un commun accord dans
des cas exceptionnels.

La participation de pays tiers peut, en outre, être décidée
dans les mêmes conditions, lorsque la Communauté participe
au financement de réalisations, conjointement avec d'autres bail
leurs de fonds.

Article 13.

Dans le cadre de sa législation nationale en vigueur, l'Algé
rie fait bénéficier les marchés et contrats passés pour exécu
tion de projets ou actions financés par la Communauté de
dispositions aussi favorables que celles appliquées à l'égard des
autres organisations internationales.

Article 14.

Lorsqu'un prêt est accordé à un bénéficiaire autre que l'État
algérien, l'octroi du prêt peut être subordonné de la part de
la Communauté à la garantie de ce dernier ou à d'autres garan
ties suffisantes.

Article 15.

Pendant toute la durée des prêts accordés en vertu des dis
positions du présent Protocole, l'Algérie s'engage à mettre à
la disposition des débiteurs, bénéficiaires de ces prêts, les devises
nécessaires au service des intérêts, des commissions et au rem
boursement en capital.

Article 16.

Les résultats de la coopération financière et technique font
l'objet d'un examen annuel par le Conseil de coopération. Celui-
ci définit, le cas échéant, les orientations générales de cette
coopération.

Article 17.

Avant la fin de la cinquième année suivant l'entrée en vigueur
de l'Accord, les Parties contractantes examineront les disposi
tions qui pourraient être prévues dans le domaine de la coopé
ration financière et technique pour une éventuelle nouvelle
période.



– 45 –

PROTOCOLE N 2
relatif à la définition do la notion do « produits originaires »

et aux méthode* do coopération administrative.

TITRE I"

Définition do la notion do € produits originaires ».

Article premier.

1 . Pour l'application de l'Accord et sans préjudice des dis
positions des paragraphes 2 et 3, sous réserve qu'ils aient été
transportés conformément aux dispositions de l'article 5. sont
considérés :

a) Comme produits originaires d'Algérie :
– les produits entièrement obtenus en Algérie ;
– les produits obtenus en Algérie et dans la fabrication

desquels sont entrés des produits autres que ceux entièrement
obtenus en Algérie, i condition que lesdits produits aient fait
l'objet d'ouvraisons ou de transformation suffisantes, au sens de
l'article 3 ;

b) Comme produits originaires de la Communauté :
– les produits entièrement obtenus dans la Communauté ;
– les produits obtenus dans la Communauté et dans la

fabrication desquels sent entrés des produits autres que ceux
entièrement obtenus dans la Communauté, à condition que
lesdits produits aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transfor
mations suffisantes, au sens de l'article 3.

2 . Pour l'application du paragraphe 1, sous a, premier tiret,
lorsque des produits entièrement obtenus au Maroc, en Tunisie
ou dans la Communauté font l'objet d'ouvraisons ou de trans
formations en Algérie, ils sont considérés comme ayant été
entièrement obtenus en Algérie .

Pour l'application du paragraphe 1, sous a, deuxième tiret,
les ouvraisons ou transformations effectuées au Maroc, en Tuni
sie ou dans la Communauté sont considérées comme ayant été
effectuées en Algérie, lorsque les produits obtenus font ulté
rieurement l'objet d'ouvraisons ou de transformations en Algérie.

Les dispositions du présent paragraphe sont applicables sous
réserve que les produits concernés aient été transportés confor
mément i l'article 5.

3 . Pour l'application du paragraphe 1, sous b, premier tiret,
lorsque des produits entièrement obtenus en Algérie font
l'objet d'ouvraisons ou de transformations dans la Communauté,
ils sont considérés comme ayant été entièrement obtenus dans
la Communauté.

Pour l'application du paragraphe 1, sous b, deuxième tiret,
les ouvraisons ou transformations effectuées en Algérie sont
considérées comme ayant été effectuées dans la Communauté,
lorsque les produits obtenus font ultérieurement l'objet d'ouvrai
sons ou de transformations dans la Communauté.
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Les dispositions du présent paragraphe sont applicables sous
réserve que les produits concernés aient été transportés confor
mément à l'article 5.

4 . Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1, lorsqu'en
application des dispositions des paragraphes précédents, et sons
réserve que toutes les conditions prévues dans ces paragraphes
soient remplies, les produits originaires sont obtenus dans deux
ou plusieurs des Etats visés dans ces dispositions ou dans la
Communauté, ils sont considérés comme produits originaires de
l'État ou de la Communauté où la dernière ouvraison ou trans
formation a eu lieu. A cet effet, ne sont pas considérées comme
ouvraisons ou transformations celles reprises à l'article 3, para
graphe 3.

5 . Les produits énumérés dans la liste C figurant à l'annexe IV
sont temporairement exclus de l'application du présent Pro
tocole.

6 . Les dispositions reprises au paragraphe 2 ne sont appli
cables, en ce qui concerne le Maroc et la Tunisie, que dans
la mesure où les règles régissant les échanges entre l'Algérie,
le Maroc et la Tunisie, dans le cadre de ces dispositions, sont
identiques aux dispositions du présent Protocole et à condition
que la coopération administrative nécessaire entre l'Algérie, le
Maroc et la Tunisie pour le contrôle de ces dispositions soit
établie.

Article 2.

Sont considérés, au sens de l'article 1", paragraphes 1, 2 et 3,
comme « entièrement obtenus » en Algérie, au Maroc, en
Tunisie ou dans la Communauté :

a) Les produits minéraux extraits de leur sol ou de leur fond
de mers ou d'océans ;

b) Les produits du règne végétal qui y sont récoltés ;
c) Les animaux vivants qui y sont nés et élevés ;
d) Les produits provenant d'animaux vivants qui y font l'objet

d'un élevage ;
e\ Les produits de la chasse ou de la pèche qui y sont pra

tiquées :
/) Les produits de la pêche maritime et autres produits tirer

de la mer par leurs navires ;
g > Les produits fabriqués i bord de leurs navires-usines, exclu

sivement à partir de produits visés sous f ;
h ) Les articles usagés, ne pouvant servir qu'à la récupéra

tion des matières premières, qui y sont recueillies ;
t ) Les déchets provenant d'opérations manufacturières qui y

ont été effectuées ;
j ) Les marchandises qui y sont fabriquées exclusivement i

partir de produits visés sous a à i.

Article 3.

1 . Pour l'application des dispositions de l'article 1 ", sont
considérées comme suffisantes :

a) Les ouvraisons ou transformations qui ont pour objet de
ranger les marchandises obtenues sous une position autre que
celle afférent/ à chacun des produits mis en œuvre, i l'excep
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tion, toutefois, de celle* qui sont énumérée* dan* la liste -\
figurant à rAnnexe m et auxquelle* s'appliquent les disposi
tions particulières à cette liste ;

b) Les ouvraisons ou transformations énumérées dans la liste B
figurant à l'Annexe III.

Par sections, chapitres et positions, on entend les sections,
chapitres et positions de la nomenclature de Bruxelles pour la
classification des marchandises dans les tarifs douaniers.

2 . Lorsque, pour un produit obtenu déterminé, une règle de
pourcentage limite, dans la liste A et dan la liste B, la valeur
des produits mis en œuvre susceptibles d'être utilisés, la valeur
totale de ces produits, qu'ils aient ou non, dans les limites et
conditions prévues dan* chacune des deux listes, changé de
position au cours des ouvraisons, des transformations ou du mon
tage, ne peut dépasser par rapport à la valeur du produit
obtenu celle correspondant soit, si les taux sont identiques
dans les deux listes, à ce taux commun, soit, s'ils sont différents,
au plus élevé des deux. •

3 . Pour l'application de l'article 1 ' les ouvraisons ou trans
formations suivantes sont toujours considérées comme insuffi
santes pour conférer le caractère originaire qu'il y ait ou non
changement de position :

a ) Les manipulations destinées à assurer la conservation en
l'état de marchandises pendant leur transport et leur stockage
(aération, étendage, séchage, réfrigération, mise dan* l'eau salée,
soufrée ou additionnée d'autres substances, extraction de parties
avariées et opérations similaires) ;

b ) Les opérations simples de dépoussiérage, de criblage, de
triage, de classement, d'assortiment (y compris la composition
de jeux de marchandises), de lavage, de peinture, de découpage ;

et i ) Les changements d'emballage et les divisions et réu
nions de colis ;

ii > La simple mise en bouteilles, en flacons, en sacs, en
étuis, en boites, sur planchettes, etc., et toutes autres
opérations simples de conditionnement :

d) L'apposition sur les produits eux-mêmes ou sur leurs
emballages de marques, d'étiquettes ou d'autres signes distinc
tifs similaires ;

e ) Le simple mélange de produits, même d'espèces différentes
dès lors qu'un ou plusieurs composants du mélange ne répondent
pas aux conditions établies par le présent Protocole, pour pou
voir être considérés comme originaires d'Algérie, du Maroc,
de Tunisie ou de la Communauté ;

/) La simple réunion de parties d'articles en vue de consti
tuer un article complet ;

g ) Le cumul de deux ou plusieurs opérations reprises sous
a à / ;

In L'abattage des animaux.

Article 4.

Lorsque les listes A et B visées i l'article 3 prévoient que
les marchandises obtenues en Algérie ou dans la Communauté
n'en sont considérées comme originaires qu'à condition que
la valeur des produits mis en œuvre n'excède pas un pourcentage
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déterminé de la valeur des marchandises obtenues. les valeurs
à prendre en considération pour la détermination de ce pour
centage sont :

– d'une part,
En ce qui concerne les produits dont il est justifié qu'ils

ont été importés : leur valeur en douane au moment de l'impor
tation,

En ce qui concerne les produits d'une origine indéterminée :
le premier prix vérifiable payé pour ces produits sur le territoire
de la partie contractante où s'effectue la fabrication ;
– d'autre part,
Le prix départ usine des marchandises obtenues, déduction

faite des taxes intérieures restituées ou à restituer en cas d'ex
portation.

Article 5.

1. Pour l'application de l'article 1", paragraphes 1, 2 et 3,
sont considérés comme transportés directement d'Algérie dans
la Communauté ou de la Communauté en Algérie, les produits
originaires dont le transport s'effectue sans emprunt de terri
toires autres que ceux de l'Algérie, du Maroc, de la Tunisie ou
de la Communauté. Toutefois, le transport des produits ori
ginaires d'Algérie, du Maroc, de Tunisie ou de la Communauté,
constituant un seul envoi, peut s'effectuer avec emprunt de
territoires autres que ceux de ces pays ou de la Communauté,
le cas échéant avec transbordement ou entreposage temporaire
dans ces territoires, pour autant que la traversée de ces derniers
soit justifiée par des raisons géographiques et que les produits
soient restés sous la surveillance des autorités douanières du
pays de transit ou d'entreposage, n'y aient pas été mis dans le
commerce ou à la consommation et n'y aient pas subi, le cas
échéant, d'autres opérations que le déchargement et le rechar
gement ou toute opération destinée à assurer leur conservation
en l'état.

2. La preuve que les conditions visées au paragraphe 1 sont
réunies est fournie par la production aux autorités douanières
compétentes dans la Communauté ou en Algérie :

a) Soit d'un titre justificatif du transport unique établi dans
le pays bénéficiaire d'exploitation et sous le couvert duquel s'est
effectuée la traversée du pays de transit ;

b ) Soit d'une attestation délivrée par les autorités douanières
du pays de transit et contenant :
– une description exacte des marchandises,
– la date du déchargement et du rechargement des marchan

dises ou, éventuellement, de leur embarquement ou de leur
débarquement, avec l'indication des navires utilisés,
– la certification des conditions dans lesquelles s'est effectué

le séjour des marchandises ;
c) Soit, à défaut, de tous documents probants.
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TITRE H

Méthodes de coopération administrative.

Article 6.

1. La preuve du caractère originaire des produits, au sens du
présent Protocole, est apportée par un certificat de circulation
des marchandises EUR. 1 dont le modèle figure à l'annexe V
du présent Protocole.

Toutefois, la preuve du caractère originaire, au sens du présent
Protocole, des produits qui font l'objet d'envois postaux (y com
pris les colis postaux), pour autant qu'il s'agisse d'envois conte
nant uniquement des produits originaires et que la valeur ne
dépasse pas 1 000 unités de compte par envoi, peut être apportée
par un formulaire EUR. 2 dont le modèle figure à l'annexe VI
du présent Protocole.

L'unité de compte (UC) a une valeur de 0,88867088 g d'or fin.
En cas de modification de l'unité de compte, les parties contrac
tantes se mettront en rapport au niveau du Conseil de coopé
ration pour redéfinir la valeur en or.

2. Sans préjudice de l'article 3 paragraphe 3, lorsque, à la
demande du déclarant en douane, un article démonté ou non
monté relevant des chapitres 84 et 85 de la nomenclature de
Bruxelles est importé par envois échelonnés, aux conditions
fixées par les autorités compétentes, il est considéré comme
constituant un seul article et un certificat de circulation des
marchandises peut être présenté pour l'article complet lors de
l'importation du premier envoi partiel.

3. Les accessoires, pièces de rechange et outillage qui sont
livrés avec un matériel, une machine ou un véhicule et font
partie de son équipement normal et dont le prix est contenu
dans celui de ces derniers ou n'est pas facturé à part, sont
considérés comme formant un tout avec le matériel, la machine,
l'appareil ou le véhicule considéré.

Article 7.

1 . Le certificat de circulation des marchandises EUR. 1 est
délivré lors de l'exportation des marchandises auxquelles il
se rapporte par les autorités douanières de l'État d'exportation.
Il est tenu à la disposition de l'exportateur dès que l'expor
tation réelle est effectuée ou assurée.

2. A titre exceptionnel, le certificat de circulation des mar
chandises EUR. 1 peut être également délivré après l'expor
tation des marchandises auxquelles il se rapporte, lorsqu'il ne
Fa pas été lors de cette exportation, par suite d'erreurs, d'omis
sions involontaires ou de circonstances particulières. Dans ce
cas, il est revêtu d'une mention spéciale indiquant les conditions
dans lesquelles il a été délivré.

3. Le certificat de circulation des marchandises EUR. 1 n'est
délivré que sur demande écrite de l'exportateur. Cette demande
est établie sur la formule dont le modèle figure à l'annexe V
du présent Protocole et qui est remplie conformément i ce
Protocole.
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4. Le certificat de circulation des marchandée» EUR. 1 ne
peut être délivré que s'il est susceptible de constituer le titre
justificatif pour l'application de l'Accord.

5. Les demandes de certificats de circulation des marchan
dises doivent être conservées pendant au moins deux ans par
les autorités douanières de l'État d'exportation.

Article 8.

1. La délivrance du certificat de circulation des marchandises
EUS. 1 est effectuée par les autorités douanières de l'État
d'exportation, si les marchandises peuvent être considérées
comme produits originaires au sens de l'Accord.

2. Afin de vérifier si les conditions visées au paragraphe 1
sont remplies, les autorités douanières ont la faculté de réclamer
toutes pièces justificatives et de procéder à tout contrôle qu'elles
jugent utile.

3. □ incombe aux autorités douanières de l'État d'exportation
de veiller à ce que les formules visées à l'article 9 soient dûment
remplies. Elles vérifient notamment si le cadre réservé i la
désignation des marchandises a été rempli de façon à exclure
toute possibilité d'adjonction frauduleuse. A cet effet, la dési
gnation des marchandises doit être indiquée sans interligne.
Lorsque le cadre n'est pas entièrement rempli, un trait hori
zontal doit être tiré en dessous de la dernière ligne, la partie
non remplie étant bétonnée.

4. La date de délivrance du certificat doit être indiquée dans
la partie des certificats de circulation des marchandises réservée
à la douane.

Article 9.

Le certificat de circulation des marchandises EUR. 1 est établi
sur la formule dont le modèle figure à l'annexe V du présent
Protocole. Cette formule est imprimée dans une ou plusieurs
des langues dans lesquelles est rédigé l'Accord. Le certificat
est établi dans une de ces langues en conformité avec le droit
interne de l'État d'exportation. S'il est établi à la main, il doit
être rempli i l'encre et en caractères d'imprimerie.

Le format du certificat est de 210 mm x 297 mm, une tolé
rance maximum de 5 mm en moins et de 8 mm en plus étant
admise en ce qui concerne la longueur. Le papier à utiliser est
un papier de couleur blanche, sans pâtes mécaniques, collé pour
écriture et pesant au minimum 25 grammes par mètre carré.
n est revêtu d'une impression de fond guillochée de couleur
verte rendant apparente tonte falsification par moyens méca
niques ou chimiques.

Les Etats d'exportation peuvent se réserver l' impression des
certificats ou en confier le soin i des imprimeries ayant reçu
leur agrément Dans ce dernier cas, référence à cet agrément
est faite sur chaque certificat. Chaque certificat est revêtu
d'une mention indiquant le nom et l'adresse de l'imprimeur
ou d'un signe permettant l'identification de celui-ci. 11 porte,
en outre, un numéro de série, imprimé ou non, destiné à
l'individualiser.

Article 10.

1 . Sous la responsabilité de l'exportateur, il appartient à
celui-ci ou à son représentant habilité de demander la déli
vrance d'un certificat de circulation des marchandises EUR. 1 .
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2 . L'exportateur, ou son représentant, présente avec ta
demande toute pièce justificative utile, susceptible d'apporter
la preuve que les marchandises à exporter peuvent donner
Lieu à la délivrance d'un certificat de circulation des mar
chandises EUR. 1 .

Article 11.

Le certificat de circulation des marchandises EUR. 1 doit
être produit, dans un délai de cinq mois à compter de la date
de la délivrance par la douane de l'Etat d'exportation, au
bureau des douanes de l'État d'importation où les marchandises
sont présentées.

Article 12.

Dans l'État d'importation, le certificat de circulation des
marchandises EUR, 1 est produit aux autorités douanières, selon
les modalités prévues par la réglementation de cet État Lesdites
autorités ont la faculté d'en exiger une traduction. Elles
peuvent, en outre, exiger que la déclaration d'importation soit
complétée par une mention de l'importateur attestant que les
marchandise* remplissent les conditions requises pour l'appli
cation de l'Accord.

Article 13.

1 . Les certificats de circulation des marchandises EUR. 1,
qui sont produits aux autorités douanières de l'État d'impor
tation, après expiration du délai de présentation prévu à
l' article 11, peuvent être acceptés aux fins d'application du
régime préférentiel, lorsque l'inobservation du délai est due
à des cas de force majeure ou i des circonstances exceptionnelles.

2 . En dehors de ces cas, les autorités douanières de l'État
d'importation peuvent accepter les certificats lorsque les mar
chandises leur ont été présentées avant l'expiration dudit délai.

Article 14.

La constatation de légères discordances entre les mentions
portées sur le certificat de circulation des marchandises EUR. 1
et celles portées sur les documents produits au bureau de
douane, en vue de l'accomplissement des formalités d'impor
tation des marchandises, n'entraîne pas ipso facto la non-
validité du certificat s'il est dûment établi que ce dernier
correspond aux marchandises présentées.

Article 13.

Le remplacement d'un ou plusieurs certificats de circulation
par un ou plusieurs certificats est toujours possible, i condition
qu'il s'effectue au bureau de douane où se trouvent les
marchandises.

Article 16.

I
Le formulaire EUR. 2 dont le modèle figure à l'annexe VI

est rempli par l'exportateur ou. sous sa responsabilité, par
son représentant habilité. Il est établi dans une des langues
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officielles dut* lesquelles est rédigé l'Accord et en conformité
avec le droit interne de l'État d'exportation. S'il est établi à la
main, il doit être rempli à l'encre et en caractères d'imprimerie.
Si les marchandise contenues dans l'envoi ont déjà fait l'objet
d'un contrôle dans l'Eut d'exportation, au regard de la défi
nition de la notion de * produits originaires ». l'exportateur
peut indiquer dans la rubrique « Observations » du formu
laire EUR. 2 les références à ce contrôle.

Le formulaire EUR. 2 a un format de 210 x 148 mm. une
tolérance maximum de 9 mm en moins et de 8 mm en plus
étant admise en ce qui concerne la longueur. Le papier à
utiliser est un papier de couleur blanche, sans pites mécaniques,
collé pour écriture et pesant au minimum 64 grammes/mètre
carré.

Les Etats d'exportation peuvent se réserver l'impression des
formulaires on en confier le soin à des imprimeries ayant
reçu leur agrément. Dans ce dernier cas. référence i cet
agrément est faite sur chaque formulaire. En outre, il doit
être revêtu du signe distinctif attribué à l'imprimerie agréée,
ainsi que d'un numéro de série, imprimé ou non, destiné à
l'individualiser.

Il est établi un formulaire EUR. 2 pour chaque envoi postal.
Ces dispositions ne dispensent pas les exportateurs de

l'accomplissement des autres formalités prévues dans les règle
ments douaniers et postaux.

Article 17.

1. Sont admis comme produits originaires, sans qu'il y ait
lieu de produire un certificat de circulation des marchandises
EUR. 1 ou de remplir un formulaire EUR. 2. les marchandises
qui font l'objet de petits envois adressés à des particuliers ou
qui sont contenues dans les bagages personnels des voyageurs,
pour autant qu'il s'agisse d'importations dépourvues de tout
caractère commercial, dès lors qu'elles sont déclarées comme
répondant aux conditions requises pour l'application de ces
dispositions et qu'il n'existe aucun doute quant à la sincérité
de cette déclaration .

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère com
mercial, les importations qui présentent un caractère occasionnel
et qui portent uniquement sur des marchandises réservées à
l'usage personnel ou familial des destinataires ou des voyageurs,
ces marchandises ne devant traduire, par leur nature et leur
quantité, aucune préoccupation d'ordre commercial. En outre,
la valeur globale des marchandises ce doit pas être supérieure
à 60 unités de compte en ce qui concerne les petits envois ou
à 200 unités de compte en ce qui concerne le contenu des bagages
personnels des voyageurs.

Article 18.

1. Les marchandises expédiées de la Communauté ou de l'Al
gérie pour une exposition dans un pays autre que le Maroc et
la Tunisie et vendues, après l'exposition, pour être importées en
Algérie ou dans la Communauté bénéficient i l'importation, des
dispositions de l'Accord sous réserve qu'elles satisfassent aux
conditions prévues dans le présent Protocole pour être reconnues
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Sénat 7J0. – 5.

originaires de la Communauté ou d'Algérie et pour autant que
la preuve soit apportée à la satisfaction des autorités doua
nières :

a) Qu'un exportateur a expédié ces marchandises du territoire
de la Communauté ou de l'Algérie dans le pays de l'exposition
et les y a exposées ;

b) Que cet, exportateur a vendu les marchandises ou les a
cédées à un destinataire en Algérie ou dans la Communauté ;

c) Que les marchandises ont été expédiées durant l'expo
sition ou immédiatement après en Algérie ou dans la Commu
nauté, dans l'état où elles ont été expédiées à l'exposition ;

d) Que, depuis le moment où elles ont été expédiées à l'expo
sition, les marchandises n'ont pas été utilisées à des fins autres
que la démonstration à cette exposition.

2. Un certificat de circulation des marchandises EUR. 1 doit
être produit dans les conditions normales aux autorités doua
nières. Le nom et l'adresse de l'exposition devront y être indi
qués. Au besoin, une preuve documentaire supplémentaire de
la nature des marchandises et des conditions dans lesquelles
elles ont été exposées peut être demandée.

3. Le paragraphe 1 est applicable à toutes expositions, foires
ou manifestations publiques analogues de caractère commercial,
industriel, agricole ou artisanal autres que celles qui sont orga
nisées à des fins privées dans les magasins ou locaux commer
ciaux et qui ont pour objet la vente de marchandises étran
gères et pendant lesquelles les marchandises restent sous
contrôle de la douane.

Article 19.

1. Lorsqu'un certificat est délivré au sens de l'article 7, para
graphe 2, du présent Protocole, après l'exportation effective
des marchandises auxquelles il se rapporte, l'exportateur doit,
sur la demande prévue à l'article 7, paragraphe 3, du présent
Protocole :

– indiquer le lieu et la date de l'expédition des marchandi
ses auxquelles le certificat se rapporte ;
– attester qu'il n'a pas été délivré de certificat EUR. 1 lors

de l'exportation de la marchandise en question et en préciser
les raisons.

2. Les autorités douanières ne peuvent délivrer a posteriori un
certificat de circulation des marchandises EUR. 1 qu'après avoir
vérifié si les indications contenues dans la demande de l'expor
tateur sont conformes i celles du dossier correspondant.

Les certificats délivrés a posteriori doivent être revêtus de
la mention suivante : « Délivré a posteriori ».

Article 20.

En cas de vol, de perte ou de destruction d'un certificat de
circulation des marchandises EUR. 1, l'exportateur peut réclamer
aux autorités douanières qui l'ont délivré un duplicata établi
sur la base des documents d'exportation qui sont en sa pos
session. Le duplicata ainsi délivré doit être revêtu de la men
tion suivante : « Duplicata >.
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Article 21.

1 . Lorsque l'article 1", paragraphes 2, 3 et 4. est appliqué,
aux fins de la délivrance d'un certificat de circulation des mar
chandises EUR. 1, le bureau de douane compétent de l'État
où est demandée la délivrance dadit certificat pour des produits
dans la fabrication desquels sont entré» des produits provenant
du Marne, de Tunisie M de la Communauté prend en considé
ration ta déclaration dont m modèle figure à l'Annexe VU
fournie par l'exportateur de l'État de provenance, soit sur la
facture commerciale relative k ces produits, soit sur une annexe
à cette facture.

2 . La production de la fiche de renseignements, délivrée dans
les conditions prévues à l'article 22 et dont un modèle figure à
l'Annexe VIII, peut toutefois être demandée à l'exportateur par
le bureau des douanes intéressé, soit pour contrôler l'authen
ticité et la régularité des renseignements portés cor la décla
ration prévue au paragraphe 1, soit pour obtenir des informa
tions complémentaires.

Article 22.

La fiche de renseignements relative aux produits mis en œuvre
est délivrée à la demande de l'exportateur de ces produits, soit
dans les cas prévus à l'article 21, paragraphe 2, soit à l'initia 
tive de cet exportateur, par le bureau de douane compétent dans
d'État où ces produits ont été exportés. Elle est établie en
deux exemplaires ; un exemplaire est remis au demandeur à qui
il appartient de le faire parvenir soit i l'exportateur des pro
duits obtenus, soit au bureau de douane où le certi
ficat de circulation des marchandises EUR. 1 est demandée pour
lesdits produits. Le deuxième exemplaire est conservé par le
bureau qui l'a délivré pendant au moins deux ans.

Article 23.

L'Algérie et la Communauté prennent toutes les mesures
nécessaires pour éviter que les marchandises échangées sous le
couvert d'un certificat de circulation des marchandises EUR. I
et qui séjournent au cours de leur transport dans une zone
franche située sur leur territoire n'y fassent l'objet de substi
tutions ou de manipulations autres que les manipulations des
tinées à assurer leur conservation en l'état.

Article 24.

En vue d'assurer une application correcte du présent titre,
l'Algérie, le Maroc, la Tunisie et la Communauté se prêtent
mutuellement assistance, par l'entremise de leurs administrations
douanières respectives, pour le contrôle do l'authenticité des
certificats de circulation des marchandises EUR 1 et de l'exac
titude des renseignements relatifs à l'origine des produits
en cause, des déclarations des export figurant sur m
formulaires EUR. 2 et de l'authenticité ut de la régularité des
fiches de renseignements visées à l'article 21.
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Article 25.

Des sanctions sont appliquées contre toute personne qui établit
ou lait établir, en vue de faire admettre une marchandise au
bénéfice du régime préférentiel, soit un document contenant
des données inexactes en vue d'obtenir un certificat de circu
lation des marchandises EUR. 1. soit un formulaire EUR. 2
contenant des données inexactes.

Article 26.

1 . Le contrôle a posteriori des certificat* de circulation des
marchandises EUR. 1 ou des formulaires EUR. 2 est effectué
à titre de sondage et chaque fois que les autorités douanières
de l'État d'importation ont des doutes fondés quant à l'authen
ticité du document ou quant i l'exactitude des renseignements
relatifs i l'origine réelle de la marchandise en cause.

2 . Pour l'application du paragraphe 1, les autorités doua
nières de l'État d'importation renvoient le certificat de circu
lation des marchandises EUR. 1 ou le formulaire EUR. 2 ou
une photocopie de ce certificat ou de ce formulaire, aux autorités
douanières de l'État d'exportation, en indiquant les motifs de
de fond M de forme qui justifient Me conquête. Elles joignent
au formulaire EUR. 2, si elle a été produite, la facture m une
copie de celle-ci, en founaissant les renseignements qui ont pu
être obtenu et qui font penser que les mentions portées sur
ledit certifient ou «or ledit formulaire sont inexactes.

Si elles décident de surseoir à l'application du titre I ' de
l'Accord, dans l'attente des résultats du contrôle, les autorités
douanières de l'État d'importation offrent i l'importateur la
mainlevée des marchandises, sous réserve des mesures conser
vatoires jugées nécessaires.

3 . Les résultats du contrôle a posteriori sont portés dans
les meilleurs délais à la connaissance des autorités douanières
de l'Etat d'importation. Ils doivent permettre de déterminer
si le certificat de circulation des marchandises EUR. 1 ou le
formulaire EUR. 2 contesté est applicable aux marchandises
réellement exportées et si celles-ci peuvent effectivement donner
lieu à l'application du régime préférentiel .

Lorsque ces contestations n'ont pu être réglées entre les
autorités douanières de l'État d'importation et celles de l'État
d'exportation ou lorsqu'elles soulèvent un problème d'interpré
tation du présent Protocole, elles sont soumises au Comité de
coopération douanière prévu à l'article 29.

Dans tous les cas, le règlement des litiges entre l'importateur
et les autorités douanières de l'Etat d'importation reste soumis
à la législation de celui-ci.

Article 27.

Le contrôle e posteriori des fiches de renseignements visées
à l'article 21 est effectué dans les cas prévus à l'article 26 et
selon les méthodes analogues à celles prévues dans cet article.

Article 28.

Le Conseil de coopération procède annuellement à l'examen de
l'application des dispositions du présent Protocole et de leurs
effets économiques, an vue d'y apporter les adaptations néces
saires. Cet examen peut être effectué à intervalles plus rap
prochés i la demande soit de la Communauté, soit de l'Algérie.
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Article 29.

1 . n est institué un « Comité de coopération douanière »
chargé d'assurer la coopération administrative en vue de l'appli
cation correcte et uniforme du présent Protocole et d'exécuter
toute autre tâche dans le domaine douanier qui pourrait lui
être confiée.

2 . Le Comité est composé, d'une part. d'experts douaniers
des Etats membres et de fonctionnaires des services de la
Commission des Communautés européennes qui ont des ques
tions douanières dans leurs attributions et . d'autre part, d'experts
douaniers de l'Algérie.

Article 30.

1 . La Communauté et l'Algérie prennent toutes mesures néces
saires pour que les certificats de circulation des marchandises
EUR. 1 ainsi que les formulaires EUR. 2 puissent être produits,
conformément aux articles 11 et 12 du présent Protocole, à
compter du jour de l'entrée en vigueur de l'Accord .

2 . Les certificats de circulation des marchandises EUR. 1 ainsi
que les formulaires EUR. 2 imprimés dans les Etats membres
avant la date d'entrée en vigueur de l'Accord et qui ne sont
pas conformes aux modèles figurant aux Annexes V et VI du
présent Protocole pourront continuer à être utilisés jusqu 'à
épuisement des stocks, dans les conditions prévues par le
présent Protocole.

Article 31 .

La Communauté et l'Algérie prennent, pour ce qui les
concerne, les mesures que comporte l'exécution du présent
Protocole.

Article 32.

Les Annexes au présent Protocole font partie intégrante de
celui-ci.

Article 33.

Les marchandises qui satisfont aux dispositions du titre I**
et qui, à la date d'entrée en vigueur de l'Accord, se trouvent
soit en cours de roule, soit placées dans la Communauté ou
en Algérie sous le régime du dépôt provisoire, des entrepôts
douaniers ou des zones franches, peuvent être admises au béné
fice des dispositions de l'Accord. sous réserve de la production
– dans un délai expirant quatre mois à compter de cette
date – aux autorités douanières de l'Etat d'importation d'un
certificat EUR. 1 établi « posteriori par les autorités compé
tentes de l'Etat d'exportation ainsi que des documents justifiant
du transport direct.

Article 34

Les mentions visées aux articles 19 et 20 sont apposées dans
la rubrique € Observations • du certificat-
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ANNEXE I

Notes explicatives.

Note 1 (ad. articles 1" et 2). – Les termes « la Communauté »
ou « Algérie » couvrent également les eaux territoriales des

Etats membres de la Communauté ou de l'Algérie.
Les navires opérant en haute mer, y compris les « navires-

usines », à bord desquels est effectuée la transformation ou '
l'ouvraison des produits de leur pèche, sont réputés faire
partie du territoire de l'État auquel ils appartiennent, sous
réserve qu'ils remplissent les conditions énoncées dans la
note explicative 6.

Note 2 (ad. article 1"). – Pour déterminer si une marchandise
est originaire de la Communauté, d'Algérie, du Maroc ou
de Tunisie, il n'est pas recherché si les produits énergé
tiques, les installations, les machines et les outils utilisés
pour l'obtention de cette marchandise sont ou non originaires
de pays tiers.

Note 3 (ad. article 1"). – Lorsqu'il y a application d'une règle
de pourcentage pour déterminer le caractère originaire d'un
produit obtenu dans un État membre, en Algérie, au Maroc
ou en Tunisie, la valeur ajoutée du fait des ouvraisons ou
transformations visées à l'article 1" correspond au prix
départ usine du produit obtenu, déduction faite de la valeur
en douane des produits tiers importés dans la Communauté,
en Algérie, au Maroc ou en Tunisie.

Note 4 (ad. article 3 paragraphes 1 et 2 et ad. article 4). –
La règle de pourcentage constitue, lorsque le produit est
repris dans la liste A, un critère additionnel à celui du
changement de position pour le produit non originaire éven
tuellement utilisé.

Note 5 (ad. article 1"). – Les emballages sont considérés
comme formant un tout avec les marchandises qu'ils con
tiennent Cette disposition n'est toutefois pas applicable aux
emballages qui ne sont pas d'un type usuel pour le produit
emballé et qui ont une valeur d'utilisation propre d'un
caractère durable indépendamment de leur fonction d'embal
lage.

Note 6 (ad. article 2 sous f). – L'expression « leurs navires »
n'est applicable qu'aux navires :
– qui sont immatriculés ou enregistrés dans un État

membre, en Algérie, au Maroc ou en Tunisie,
– qui battent pavillon d'un État membre, de l'Algérie,

du Maroc ou de la Tunisie,
– qui appartiennent pour moitié au moins à des ressor

tissants des Etats membres, d'Algérie, du Maroc ou de Tunisie
ou à une société dont le siège principal est situé dans un
État membre, en Algérie, au Maroc ou en Tunisie, dont le
ou les gérants, le président du conseil d'administration ou
du conseil de surveillance et la majorité des membres de
ces conseils sont des ressortissants des Etats membres,
d'Algérie, du Maroc et de Tunisie et dont, en outre, en
ce qui concerne les sociétés de personnes ou les sociétés
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à responsabilité limitée, la moitié du capital au moins appar
tient k des Etats membres, à l'Algérie, au Maroc ou à la
Tunisie, à des collectivités publiques ou à des nationaux des
Etats membres, d'Algérie, du Maroc ou de Tunisie,
– dont l'équipage, y compris l'état-major, est composé,

dans la proportion de 50 p. 100 au moins, de ressortissants
des Etats membres, d'Algérie, du Maroc ou de Tunisie.

Note 7 (ad. article 4). – On entend par « prix départ usine »
le prix payé au fabricant dans l'entreprise duquel s'est effec
tuée 4a dernière ouvraison ou transformation, y compris la
valeur de tous les produits mis en œuvre.

Par « valeur en douane », on entend celle définie par la
Convention sur la valeur en douane des marchandises, signée
i Bruxelles le 15 décembre 1950.

* Note 8 (ad. article 5). – Anx fins de l'applicatio* de l'article 5,
les ports d'embarquement des produits originaires d'Algérie
à destination de la Communauté sont, à titre indicaif : Alger,
Al Ifcerma, Agadir, Annaba, Arzew, Aailah, Bajàa, Beni Saf,
Bizerte, Casablanca, Ceuta, Constantine, DeUyv El . Jadida,
Essaouira, Gabès, Ghazaouet, Ifni, Kenitra, Larache, Melilla,
Mohammedia, Oran, Rabat, Safi, Sfax, Skikda, Sousse, Tanger,
Tarfaya, Ténès et Tunis.

Note 9 (ad. article 24). – Les autorités consultées fournirent
tous renseignement* sur les condition» dans lesquelles le
produit a été élaboré, en indiquant notamment les condi
tions dans lesquelles les règles d'origine ont été respectées
dans les différents Etats membres. en Algérie. au Maroc
et en Tunisie.

à
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02.0c Viandes et abats comestibles de
tontes espèces (1 l'exdasion des
foies de volailles), salés ou en
Saumure, séchés ou fumés

Salaison, mise en saumure,,
séchage ou' fumage de viandes et
abats comestibles des n" 02.01 et
02.04

03.02 Poissons séchés, salés oa en sau
mure ; poissons fumés, mtme cuits
mat ou pendant le fumage

SeJage, salaison, mise en saumj.-e
de poissons ; fumage de poissons
mtme accompagné d'une cuisson

04.02 Lait et crème de lait, conservés,
concentré* ou sucrés

Mise en conserve, concentration
du lait ou de la crème de lait du
n° 04.01 , ou addition de sucre à
ces produits

04.03 Beurre Fabrication 1 partir de lait ou
de crème

04.04 Fromages et caillebotte FJ>rication 1 partir de produits
des n<x 04.01 1 04 03 inclus

07.02 T/gnmet et plantes potagères,
cuits M non, 1 l'état congelé

Congélation de légumes et plantes
potagères

07.03 légumes et plantes poujères pré
sentés dans l'eau salée, soufrée
0a additionnée d'autres substan
ces serrant 1 assurer provisoire
ment leur conservation, maie non
spécialement préparés pour la
consommation immédiate

Mise, dans l'eau salée ou addi
tionnée d'autres substtree>, Je
légumes et de plantes potagc.cs
du n° 0'.01

07.04 Légumes et - plantes potagères
desséchés, dcshydrWs ou éva
porés, même coupés en morceaux
oa en tranches ou bien broyés
oa pulvérisés, ma.s non autrement
préparés

Séchage, déshydratation, élapora-
tion, coupage, broyage, pulvérisa
tion des légumes et plantes pc"j-
gères des n°« 07.01 1 07 03 in«!u:

011O Fruits, cuits ou non, k l'état
Congelé, sans addition de sucre

Congélation de fruits

01.11 Fruits conservés provisoirement
(par exemple, au moyen de gaa
sulfureux ou dans l'eau saÛc,
Soufrée .on additionnée d'autres
substances servant à assurer pro
visoirement leur conservation),
Bais impropres à la consomma
tion en l'état

Mise, dans l'eau salée ou adci-
tioanée d'autres substances, ca'
fruits des n" Mi)l i 0t.Z9 irxius
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Ouvraison NMhHkiadHli
caractère de • produits

que k» com3iooas*«pÂM>*il fc*22*
01.12 Fruit* séchés (autres que ceux des

a" 01.01 à 01.05 inclus)
Séchage de (cuits

11.01 Farine* de céréales Fabrication à partir de céréales

11.02 Gruaux, semoules ; grains mon
dé*, perlés, concasses, aplati* (y
compris les flocons), k l'exception
du riz pelé, glacé, poli ou en
brisure* ; germes de céréales,
entier», aplatis, en flocons ou
moulus

Fabrication i partir de céréales

11.03 Farines des légumes secs repris
au n° 07.05

Fabrication k partir de légumes
secs

11.04 Farines des fruits repris au
chapitre t

Fabrication k partir de fruits du
chapitre I

11.05 Farine, semoule et flocons de
pommes de terre

Fabrication à partir de pommes
de terre

11.06 Farine* et semoule* de sagou, de
manioc, d'arrow-root, de salep et
d'autre* racine* et tubercules
repris au n° 07.06

Fabrication i partir de produit*
du n° 07.06

11,07 Malt, même torréfié Fabrication à partir de céréales

11.01 Amidons et fécules ; inuline Fabrication k partir de céréales
du chapitre 10, de pommes de
terre ou d'autre* produits du
chapitre 7

11.09

15.01

Gluten de froment, même k l'état
sec
Saindoux, autres graisses de porc
et graisse* de volailles, pressés,
fondu* ou extraits k l'aide de sol
vants

Fabrication k partir de froment
ou de farines de froment

Obtention k partir de produits
du n° 02.05

15.02 Suif* (des espèces bovine, ovine
et caprine) bruts, fondu* ou
extrait* à l'aide de solvants, y
comprit les suifs dits « premier*
jus »

Obtention à partir de produits
des n" 02.01 et 02.06

15.04 Graisses et huiles de poissons et
de mammifère* marin*, même
raffinées

Obtention k partir de poissons
ou mammifères marins péchés par
de* bateaux tiers

13.06 Autre* graisse* et huiles animales
(huile de pied de bœuf, graisse*
d'os, graisses de déchets etc.)

Obtention à partir de produits
du chapitre 2
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ex 15.07 Huiles végétales fixes, fluides oM
concrètes, brutes, épurées on
raffinées, 1 l'exclusion des -huiles
de bois de Chine, d'abrasin, de
tung, d'oléococca, d'oiticica, de la
cire de trnrira et de la cire du
Japon et 1 l'exclusion des huiles
destinées à des usages techniques
ou industriels autres que la fabri
cation de produits pour falimen
tation humaine

Extraction des produits des
chapitres 7 et 12

16.01 Saucisses, saucissons et similaires,
de tiandes, d'abats ou de sang

Fabrication à partir de produits
du chapitre 2

16.02 Autres préparations et conserves
de viandes ou d'abats

Fabrication à partir de produits
du chapitre 2

16.04 Préparations et conserves de
poissons, y compris le caviar et
ses succédanés

Fabrication 1 partir de produits
du chapitre 3

16.05 Crustacés et mollusques (y com
pris les coquillages), préparés ou
conservés

Fabrication à partir de produits
du chapitre 3

17.02 Autres sucres ; t'rops ; succédanés
du miel, même mélangés de miel
naturel ; sucres et mélasses cara
mélisés

Fabrication 1 partir de produits
de toutes sortes

17.0 » Sucreries sans cacao Fabrication 1 partir d'autres
produits du chapitre 17 dont la
valeur excède 30 V» de la valeur
du produit fini

17.05

1106

19.01

19.02

Sucres, sirops et Ridasses aroma
tisés on additionnés de colo
rants (y compris le sucre vanillé
on vanilliné), à l'exclusion des (us
de fruits additionnes de sucre
en toutes proportions

Chocolat et autres préparations
alimentaires contenant du cacao

Extraits de malt

Préparations pour l'alimentation
des enfants ou pour usages diété
tiques on culinaires, à base de
farines, semoules, amidons, fécules
ou extraits de malt, même addi
tionnées de cacao dans une pro
portion inférieure à 50 V« en
poids

Fabrication 1 partir d'autres pro
duits du chapitre 17 dont la va
leur excède 30 Vt de la valeur du
produit fini

Fabrication i partir de produits
dj chapitre 17 dont la valeur
excède 30 V* de la valeur du pro
duit fini '

Fabrication 1 partir de produits
relevant du n° 11.07

Fabrication i partir de céréales et
dérivés, viandes et lait, ou pour
laquelle sont utilisés des produits
du chapitre 17 dont la valeur
excède 30'/* de la valeur du
produit fini

19.03 Fîtes alimentaires Obtention à partir de blé dut
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19.04

19.05

Tapioca, y compris cdni de
fccule de pommes de tene

Produits k base de céréales
obtenus par le soufflaga M k
grillages p*ffed rice, c*rn flakts
et analogue*

' Fabrication I pauti de fécule de
pomme* de terre

Fabrication à partir de pnxkits
divers O ou pour laqallt soat
utilisés des produits du ckapfere 17
dont la valeur excède 30<Â de la
valeur du produit fini

19.06 Hosties, cachets pour nédica-
ments, pains à cacheter, pltes
sédiies de farine, d'amidaa M
de fécule en feuilles et produits
similaires

Fabrication à partir de produits
du chapitre 11

19.07 Pains, biscuits de mer et autres
produits de la boulangerie ordi
naire, sans addition de sucre, de
miel, d'erufc, de matières grasses,
de fromages ou de fruits

Fabrication è partir de produits
du chapitre 11

19.01 Produits de la boulangerie fine,
de la pitisserie et de la biscuite
rie, même additionnés de cacao
en toutes proportions

Fabrication 1 partir de produit*
du chapitre 11

20.01 Légumes, plantes potagères et
fruits préparés oa cotmerréi au
vinaigre ou à l'acide acétique,
avec ou sans sel, épices, au»
tarde ou sucre

Coosenration de léguinet, frais ou
congelés on conservés provisoire
ment ou conservés au vinaigre

29.02 Légumes et plantes potagères pré
pares ou conservés sans vinaigre
on acide acétique

Conservarion des légumes frais
ou congelés

20.03 Fruits 1 l'état congelé, addition
nés de sucre

Fabrication 1 partir de produits
du chapitre 17 dont la valeur
excède 30 V» de la valeur du
produit fini

20.04 Fruits, écorces de fruits, pi ie i
et parties de plantes, confia aa
sacre (égouttes, gtacés, cristallisés)

Fabrication k partir de produits
du chapitr 12 dont la raleur
excède 30 de la valeur du
produit fini

ex 20.05 Purées et pâtes de fruits, confi
tures, gelées, marmelade*, obtenues
par cuistots avec addition de
fnrre

Fabrication 1 partir de produits
du chapitre 17 dont la valeur
excède 30 V» de la valeur dt pro
duit fini

20.06 Fruits autrement prépans ou
consent», avec ou sans addition
de sucre ou d'alcool :
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Produits obtenus Ouvraison m transformation m conférant
pas le caractère de • produits originaires >

Ouvraison M transformation conférant le
(caractère de • produits originaires • tort*
fie les conditions ci-après «mi réunies

Aa tarif
douanier

Désignation

20 06
(suite)

A. Fruits i coques

B. autres Fabrication i partir de produits
du chapitre 17 dont la valeur
excède 30 (% de la valeur du
produit fini

Fabrication sans addition de
sucre ou d'alcool, pour laquelle
sont utilises des • produits origi
naires • des n°* 08.01, 08.05 et
12.01, dont la valeur représente
60 V» au moins de la valeur du
produit fini

ex 20.07 Jus de fruits (y compris les moûts
de raisins\ non fermentes, sans
addition d'alcool, avec ou sans
addition de sucre

Fabrication 1 partir de produits
du chapitre 17 dont la valeur
excède 30 de la valeur du pro
duit fini

ex 22.01 Chicorée torréfiée et ses extraits Fabrication à partir de chicorées
fraîches ou séchées

21.05 Préparations pour soupes, potages
ou bouillons ; soupes, potages ou
bouillons préparés ; préparations
alimentaires composites homo
geneisées

Fabrication i partir de produits
du n° 20.02

21.02 Limonades, eaux gazeuses aroma
tisées (y compris les eaux miné
rales ainsi traitées) et autres
boissons non alcooliques, i
l'exclusion des jus de fruits et de
légumes du n* 20.07

Fabrication i partir de jus de
fruits C) ou pour laquelle sont
utilisés des produits du chapitre 17
dont la valeur excède 30 de
la valeur du produit fini

2106 Vermouths et autres vins de
raisins frais prépares i l'aide de
plantes ou de matières aroma
tises

Fabrication à partir de produits
relevant des positions 08.04, 20.07,
22.04 ou 22.05

22.08 Alcool éthylique non dénaturé de
«0 » et plus ; alcool éthylique
dénaturé de tous titres

Fabrication i partir de produits
relevant des n°* 08.04, 20.07,
22.04 ou 2105

22.09 Alcool éthylique non dénaturé de
moins de 10' ; eaux-de-vie,
liqueurs et autres boissons spiri
tueuses ; préparations alcooliques
composées (dites « extraits con
centrés ») pour la fabrication des
boissons

Fabrication à parti* de produits
relevant des n°" 08.04, 20.07,
22.04 ou 22.05

t

4

22-10 Vinaigres comestibles* et leurs
succédanés comestibles

Fabrication à partir de pupille
relevant des n** 08.04, * 20.07,
22.04 ou 22.05 *

I

O Cette règlew pas lorsqu'il etMad'ananas, Bacs ou Hmkuu et et pamplemousse
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du tarif douanier Désignation
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CX 23.01 Résidus de l'amidonne!* du maïs
(à t'exclus»n des eaux de trempe
concentrées), d'une teneur en
protéine», calculée sur la matihe
sèche, supérieure i 40 en poids

Fabrication 1 partir de mais ou
de farine de mais

23.04 Tourteaux, grignons d'otites et
autres résidus de l'extractioa des
huiles végétales, à rexdution des
lies ou fèces

Fabrication 1 partir de produits

divers
23.07 Préparations fourragères métassées

ou sucrées ; autres préparations
du genre de celles utilisées dans
l'alimentation des animaux

Fabrication à partir de céréales
et dérivés; viandes, lait, sucres et
mélasses

« 24.02 Cigarettes, cigares et cigarillos,
tabacs i fumer

Fabrication dans laquelle 70%
au moins en quantité de matières
du n* 24.01 utilisés sont des pro
duits originaires

ex 2IJ» Sulfate d'aluminium Fabrication pour taquetle sont
utilisés des produits dont la «•
leur n'excède pas 50 Va de la
valeur du produit fini

30.03 Médicaments pour la médecine
humaine ou vétérinaire

Fabrication pour laquelle sont
utilisés des produits dont la va*
leur n'excède pas 50 *. • de "la
valeur du produit fini

31.05 Autres engrais ; produits du
pré>ent chapitre présentés seit en
tablettes, pastilles et aatres
formes similaires, soit en 'jibal-
lages d'un poids brut maximal
de 10 kg

Fabrication pour laquelle sont
utilisés des produits dont la TV
leur n'excède pas 50 Vt de la
valeur du produit fini

32.0C Laques colorantes Toutes fabrications à partir de
matières des a=*32.04 ou 32.05 (•)

32.07 Autres matières colorantes s pro
duits inorganiques du genre de
ceux utilisés comme « lumino
phores *

Le mélange d'oxydes ou de sels
du chapitre 21 avec des charges
telles que sulfate de baryum, craie;
carbonate de baryum et blanc
satinf)

'33.05 Eaux distillées aromatiques et
solutions aqueuses d'huiles essen
tielles, même médicinales

Fabrication à partir de produits
du »• 33.01 P)

35.05 Dextrioe et colles de dextrine ;
amidons et fécules sotuUes oa
toréfi | colles d'amidon no d«
fécule

Fabrii à partir de mais «a
de pommes de terre

OCrlTiiilMi>«ilaBwironliiinnili<qic>nnMlSS*na>>iiHi>«»tiiiiH(fiiilrai»tit»rwU»ltî|iuhl
•> mh h* nÉaw Mim à i» fan •.
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3T.01 Plaques photographiques et films
plans, sensibilisés, non impres
sionnés, en autres matières que
le papier, le carton ota le tissu

Fabrication à partir de produits
du n - 37.02 P)

37.02 Pellicules sensibilitées, non im
pressionnée*, perforées ou non,
en rouleaux ou en bandes

Fabrication k partir de produits
du n" 37.01 P)

37.04 Plaques, pellicules et films m-
pressionnés, non développés,
nécarifs ou positifs

Fabrication ï partir de produits
du n - 3'.01 ou 37.02 f) !

3111 Désinfectants, insecticides, fongi
cides, herbicides, antirongeurs, an-
tipara«ttaires et similaires pré*
sentés à l'état de préparations on
dans des formes ou emballages de
«ente au dérad ou présentes sous
forme d'articles tels que rubans,
mèches et bougies soufrés et pa
piers tue-mouches

Fabrication pour laquelle sont «ti*
lisés des produits dont la valeur
n'excède pas 50 •• de la valeur d«
produit fini

31.11 Parements préparés, apprêts pré
pares et preparations pour le mor-
darçage, du genre de ceux utilisés
dins l'industrie textile, l'industrie
du pap*er, l'industrie du cuir ou
des industries similaires

Fabrication pour laquelle sont uti-
lisés des produits dont la valeur
n'excède pas 50*s de la valeur du
produit fini

31.13 Compositions pour le décapage
des métaux ; flux à souder et
autres compositions auxiliaires
pour le soudage des métaux ;
pâtes et poudres i souder com
posées de métal d'apport et
d'autres produits ; compositions
pour l'enrobage ou le fourrage
des électrodes et baguettes de
sondage

Fabrication pour laquelle sont uti
lisés des produits dont la valeur
n'excède pas 50 * • de la valeur du
produit fini

ex 31.14 Préparations antidétonantes, inhi
biteurs d'oxydation, additifs pep»
lisants, améliorants de viscosité,
additifs anticorrosifs et autres ad
ditifs préparés similaires pour hui
les minérales, i l'exclusion des
additifs préparés pour lubrifiants

Fabrication pour laquelle sont uti
lisés des produits dont la valeur
n'excède pas 50 de la valeur du
produit fini

31 15 Compositions dites • accélérateurs
de vulcanisation »

Fabrication pour laquelle sont uti
lisés des produits dont la valeur
n'excède pas 50 de la valeur du
produit fini

A Gn êmjmmmm pan niiti » m l'wièfmi pm h*mm Im pnéan mm mkmmm è pmm ét pmèmm «à «m m«m k carmht à >n<aia
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3117

3111

«33.19

Compositions et charges pour ip>
pareils extincteur! j grenades et
bombes Quinctrces

Solwnts et diluants composite*
pour vernis ou produits liailw

Produiu iMmlques et préparations
des industries chimiques ou des
industries connexes (j compris cel
les consistant es mélanges de pro-
iliis naturels' , noa denommés ai
compris ailleurs ; produits rési-
diuires des indaswifs chimiques
ou des industries connexes, noa
de" jaunes ai i–piis ailleurs, à
I'-. "'•«ion :

– Jes huiles de tuscl et de l'huile
ce Dippel

– des acides naphténiques et
leurs sels insolubles dans Peau ;
des esters des acides aaphténi-
ques

– des acides suKoaaphtoniques et
leurs sels iwoiuMet dans l'eau j
des esters des acides sulfo*
naphténiques

– des sulfonates de pétrole, 1
l'exclusion des suKonates de
petrole de métaux alcalins,
d'ammonium oa d'éthanolam*
nes ; des acides ctdfoniquc*
d'huiles de minéraax btu-
mineux, thiophénés, et leurs
sels

– des alk)lbetzènes ou alkyl»
naphtalines en mélanges

– des cc&angeurs d'ion
– des cari? peurs
– des campo ariat absorbantes

pour pafaire le aida dan les
tubes oa vair électriques

– des ciments, mortiers et com
positions similaires réfaaaires

– des oxydes de fer alcalinisés
pour réparation des fax

– des charbons (à l'exclusion de
ceux en papbitc artificiel du
n' 31.01) es compositon mé-
tollographitiques oa autres,
présentas sous forme de pla
quettes, de bancs oa d'autres
demi-produits

– dn sarbisol June qae edai-da
a'2».M

Fabrication poor laquelle sont uti
lisés des produits dont la valeur
n'excède pas 50 de U valeur dit
produit fini
Fabiication pour laquelle sont uti
lisés des produits dont la vakar
■'excède pas SO'.'t de la valeur da
produit fini
Fabrication pour laquelle sont uti
lisés des produits doat la valeur
n'excède pas 50 *. s de la valeur du
produit fin*
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ex 3»A! Produits Je polimérisatiua Fjkiution pour Liok-Ue font uti
lises des pioduits dont la valeur
■ 'excède pas 50 * • de la » aleur du
produit fini

39.07 Ojirj(cs ca matières Jes ir*
39.01 a 3I.06 indus

tjInkJLua ptur laquelle wnt uti
lises des produits dont la valeur
n'exccJe pas 50 * • de l> *j!eur du
produit fini

40.05 rlaques, feuilles et bandes Je
caoutd>ouc naturel oa .synthéti 
que, non vulcanisé, autres que les
feuilles fumées et les feuilles de
crêpe des 40101 et 40.02 1 gia-
nulcs en caouuhouc utwtl ou
synthétique, sous forme de mé
langes ptéts à la vultanisation j
mélangés dits • mélanges uuitres%
CDnsmués pit du camadiouc BÂ-
tard oa syrathénqne, BoB vulca
nisé, additionné, avant ou après
coagulation, de noir de carbone
(arec ou sans huiles minéeales) M
d'anhydridc silicque (avec ou
sans huiles minérales*, sous ton
tes formes

i jfakjtkra pour Ijgacle kmt uti
lises des produis dont la valeur
n'excèJe pas50'i de la valeur du
produit fini

41.0* Cuirs et peaux «crois ou métal
lisés

Vernnuse ou mctalUtatiun des
peaux des ir« 41.01 i 41.07 inclus
(luttes que peaux de inétis des
Indes et peaux de ciewres des In
des, simplement tannées à l'aide
de «id»â mrs végétales, même
ayant aèi d'autres préparations,
mais manifestement non utili
sables, ca l'état, pour la fabrica
nt» d'ouruges en cuir), la valeur
des peaux utilisies a'eaccdant pas
50 • de la valeur du produit fini '

43.03 Pelleteries ouuccs ou confectioo-
nées (fourrures)

Confections de fourrares effec
tuées 1 partir de ftltmlu ca
■appes, sacs, carrés, croix et simi
laires (ex 43.0!) C)

4«1 Caisses, caiiKttn, cageots, cylin
dres et emballa(es nmlairrs com
plets ea bois

fabrication 1 partir Je plandies
noa coupées i dimensions

45JU Ouvrages en liège «mufti fabricitioa i partir de produits
du a» 45.01

lafatls ynMa MabawèpwffArftAâiuiHMMoMilta
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4S.04 Fapiers et cartons simplement
régies. ligncs ou quadrillés, en
rouleaux ou en feuille*

Fabrication i pmir de pi»e* i
PJper

4».14 Articles de correspondance : pa
pier i Icttm en blocs, enveloppes,
cartes-lenres, cartes postales Boa
illustrées et cartes pour correv
pondance ; bottes, pochettes et
présentations similaires, en papier
m cartons, rente riant m assor
timent tTarticlct de correspon
dance

Fabrication pour laquelle SOflC
utilisés des produits dont la râleur
nVcrdc pas 50 * • de la râleur du
pmduit fini

4S.15 Autres papiers et cartons découpés
en rue d'un usage détermine

Fabrication S partir de plres à
papier

4S.16

49.09

Boites, tact, pochettes, cornets et
autres emballages en papier ou
canon

Cartes postales, carte* pour anni
versaires, .cartes de Noël et mu-
latres illustrées, obtenues par tous
procédes, même arec garniture*
ou applications

Fabrication i panir de produits
du ■* 49.11

Fabrication pour laquelle sont
utilises des produits dont b valeur
■'excède pas 50 *.« de La valeur da
produit fini

49.10 Calendriers de tous genres en pa
pier M caron, y compris les blocs
de calendriers à effeuiller

Fabrication t partir de produits
du ■' 49.11

50.04,' Fils de soie non cond>tonné* pour
la rente a-i dctuil Obtention 1 partir de produit*

autrrs que ceux du n" 50.94

50.05 ' Fils de bourre de soie (setuppe)
non conditionnés pour la tente au
détail

Obtention 1 partir de produits da
n" J0 0J

50.06 v Fi's de déchet* de bourre de soie
(bourrene) non conditionnes pour
la vente au détail

Obtention 1 partir de ptoJuits da
n" 50OJ

50.07 1\ Fils de soie, de bourre de soie
,'iduppel et de déchets de bourre
de soie (bourrette), conditionnés
pour la vente au deta'

Obtention 1 partir dî produits des
»« 50ni i500J

«JO.0IO Imitation* de catgut préparée*
i l'aide de fi!s de soie

Obtention à partir de produis du
a* 50 01 oa de produits da
n' 50 03 non cardés ni peignes

f) £«r 1rs Ni Mww» i rm» ér inw m »w*r«t imiiH, I M Int lait ■rrfeaîe* Jn Jiommai fpnrt b frtmme
la pum– icw lntlH h Mwi»pwrlM« nenwrhl|wii m m*\ hnif» o tfiwrw – M Je tVjnwv ér% Mmwndïl

■ nd» m <i ii b CFiyewwe ém M 1I11J. Tuw «In», cmiftplu– ya* i IW– yhnwil éa mMxm Kniln ■tla-fct ■ w w
Icar Bun* ftt lv \ d* fwé> fkjèsl è* Nam trt mmvuiil



– 69 –

Sénat ML – t.
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«W In tWffAêiW» tfjffu |*« RM«|£p DfcifMM*

5'W, Tissus de soie ou de bourre de
* k («Juppe)

Obseation i pattu de produits de*
50.02 M 50.03

50.1 V Tissus de didicts de tourre de
soie (bourrette)

Obtention 1 partir de produits des
■> 50.02 on 50.03

51.01'- rli de fibres textles synrl»ctiqiKs
et artificielles continues MM con
ditionnes pour la tente a» deuil

(X-umhmi à pirt.r Je rruJjits
th.mu] ictouile pj'es textles

51.V r M ioofls lames et formes simi
laires 'pille artificielle) et iaiiu-
lioas de catgut, tn matieres tex
tiles spithvtHjiies et artificielles

Olwiim j partir de produits
chimiques tu de pâtes textiles

J1.03 » Uf de fibres textiles synthétiques
et artifaet'cs continues condition*
Bcs pour la tente m détail

Obtention a partir de proJuits
l'i.nis'Kt ou Je pjtes textiles

51.04 ' Tissus de fibres textiles synthéti
ques et artificielles continues (y
compris les tissas de mooofils ou
de lames des a- 51.01 on 51.02)

Ohtmwa à partir de
t(i:mit{ivs ou Je pires textiles

52.01 / r.U Je ikul comb.ncs atee des
(ils textiles ( files metalliques', y
compris 1rs {ils textiles pnpcs de
rr..D', et fiTs tcxt'cs métallisés

| j''iieatUii à partr Je projoirs
ihiniqKS Je pjtes textiles ou de
fibrro rextiles naturelles, de fibres
texties unthctHtues et artificel-
les discuntinues on leurs déchets
n -n fcjrJvs ni pc gnes

52/J i Tnsus de fils Je métal, de flis
miulliqiirs oa de fils texti'es mê-
uSiks du »' 5101, pour llubil-
lement, l'ameuIÀxent et usages
sn-Jares -

fabrication à partir Je proJuits
i1.inih|ik*. de pâres lext.lcs m de
Oies textiles naturelles, de fibres
textiles « nthct.q'KS et artifviclics
Ji%vintinu«s ou leurs Jci*!Cts

53.*' .-
!

Us de laine carJee, non condi
tionnés pour la tente au detad

Obtention a partir de produits des
53.01 ou î 101

Si.r~ ; r!s de laine peignce, »-*i condi
tionnés pour la ven e au détail

Obtenton à part« de produits des
m- 5101 ou 51.03

f) PNrViiMiN J)ttUcw«ma0'M4e«4J*Ucwr«4i Mci«rcitn?»!ci. ZÈ «srC-v f »« »i fu-»t.f imp»f « 4** À "*»
ëjm i) fi6im ksib im pmm U piii n U hm •H*o« m et*** 44 Irt mu Ih4«kt k «(«mani k
dT* Min mm»nw «vm ii« la cwmii A* im« a.inii T«jnUs «et»* m)c M >'<TP* <«w r» • mm m 4Ê% «jt-tm «vik»
wiawrn m tm – Imm e'wii» m naiin aMrp«A& Ce i ■ m m r«n«.
– A 3A% laoti'J èfiJi pdl(«4UK iii-w wtlw êt wmrmt <*■»«*. <lnw and I*,
» èN » hn«i'' t*«W At Mi kff #«« Ht ommiw, mît m mm Mi mmtm fi&mmm m % «m m mm MAit 4t «Jhdt r'*

mm mm ét pmmàe diwmi, cm* tt*m hhim pjc caëjf% « fmm <>4lt •« «<>*•*■, rw 4m 4m
mmmm pUttagm mvmom**, 4mm b*,»M mtmemàmm fM S mm.

Q Nwtlitéhtemk ètmw – yteaww ■ wiim hmJh» j èokkm U* wriKMvm 4n é*n b
kac, u* *mi b pmmtm mm b|««f kr «I winK «M Him «m pmmt les f'»*" imi hnwhi m «Lmmtjm «m Éi 4r m% Mir> *mm«
101*1 «r»* étm U 4m 9à wUws». cm mr M faç+mrm f* « mm mm ptmmmn ér% »–n > kuma ï\ iv«
m r«Ji a'naà pj* W a 4M M» 4c mm e» mjncm ruéb mbceuka.
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4Éa urrt

53.*'*

JJ.yV ;

5J.i0 .*)

53.1 1 *

5I.I2 .»

53 13 1

J4.0J •

HH 1

54.0i f

™.ov;

55.0iC)

SS.ar*

5S.Oêi*,

55.0»*

Fà de poils fiaa, ariè en pei-
r** hn ctndfamMi1 ! pour la
«m ndétiil

r:'i de poJi irari en de cria,
vhi co<ki:io*-cs pour U venie
au dciïl

r'i «*e 'iine, de poil» 'fins oa
jrew-r.' o-j de cris crTv'tion-
ik< ? * jr !1 ie~re m détail

T.vw de ! tine m Je paît fa»

Tiws depci'i fnmiers

T i«ui de crîi

Fût de !-• ou de maie, non con
d fon-w pour U «ente au dctal

( 't de h* oa de ramie. conjitioa-
nc> pour U rente M dctail

r« •« de li i oc de rarie

FUs de cocon non conditionnés
pocr la «ente sa det«4

Fi'i de cornn conditionné» pour
! la «ente aa deu-t

T»« dr «on à point de (lit

T!«m de corca baadcs du put
eponge *

l * jrrrî ti»«ws de oton

Obtaù* à partit de po!s Bas
bruts du a* 53.02

Obtention à pu» de poiI» gre*>
siers da ■' 53.02, h de tria dt
n' 05 03, brut»

Obtention 1 partir de mabcm de*
««• 0J 03 et 5JJBt k S3M indu*

Obtention à partie dr atauêres Jet
vr» 53.01 i 53.05 aida»

Obtention à partir de produits f
ir» 53 02 à 53JJ5 iadas

Obtention 1 puât de cra da
a' 05.03

Obtenuoa k parue de produits da
nJ 5401, aa* cade* ai peip*»,
oa k pane de produit» da
a 54.02

Obiwii k ynm de wimu de*
a» 54 01 o« 5402

Obtraooa k partir de –tirre» de*
n- 54.01 oa 54.02

OhaMa k parie de nsuert* de*
a» 55.01 oa SSJ3

Obtenooa J partir dr autièm de»
n- 55.01 oa 55.03

Oihnrioa j parar de matière» des
■r- 5 < 01 , 55.03 oa 55.04

O'teataia à patnr de aiaticic* des
tt- 55.01 , 55X3 oa 55.04

ODitmioa t partr de auuéres des
a« 55.01 , 55.03 oa 55.04

ri NV H <ii <»«■>! * «MV ét à« W||M –I I ■■un iwn i émm trm (HT «nknMi «pnltFVMAnlvwnMlpMAM I*

4s» mm ■■■»• i ri«w àp te wmmmo *• n«a Twiet»cm«la m aa*«f«ar a» * «m m «émmn ém rmmttm mmtên
m+amm mmmmm tmêt mmmm m» t$% ét–» tt 1 *d è* i « i» 'm mmmmmm+mmmnmmm* CM mmwmjm –1

mmmww mm mm*i f mm KM -WWW I»U|% «!'«*#•« «M ■«■fMWMrrMi.MitM*
mmw nn'oiri, Cm >i';w» t'ctcétf*-* ?•« i «■«,
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Oartit– M marorauiiM ne coulermt
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4–mm

56.01 Fibres textiles synthétiques et arti
ficielles discontinues en masse

Obtention k partir de produits
chimiques M de pires textiles

StM- Cibles pour discontinu» en fibres
textiles s>iubéti<{«cs et artificielles

Obtention i partir de produit*
chimiques ou de pires textiles

S60i Dédtets de fibrv txtiks synthé
tiques et amficicLes (continues ou
discontinues) en masse, y com
pris les déchets de fils et Ses effi
lochés

Obtention à partir de produits
chimiques oa de pires textiles

54.04 Fib'es textiles synthétiques et aiti-
! ficielles discontinues et déchets <ie

libres textiles synthétiques et ara-
ficielLs (cmdoncs on discooti-
nues), cardes, peignés oa autre
ment prépares pour la Sature

Obtention 1 partir de produits
chimiques ou de pâtes textiles

W.0JC) Fils de fibres textiles synthétiques
ee artificielles disrawiiuirs (ou de
déchet» de Ctw «soles synthé
tiques et artifri non condi
tionnes pour la vente au délai!

Obtention i partir de produits
chimiques ou de pites textiles

5¢.0«•) Fls de fibres sextiles synthétiques
et amfl disrawiiuirt (oa de
déchas de fibees Kxtics synthé
tiques et artificielles), conditionnés
pour la mise au détail

Obtention i partir de produits
chimiques ou de pites textiles

56JJ7?) Tissus Je fibres textiles synthéti
ques et artificielles dijeuotmoes

Obtention 1 partir de matières des
n"» 56.01 i 56AI indus

37.050 Fils de chanvre Obtention i partir de chanvie brut

S7MC) Fils de jute oa Autres fibres tex
tiles libériennes du a* 57.03

Obtention 1 partir de jute brut,
d'étoupes de jute on d'autres fi
bres textiles libériennes brutes du
n' 57.03

S7.07K Fils d'autres libres textiles *cjé.
taies

Obtention à partir de fibres tex-
ti-es wgétaks brutes des n" 57.02
157.04

A talali<haat«ariiJiJMM|UMMuiwind«lMi4inlaiitTlitaMaMliiiuiMiAi*«fHa>>f(MjMhdM«t
•KMn>liHiMaiMlu«bkiiM(MiWaitnil*KW>iiMlnaall«a>lMiHiail*itm*i>niHM
MÉHnmm étm l« MfMwa ém il t. txm riak m f-bMcM» Muàa luukipdtf ù BM «a
kai »aién'tact4» m* (Mai 4> mm laMioajciiilniara

fl tmm Ipii–*Mbwftdô– wiitimflMi'uin Mtralotaln, g éck tn» hit «rilimio» c–tnii i n ■ lu iMim fcmnmt
*nll|*Mla;lM|HrkîfâllMlwrrliÉaab«ÉlllM«K|Mti(MiMikw*>iiilMn>kiMiiikm
Ai n*e waim *«<■•*m» 4bw la a*»e*iee 4e Uwi Tendais, ewe s*d» '«sHn* F* à w* Hmtwi *s ■«** Bmks

rm*mrti*m*amêr*m%*fUtjm*étmmm Immiiilnimmàm 111111111 aiwu«nni
- IOIwtrf<ifit|illiiillhuM|iiMil awc én mwi*i 1 aylu ét palytiWf. ■e– impdà iHwwl tlt m nUP.
~ ê M% I–srt /«ar 4a Mi I– iVu t–ejarfwaat. a» ■» Hw4i «Éae 4'ilaawaia». iiir ta wa naàah ét mmért rtwriaamiiSUiS*

■MO aa M *ymmém AM*«MB la> «un m* m aaSa*. * r«4» An m»t tamfamtt mm ohm, mm émtm féUttm étMln|Ma<M%fMt|nr<Mt|nlM.
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Ownina m» wmlmmmiam m cwWiia
pm k nncM 4» • pfAmi miikiwi •
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57.0*

57.09(>,

57.10(>)

57.11 ,",

57.12

5ioi <*:

5«.02î*

5%M ?,

Fils de papier

Tissus de chanvre

Tissus de jute CM d'autres fibres
textiles libériennes du a® 57.03

Tissus d'autres fibres textiles végé
tales

Tissus de fils de papier

Tapts k points noués ou enroulés
même confectionnés

Autres tapis, même confectionnés ;
tissus dus • Kélim • ou • KUim •,
-Sdiumxks » ou « Sounuk » • Ka-
ramame • et similaires, même con
fectionnés

Velours, peluches, tissus boudés
ee tissus de dienille, à l'evdunM
des articles des n* 55.0$ et 51.05

»

V

Obtention k partir de produits du
chapitre 47, de produits chimiques,
de pâtes textiles ou de fibres tex*
tiles naturelles, de fibres textiles
stmhétiques et artificielles discon*
timues ou leurs déchets, non car»
dés ni peignés
Obtention k partir de matières du
n2 57.01

Obtention k partir de jute brut,
dVtrH/pe ou d'autres fibres »extiles
libériennes brutes du n° 57.03

Obtention i partir de matières des
n°* 57.02, 57.04 ou des fils de
coco du i* 57.07

Obtention k partir de papier, de
produits chimiques, de pâtes texti
les ou de fibres textiles naturelles,
de fibres textiles s>nthétiques et
amiœl!es discontinues ou leurs
déchets

Obtention â partir de matières des
n~ 50.01 à S0.03 indus, 51.01,
53.01 à 53.05 indus, 54.01 , 55.01
h 55.04 inclus, 56.01 I 56.03 indus
ou 57.01 1 57.04 indus

Obtention i partir de matières des
n<* 50 01 k 50.03 indus, 51.01,
53.01 k 53.05 indus 54.01, 55.01
k 55.04 inclus, 56.01 k 56.03
indus, 57.01 k 57.04 inclus ou des
fils de coco du n° 57.07

Obtention à partir de matières des
n** 50.01 k 50.03 inclus, 53.01 k
51.05 indus, 54.01, 55.01 à 55.04
inclus, 56.01 â 56 03 indus, 57.01
k 57.04 indus ou k partir de pro
duits chimiques ou de pâtes «ex*
tiles

f) S«tiiwéwiliw»oiiBiw fcn»*wnmfeiiw>fa«ii«r» ■iliifU UBIHII, 1 4oi« (M apylitMkn wwhIibiiww drtAiyotwi»– tyurm
te PNMM IHM,IMI FM ta p IWM mm UFIDH te –– «IWl « eeeeé F» pmm l«s pntmitm mm tti»»ri m dwwra* te IHMI é* cktcwrm

ém «M anMi imin mua* 4Wk» «mmpmemmm ém tmm metampê. TMMIMI. MM liste m i'*ppli»w pj* a mm mm pKwnn 4es amlwi M Mite»
mfmpem m mm em tar pmét memmée pm Hê% ém pmée&mkeléemeamirn moite» «fcytm» Ce pamcemt$a wfwte :
– è 29% h'm'i i*«i ée •s 4b >il| imifciw Mgmemi amc ée* N|MM Mpb 4» pte»gtnr, même pmpet, tir»–» 4e» «s SI JM m « MJ",
«• è U% fep* ée Sfc Imè 4*– *––wu–t, fit – –» bern mimee faàmmmmm. mm m mm prheat 4» –niw pUN .ew wtiSciflte

wiinm mm mmm ée pmmén CM» ème étam imttut pee CCAAFC, à I*«4r 4MC cote IIMIFINN mm wbwi, emte 'emn prheat» ée
mmttm pliiimw niilnri 4'mm larpem m'emetéeet pm S mm.

fi tmm te» M4HH 4M I» CMUMBN IRNIRI WW 4M M Mitm'inbbi, 9 éek «ne bit APPLNMII » TWL .»■«■«■« ée• Jnywu»–
iynméem tmpemmm bme.eampmmelapmmeam mm laqwrt |» p–4– mtfmpk mm duu mm pmmtktpmmmmtmm cb»WM> te p–4–
de «hmome dn emeem manétm eemém emrme émm H emmpmeiemm ém pemémm mtampt. Tiwdaw, cem fègte m t'ipHnw PM A AA* M pfw 4c»
•Btio»i«MlM|M«iM«ilMpa4i a«acè4* pm M% 4»pa4i|Mal4iMMi te» ■rtwi wèi «ac–yunw C» yowtiwm m pwwt
– à »% fnurt fepm ée tUée p*rmmhmm mtmnemi •–c 4et «f–» M»ln 4» piljfifcw, eeime m+*S «toa» 4ni»« SLM et t» «.•?.
– è Ht hfrt l'uii 4» fc lw<éi f–> tew c–hw», uk – mmm bern «Ma 4*»l–jaia–» –t m mm pdhak 4» –Mit» finie– awifcirilt
. eecmmmmmm mmm ée fgàén fit m n IB. M»» èmeètme miiiée pmeminge, à fatée fme «*» WIBspIIIMI – F4WR,WT4W» peêx**ée

mmmkm wêemmee emîemfie, 4«ar l»c*Mt ■'«é4»a( au i m.
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5S.05-*) Rubanerie et rubans sans trame en
fils ou fibres parallelisés et encol-
ks (bolducs), i faulusioa des ar
ticle» du n1 5S.06

Obtention à partir d!e matières des
n*» 504)1 k 50.03 inclus, 53.01 à
5 VO5 inclus 54.01 , 55.01 k 55X4
iiktus. 564)1 k 56.03 indus, 57.01
à 57.04 indus ou k partir «le pro»
duits chimiques ou de pâtes tex*
tiles

58.06:',
i

ttiquettes écussons et articles simi-
laircs, tissés, mais non brodés, en
pk«xs en rubans on découpés

Obtention k partir de matières des
«r* 50.01 k 50.03 indus, 53.01 à
53.05 inclus, 54.01, 55.01 i 55.04
indus, 56.01 A 56.03 indus oa I
partir de produits chimiques ou de
pâtes textiles

ssjta] Fils Je chenille : fils guipes (autres
« lie ceux du n* 52.01 et que les
fils de crin guipés) ; tresses en
p4.ces ; autres articles de passe
menterie et autres articles orne
mentaux analogues» en pièces ;
gland*; floches ohtes, noix, pom
pons et similaires

Obtention k partir de matières des
n** 50.01 k 5003 int us, 51.01 h
5V05 indus, 54.01 , 55.01 k 55.04
inclus, 56.01 k 56.03 indus oa A
partir de produits chimiques Ott
de pjrct textiles

5S.0SA TAs et tissus i mailles nouées
ûlct\ unis

Obtention a partir de matières des
ir« 50.01 k 50.03 inclfss 53.01 à
53t>5 indus, 54.01. 55.01 k 55.04
im.!us 56.01 k 56.03 inclus, oa à
partir de produits dhimiques ou dl
piin textiles

SÏJJ9 } Tulles, tulkvnobinots et tissus à
mailles nouées (hlet)» faconnés ;
dentelles fs la mécanique ou à la
main) en pteces, en bandes ou en
motifs

OlMentkn k partir Je matières des
n**» 50.01 k 50.03 inclus 53.01 à
5'05 inclus 544!1 . 55.01 à 55.04
inclus 56.01 k 5603 inclus oa à
partir île produit» chimiques ou de
pjiet textiles

58.10 Broderies en piece*, en bandes oa
en motifs

Fabrication pour laquelle sont ad*
lises des produits dont la valeur
n'excède pas 50 • • de la valeur
du produit fini

Ouates et articles en ouate ; ton
tisses, nouds et noppes (boutons)
de matières textiles

Obtention soit k partir de fibret
naturelles soit k partir de pro*
duits chimiques ou de pâtes textiles

S9.QZ?l Feutres et articles en feutre, même
imprégnés ou enduits

Obtention soit k partir «le fibres
naturelles soit k partir de produits
chimiques ou de pâtes textiles

1 N«r les Mdiùn b cwif »«*>»■ trmar 4cu m |4r urt B *tièr «rariles, 9 4m Im (m h «Nbtnfwrt 4e%
CurM la fMM blc. UM b rotm mn» u«v«ik k Ifinr fr a Kdâuc «K fom kn pintitm tmm i w dmcrrf le ptMam
éc chacune éc% i«m hmmo ««mm 4ms U «mpcvxwm éê pt ïfWnp». Ta–ikti* «mt ««le m* rmèm*v r*«we»rt M
■ ■ ■■!s IIMlill ITT * > r Tl I 1 – T J- e r " W .. ■ –
– è » % l'ipt «eduac Mgmtmi ant 4cs iifw womfk* ét polycttor, wahm imph, vcfc«wt As es 91.91 « n

w ye»*** r*wqw
m–*tm – wn 4e rwto fibnnw. «a» àmm tui m wH)|i, àVàtèt é'wm aJi rnwfmwt – cmIui#»» «ut Jem pekiiklM
■aaat MK4» améadk, é'jm begn* « nwëw pas i Mi
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troêam okMMs
(VMMM M ne owrftriO
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OUWJXM mm nMnitwwkMÎrm CMFÉRM le
UfKtrtt à • prwiwm ortfNMM*« « Inv

4M. k"« ii apiis ««m mwmKufncr»
ém (Mif PcMfiunn*

ex * Feutres k Iaipui1le et articles en
feutre i raiguille même imprégnés
ou enduits

Obtentiiw i partir Je fihres ou de
c.ibîes continus Je pnl\prop\lene
dont les fibres simples ont un
titre inférieur à 8 deniers et dont
lJ ulcur nexccJe pas 40 •• de la
uleur du produit fini

ÎV.. - T«ws non tissés » et articles en
• tissus nr«n li«cs », même im*
pregnes ou enduits

Obtention soit k partir de fibres
naturelles, soit k partir de pro
duits ch.miques ou de pâtes tex
tiles

5*.'V , Ficelles, cordes et cordages, tres
ses ou non

Obtention soit i partir de fibres
naturelles, soit k partir de pro
duits chimiques ou de pâtes texti*
les ou des fifs de ctvo du n"5 57.07

JA'f Filets, fabriqués k l'aide des ma*
tiêres reprises au n1 59W, en nap
pes, en pièces ou en forme ; filets
en forme pour la pèche, en fls,
ficelles ou cordes

Obtention soit k pirtir de fibres
naturelles, soit i partir de pro
duits chimiques M de pâtes texti
les ou des fils de coco du ne 57.07

59 ' ■> 1 Ajrres articles fabriqués avec des
fils, fccelie*. cordes on cordages,
k l'excfsKMi des tissus et des ar-
ticles en tiwts

ObtcniM.n soit k partir de fibres
naturelles, soit à partir de pro
duits chimiques on de pires texti*
les ou des fils de coco du n? 57.07

5 V*7 T<ssnt endr.its de cnlle ou de ma
tières aTracées, du genre utilisé
pour ta reliure, le cartonnage, la
ga?nerie ou usages similaires (per-
calme eidtrre, etc.* ; toiles à cal

; qtter eo rranspitetites pour le des
sin ; toiles préparées pour la pein
ture ; bougran et similaires pour la
dhape'Jrre

Obtention i partir de fil*

59.CÏ Tissus imprégnés, enduits ou re-
couvens de dérives de la cellulose
on d'autres matières plastiques ar-
tifkiel!cs et tissus stratifiés avec
ces mê*nes manè-rs

Oltemion k partir de fils

59.C9 Toiles cirées e .autres tissus huilés
ou reeoverrt 4*tm enduit à base
d'huile

Obtention k pattir de fils

59.1CC . Linoléums pour tous usages, dé
coupes oa non ; courte-parquets
consistant en on enduit appliqué
sur support de matières textiles,
decoupés <M «oit '

Obtention soit I partir de fils, soi(
k partir de fibres textiles

(•} tan )n éwm H i«cy –«»– ét«»t<i IMWH imjafMrrS ra$M imikt, 3 fut tm irfecuiwi wwtranîmi'iw îtfw
. Narrt iiw l> tx, tam few I» mm* fnénk Pc d»vi< <nt ycw Iw porwia– ion te dMttnir It projut

4e ce«rtrr êr% Mm ■><n IWBIB UIIIW étm 1> «rpMroanpNAir pKfate. Tamcfa <rtft rM« M ftrfAopt px I une «a ft«»ewt 4«s
CK4R» ITMOM nhryn * MM IM m'rmtét pm 10% 4ki globcl ét toute 1rs mxktet truffe* hearporm. Ce yocwMtig m pdcict
• i)l\ %'agm étfhét nH-iraw wp–é w <w Kpwta Hfln 3» yoltftkt. f» iww» êtf ifwfOIttfi ÏI.J7,
•» i 30% Miit ftf* ét Mi hw<i f«t IM «BUrer*», soir m wm tnnlrHIM* fthiiiWaw, m t* «ne feunf ét urihr yù<Mfe «rtîBckft»

NP«>(m «a mem ét » un *« cme km* nwiiPMtf far cclff, é ru4t i*«w celte P«fMme M cane étvz fHhciik» éê
rane*E ptwiwi anifimlk, 4'MC IMIM L'udiwi M S BB.
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59.11 Tissai caontchoutés, aatres que de
bonneterie

Obtention à partir de fils

59.12 Autres tissus imprégnés on en
duits ; toiles peintes pour décors
de théâtrs, fonds (Ëateliers M
■sages analogues

Obtention 1 partir de fils

59.lïp) Tissus (autres que de bonneterie)
élastiques, formés de nuiliu les*
tiles associées à des fb de caout
chouc

Obtention â partir de fils simpies

59.15fl Tuyaux pour pompes et tuyaux
similaires, en matiff* textiles,
même avec armatures ou acces
soire en autres matières

Obtention s partir de matières de*
tf 50.01 à 50.03 inckis, 53.01 à
53.05 inclus, 54.01, 5541 à 55.04
indus, 56.01 i 56.03 indus 57.01
à 57.04 indus on à partir de pro
duits chimiques ou de pâtes tex
tiles

59.16« Courroies transportent ou de
transmission en matières textiles
même armées

Obtention i partit de matières des
n« 50.01 i 50.03 indus, 53.01 à
53.05 indus, 54.01, 55.01 i 55.04
indus, 56.01 à 56.03 indus, 57.01
i 57.04 indus ou i partir de pro
duits chimiques on de pâtes tex
tiles

S9.t7ft Tissus et articles pour nages tedi-
siqun en matières textiles

Obtention à partir de matières des
n« 50.01 i 50.03 indus, 53.01 à
53.05 indus 54.01, 55j01 i 55.04
indus, 56.01 k 56.03 indus, 57.01
i 57.04 indus ou i partir de pro
duits chimiques ou de pâtes tex
tiles

ex

chapitre
fi ('•

Bonneterie, i fexdtnion des arti
cles de bonneterie obtenus par
couture na asiemblage de mor
ceaux de bonneterie (découpés ou
obtenus directement en tonne)

Obtention 1 partir de fibres natu
relles cardccs ou peignées, de ma
tières des n°* 5&01 i 56.03 indus,
de produits chimiques ou de pâtes
textiles

ex 60.02 Ganterie de bonneterie non élas
tique ni caoutchoutée, obtenue par
couture on assemblage de mor
ceaux de bonneterie (découpés ou
obtenus directement en forme)

ObirntHHi à partir Je fils (*)

I ) h« In mriâl 4jm b «neyetnoe fnwll umm dm M fhnkwl iatirfCt krilB, 9 iail #lf* fM inkclhM fwaln»t–af 4M iimilig<
t|nrw la pnn–« Imt, DM fom la povboa MM bfiifc le prêta as dasei fK po« les pwimi na b«KÉa te rimmm le aradea
4e cfjnw 4t% wwi mmiu «cataèn «■ut 4mm I* mipounoa Ai froéwi adu|i Towrinii, crc «tk m l'ipylum pm à mm* mm plmcw 4r*
■wrfwi tneik» tlinn» marnmmm le» yaà l'ncMc fm W% 4» poti» gtotel 4c iomn le» «uoctc» mtên ■cwppwa Ce p ■ ni'i–ce tm fanes
– è t% hmr fa** 4e <h 4c wfeMé me 4e» i–wcpb è pplyttfif, mtmm idcfMtau.aJIjOI « a M.07,
• è JÊ% hmi'I Mi tnwt» fmm* to BMiifK, enk m mt Me mimet 4«lmtÊimtm mm n «ne pdhtnh 4e Mitihc pliifc amfc

murm mm mm 4e fow4f* tdmmmm, mmm 1« Ami ÎMéree pce wtty, è Me 4mc nie mmnmk mm caéorec, am 4m prkaln 4e
«Mntte péasiQae aukKlc, 4*m b»n« icidtn» pj» 3

4 la fwÉ–4"atiBUMwi % Ttmnumm én MlwnàiidlfUrMH wgrfi. itoy 4e pmmnom iwlinw fj» le gnow
HgMBi4ipMd«i«fiM u Im p«4i ac 4rfiw fM 4« f*A 4c H»a te» aiicwi ie»t4c* nrpown.
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ex 60.03

ex 60.04

ex (0.05

ex 60.06

61.01

ex 61.01

ex 61.02

ex 61.01

ex 61.02

Bas mus-bit, chaussettes, socquet
tes, protège-bas et articles similai
res de bonneterie non élastique ai
caoutchoutée, obtenus par couture
ou assemblage de morceaux de
bonneterie (découpés eu obtenus
directement en forme)

Sous-ictcments de bonneterie non
élastique ni caoutchoutée, obtenus
par couture ou assemblage de
morceaux de bonneterie (découpés
ou obtenus directement en forme)

Vêtements de dessus, accessoires
du sitement et autres articles de
bonneterie non élastique ni caout
choutée, obtenus par couture ou
assemblage de morceaux de bon
neterie (découpés ou obtenus di
rectement en forme)

Autres articles (y comprit les ge
nouillères et les bas i varices) de
bonneterie élastique et de bonne
terie . caoutchoutée, obtenus par
coulure ou assemblage de mor
ceaux de bonneterie (découpés ou
obtenus directement en forme)

Vêtements de dessus pour hom
mes et garçonnets

Equipements antifeu en tissus re
couverts d'une feuille de polyester
aluminisée

Vêtements de dessus pour femmes,
fillettes et jeunes enfants, non
brodés

équipements antifeu en tissus re
couverts d'une (raille de poKestcr
aluminisée

Vêtements de dessus pour femmes,
fillettes et jeunes calants, brodés

Obtention à partir de fils f)

Obtention i partir de fils f)

Obtention 1 partir de fils f)

Obtention 1 partir de fils (')

Obteution ) partir de fils (') O

OHcmiuit à partir - de tissus noa
enduits dont la valeur n'excéda
pas 40 de la valeur du produit
MO F)

Obtention 1 partir de fils (') p)

Obtention i partir de tissus non
enduits dont la valeur n'exctât
pas 40 "i de la valeur du prodrit
finif) f)

Obtention k partir de tissus BOB
.brodés dont -la valeur n'excèdif
pas 40 • de la valeur du prtdult
finiC)

FL Li PWIWM m iw IL IWH III p FAMIM Ja Inlleii g ta mllii |>M–) ■îtrfi. yl Aamwt fc wiliii!i'qBiatrii'Itaaahl
•new «te*e le* reUs fis IS* deeeglèeeiàw «eœks *«■«»««»,

f) Cnèμ«ùiwi|iiii i4liiiit ei||li|««clini«lli|»4ÉiWW>– > n»iitll–liiialiiniit«i««l»waM[«iiiMlll
ta* a.
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Omntmtm «a lilirfowliiii taatftM
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îàJmBn Kitl«a»ii

61.03

ÉLC4

ex 61.05

ex 61.05

ex 61.06

ex <1.05

61.07

ex 61.02

ex 61.01

61.0»

<1.13

Vêtements de dessous (linge de
corps) pour hommes et garço»
nets, y compris les cols, faox-col%
ptastrons et manchettes

Vêtements de dessous (linge de
corps} pour femmes, Mettes et je»
nés enfants

Mouchoirs et pochettes, non bro
dés

Mouchoirs et pochettes, brodes

Châles, écharpes . foulards cache-
nez, cache-coi, mantilles, voiles et
voilettes et articles similaires, non
brodés

Chiles, édurpes, foulards, cache-
nez, cache-col, mantilles voiles et
voilettes et articles similaires bro
des

Cravates

Cols collerettes, guimpes, colifi
chets, plastrons jabots poignets
manchettes empiècements et au
tres garnitures similaires pour vête
ments et sous-vetements féminins
non brodés

Cols collerettes guimpes colifi
chets, plastrons jabots poignets,
manchettes, empiècements et an
tres garnitures simulaires pour *éte -
ments et sous-vetements féminins
brodés

Coiicit, ceintures-corsets gaines,
soutiens-gorge, bretelles iarretd-
!es, jarretières supports-diausse*
tes et artcles similaires en tissus
ou en bonneterie, même élastiques

Ganterie, bas chaussettes et soc-
q-ettcs, autres qu'en bonneterie

Obtention 1 partir de fils C) O

»

Obtention ï partir de fils f) f)

Obtention ) partir de fils simple!
écn» P)OP)

Obtention t partir de tissus nos
brodés dont la valeur n'excîde pet
40'.'* de la valeur du produit
MO

Obtention à partir de fils simples
écrus de fibres textiles naturelles
ou de fibres textiles synthétiques
et artificielles discontinues ou lents
déchets on à partir , de produits
chimiques ou de pâtes textiles O P)

Obtention 1 partir de tissus BoB
brodés dont la valeur t'excède
pas 40 V» de la valeur du produit
finiC)

Obtention 1 partir d fils C) O

Obtention 1 partir de fils O O

Obtention 1 partir de tissus non
brodés dont la valeur n'excède
pas 40 •• de la valeur du produit
finif)

Obtention 1 partir de fils Vi O

Obtention 1 partir de fils O O

fjBiirrroitV Kiman « rwnwwt Aiiithiu « 4at»ihHiil>i») eàfeô, ctomM 4« po«i" u.t«n i'm>m ynkcnaahe
V<aiwJ4ii»)j4 ilnn nlej»r«iJ»» 4rpm« fM Imiiuu–aKirpmn.

Ci C<» fwtw» fwx*wi t s'CTtqaw» pu liiijn h» jwialB w tktam > ymir* à–» lfrim muai ht wfami ywww à la
lae la

fi h> la «alrn 4m li omà» 4.-nuili MM ènx m (Mal –llm wsdfci, eme liai» m p» à Mm phiMCMct fa HLilifts
•nula acUnttn ■ –n « kw i'w* M* W * 4« P»Mi (Mal étmn kl mitmnlMimrm.
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Oara m wAhmIm m bmHim
fe If■*<** «JuielB «ngiMiie •

Oonlm ea tnartMaaiaa coulerait le
unutic de - trduits engieaiecs » Ion*

quc kl con£uoos ci-Jpri» «ont lécaicsrffrÎln
exÉ1.10

61.11

62.01

ex 62.02

ex 62.02

610i

6104

(105

<4.01

Equipements antifeu en tissus n-
comerts «Tune feuffle de polyester
aluminisée

Autres accessoires cntifrrtinnnés
du vêtements dessous de bat,
bourrelets et {paulettes de sondes
pour tailleurs, ceintures et cda-
Diront, manchons, mandies peoteo-
trier», etc.

Com «turcs

Linge de lit, de table, de toilette
d'office on de cuisinei rideaux,
«ritrsgn et autres artices d'amro -
Mentent ; nos brodé»

linge de Et, île table, de toilette,
d'ofi ou de cuisine ; rideaux,
vitrages et autres articles d'âme»
Mement ; brodas

-San et sachets d'emWfge

Lidxs, toiles d'embarcation, sto>
res d'extérieur, tentes et articles
de campement

.Autres articles confectionnés en
y compris ka patrons de

vtte-nents

Chxus>ures à semelles extérieures
et dessus en caoutchouc ou en
ma-ière plastique artificielle

Obtention i partir d'assemblages
formés de dessus de chaussures
fixés aux semelles preaièse» ou 1
d'antres parties inMsieans «X dé-
pouiras d« semelles extéri
en toutes matières autres que le
métal

Obtention à partir de tissus Boa
enduits dont 1s valeur n'excède
pas 40 V» de la valeur du produit
fini PJ F)

Obtention 1 partir de Jib f) 0

Obtention 1 partir de fib écrus
des chapitres 50 k SS iiclus (*) O

Obtention i partir de Cls simples
écrçspt»)

Obtention i partir de tissus noa
brodés dont la valeur n'excède
pas 40 *.'• de la valeur du produit
fini

Obtention 1 partir de produits
chimiques, de plies textiles ou de *
fibres textiles naturelles, de fibres
textiles synthétiques et artifi
discontinues ou leurs déchets (*) (*)

Obtention ) partir de £Ts simples
écnn (■) (>)

Fabrication pour laquelle sont ad-
lses des produis dont la valeur
n'excède pas 40 •/» de la valeur du
produit fini

fi les ffMtvt cl lu accrtaoâics (i rnctyitN 4el et fa sofes fsiksil nTsker dun|nl de MitiH Uni*." t. l'tnlhnt pis leiiniiiw Kiaài * rnJaa «Mon ai fv fuiik as etfaae fm M V* aafMtgWMat Mans la sititni «ides barMla.
ft Cw Mi»n«iniM<iimhrliqMSfiliiHKlnwM>asi>–!>«*> il»«l»)ii»<miiunmi hsnninssifntsils

bm S.
ft >»»» lu nnfihi tu I» trmrnmim <i n«li iuu» fiwjlalan«ilnnatsn iMi «« fmliw fmkvmtom flnim lu ■ii3m
–la ■llnliiannlin*''»"*;» M\ rk HaftaItMNim Malin ntilcimrponn
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64.02

é>/.j

fé.CI

CS7J/7

Qaussuin 1 semelles extciieures
en cuir naturel, artificiel ou recons
titué ; damsares (autres que cel
les du «' 64 01) i semelles exté
rieures en scaoutJiouc oU en ma-
tiete plastique artificielie

C&iJWKI en l«.i» nu 1 semcHcs
oiiâtmo m !-<•« ou en liège

CiuuMres à Kuclks exiciieures
ea autres matières 'cuide, carton,
tissu, feutre, rannait, etc.)

Uujcaux et astres e'itti:riS ca
ftJtv, fabriques à laide des c!o-
cies et i.s plateaux du ii' 65.01,
rv:;'t n:i n»n

( '-.j.tauv tt autres cwifft.te» (*
c< Tpr» les ir>;!!cs et f.iets à <îe-
UuX; en boureterîe ou on'CCtiotv-
r..'s 1 l'jiJe Je tissus, de dentelles
o J de feutre Va pièces, rniis non
et '• 1 "i *eV . earu s ru non

I\: rip!u.es. parasnls et ombrelles;
r evsipm les parj[-!uics-C!nnes et
!es parasol» tentes et sinilaires

Vtr-e tojîé oa laminé et « Terre
à xitres • Jnuis ou polis ou
c -*n\ decoupés de forme autre que
cime ou rextangiliire, oa bien
courbés oa autrement travaillés
biseautés, gravés, etc.)t Titrages

isolants 1 parois multiples

Obtention l partir d'assemblage*
formés de dessus de chaussures
fixés aux semelles premières oa i
d'autres parties inferieures et dé
pourvus de semelles extérieures,
en toutes matières autres que le
métal

Obtention à partir . d'assemblages
f■•rmes île dessus de chaussures
fixés aux semelles premières on I
d'autres parties inferieures et dé
pourvus de semelles extérieures,
en toutes matières autres que le
métal

Obtention 1 partir d'assemblages
f.wnHs de dessus de chaussures
fixés aux semelles premieres ou 1
J'ji.rres parties inférieures et dé
pourvus de semelles extérieures, en
toutes matières autres q ie le métal

Imbrication i partir de serre étiré,
coule on laminé des n°* 70.04 à
70.Ot inclus

Obtention 1 partir de fibres texti
les

Obtention soit i partir de fJs,
mit à partir de fibres textiles

Fabrication pour laquelle sont uti
lisés des produits dont la valeur
n'excède pas 50 * • de la valeur du
produit fini
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ftaJf mmtimm
OnriMi «m inr.«A<*«*ii4i a* nnlirm

f k KMrti ét m fwofcwi «fy.wm ■
OnnÎMi ■« vjMfxmwMMi cncftnrt.ti
» ajnf»c êt • f Jbni» »«**-*.** • ér?>

•f; k»>*« Ljuo u *«• f«loNnm

rhit fwl

ro.w

70.0»

71.»

73.V7

73."*

73.i>»

7i.!*>

73 II

7J.12

73.13

73.14

Glaces aa wntJ de sécurité, vi
nc Ijpmnâ, conwim eu verres
miupis on ionés de deu M
plusieurs feuilles cmktccoIWci

Mtruir» m \ctk-, encadrés ou non,
y ompr In imuin ittrmiseuis

Ouktjv» n perts lines, m pier
re* (oinut on n pierres synthé-
lk|iK« mi nuimiituci

Lr it (m billettes,
brj»w cl Lirget» : (rr et acier
vmpknui* dcgnivMs par furgeate
nu rj> m fndjpe (chaudies de
fitfX,

tSautée» en Mukju« p-ur l«'4es,
en fer »hi en acier

I npr» en 1er «u t* acier

Iami en ir m e<i aàcr. lami-
mes on likts 1 JuuJ «a forgées
T (impm le M madhine) s farres
■n ter N n a»wr. oHenurs M

i fiiod s bxm cm
<c% en ackr pour le fuuge des
mine*

PnHi il l.r ou en ackr, lamines
ou likt i diikl, tups <"• Hn
aident» oa paraclmrt i froids
palpLaru.hr» en fcr on eu acier,
même peun tm faites d*cléments
auemhWs

leuiPards en fer m en acier, la-
miiws à ctuuJ MI i fruiJ

T 'îr de fer oa d'acier, Umioees
a chtJ m > froid

Fi!s de fer ol Jj>ier. bus oa re
vêtus. i fmtiiiKW des fis isolés
pjur rclcimcifê

rihiiJlian 1 partir de «cm étiré,
cuulé oa lamine des n"* 70.04 à
70.04 indus

Fabrication à partir de rerre étire,
oiulé oa laminé des s"* 70.04 i
7NJX indus

l'ihrkation i partir de produits
du a' 73.0*

Fabrication à parrr de produits
du m* 73.07

Fabrication & partir de produits
des if» 7X07 oa 73.08

Fabrication i partir de produits
du m - 73.07

Fabrcation à partir de produits
des n» 73.07 k 73.10 indus, 73.12
«<• 73.13

Fabrication i partir de proJuits
As ir» 73.C i 73.09 inclus oc
73.13

Fabrication k partir de produits
des i" 73.07 i 73.09 indus

Fabrication i partir de produits
Ju «■ 73.10

Fabrcnion pour UqceHe sont ud-
tw des produits dont la raleor
nVxccJe pat J0 •;» dî la taleut da
prnJun fini (•)

.n mIk» k» ywfajq im« «Ht–if*»* finhiiif hcmtaim fc fwija w'jiaiin
Ui Mp iiw k» c–*pm« fwin tUém S.



– 81 –

fnfciin iln il
AKTÛM M yurfjfuW m cnMirt
M k OU%R 4c • fwilMi wniwn •

(W»»« m wa.iMfMMb bwfc hr
4c • f iin» «ri•iNt» • Uv

fk k» –i M--HTK» M mmm%Jiwméf
ém un*
dmmm Pmumwpb
73. u

73.1»

74.03

74.04

74.05

?*.<X

74.0'

74M

fjrirern» Je mies (mecs, ea foa-
ie, Lr oa aàr : rails owr-uiIk
liguiRe% pnmci de can, cruae>
ments et dwgemn de rota,
tringles J'aigiullage, rrmuiIWm,
mttnn etliMo, cousaarts et
coins, wllcs d'issue, plaques de
serrJg(, plaques et barrn frot
tement et autres |wn sperule-
nient confurs pour la pose, le
jinmemont ia la fiution do mis

Tu!*es et tutjut .r cuapm kurs
tl-jnAn! e». (rr oa en Kk>. i
rixAi»»* Jcs ani>lcs du a "I I9

Bjtk, pruiib et fab de sectioa
pleine. ta cuivre

T.'/js plandies, InOles et bandes
eu omot, d'une épameur de plus
Je A.lf kuh

Fici.ù< et haivdes runces ea cuivre
même giuficts, *kcouper*, perfo-
Kes nr.ctur\ imprunrcs m
hifrt sur papier, carton. mannes
plastiques arnfiœiln oa supports
wnliiin', d'une jpanteur de
0,1 $ ma et ir-utat Isuppim ann
CWipm,

F-ndres et paillettes de cuivre

luies et tuyaux (y cotnpro leurs
cfa .fet' et hrres ermt ta
cunrc

A.cnnnn de iimtmric ea cume
'raccords coudes, joan, ata-
chons, ►ndes.etcj

labtitatiua i partir de produits
Jaa'TtK

i partir de projuits
des ri »- M d»
a" "lit ««s Ia formes iruLquceS
«>< ar < 7 l-il» et 73.07

IjhkjiK* p>w bgwlle sont ati-
Ks des produits d»nt U raleur
B'rutJc de Li iatew du
pr>Klu.t fini î1!

Fjl>mjiii« pour laquelle sont ni.
!im des praduit» dont la valeur
■'cxccik- pas *0 • • de la valcui du
poiJua hai C)

Fjhkjim p»ur laquelle sont liti-
Inrs des produus dont la raleur
a'exctde pas de la raleur du
projrnt hm (■)

Fjhkaima pour laquelle soot «i-
Inès des produus dont U valeur
a'cwcdr pas 50 * • de b «alcur da
produit fai CI

la.-* jim puur laquelle soat wi-
Iiwa dr« produMs dt«* b valeur
a'excrJe pas 50 * • de b râleur da
produit fiai (*)

Fat*ncaima pour la iurHe soat uri-
k%es des produits doat la valeur
a'cxrâie pas 50 *» de b râleur Ai
prwdua fiai H

ft !■*»»–p««a»wa ¢i|il lin ni Imw la )h*hii a«ih–>m» tnOum ■■ inwlmnnm *>nli 11 «hmw
m Ifniw klMéMIpwiH » U l
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Produits ihww OurAw m trwrfcfoioM m tmUnm
}m)*UÊ*cànèfimèK%9éimÊàm »

OwfMMA 09 tTMMfoOMIIM CMfétMt fe
orxtrft ée • ptméum *npmmm • Im»

que kn CM&OO» o*f«è» cmk aéw»«sNmm ]
+•*** Péiig–rinw
74.0*

74.10

74.11

74.12

74.1 3

74.14

.74.15

74.14

74.17

Rcseproin, foudres, cures et
autres récipients . analogues pour
toutes matières (1 lexclusion des
gaz comprimés ou liquéfiés), en
cuitre, d'une contenance supé
rieure à 300 litres, sans dispositifs
me*. aniques on thermiques, même
avec rchèrement intérieur ou ca
lorifuge

Cibles, cordages, tresses et simi
laires. en (ils de cuivre, à l'exclu
sion des articles isolés pour l'elec-
tricité

Toi'es métalliques (y compris tes
toiles continues ou sans fin), gril
lages et treillis, en fils de cUIvre

Trtù!.s d'une seule pièce, en cui-
tre, exécutés à l'aide d'une tôle
ou d'une bande incisée et dé-
plojée

Chainet, chainettes et leurs par
ties, en cuivre

To.ntes clous, crampons appoin
tés, crodiets et punaises, en cuirre,
ou avec tige en fet ou en acier et
tête en cuivre

Boulons et écrous (filetcs ou non),
vis, pitons et croduts à pat de
vis nvets, goupilles, chevilles, cla-
vntes et articles similaires de bou
lonnent et de visserie en cuivre ;
rondelles (jr compris les rondelles
brisées et autres rondelles desti-
r.es 1 faire ressort) en cuivre

Ressorts en cuivre

Appareils non électriques de cuis
son et de rauffagr des types ser
vant k des usâtes daenestjqjes,
ainsi que leurs parties et pièces
detaxées, en enrr-e

Fabrication pour laquelle «ont uti
lisés des produits dont la valeur
n'excède pas 50 Va de la valent du
produit Cni (•)

Fabrication pour laquelle sont uti
lisés des produits dont h valeur
n'excède pas 50 '/• de la valeur du
produit frai 0)

Fabrication pour laquelle sont uti-
ltés des produit* dont la valeu?
n'excède pas 50 '<• de U valeur drt
produit fini (')

Fabrication pour laquelle sont uti
lisés des produits dont U valeur
n'excède pas 50 Vs de la valeur du
produit fini C)

Fabrication pour laqueHt sont uti-
lsés des produit* dont la valeuf
n'excède pas 50 '/• de la valeur du
produit fini f)

Fabrication pour laquelle sont uti
lises des produits doat U valeur
n'excède pas 50 Va de la valeur du
produit fini {)

Fabrication pour laqurll» Mot uti
lisés des produits dont la valeur
■'excède pas 50 °/t de la valeur du
produit Gain

Fabrication pour laquelle sont uti
lisés des produis dont la valeur
n'excède pas 50 */t de la valeur du
produit fini (")

Fabrication pour laquelle sont uti
lisés des produits doat la valent
n'excède pas 50 •/• de 1a valeur du
produit fini (■)
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OmiM m rw iwMlw m craértMt 0«<ranM UtrrJ *r A 1 W
i MWW Jk « piaa •rpMi'f • tra.

ks nadKMi c in» aw*f biwi£2] _____ I
7*1*

7119

7i01

7101

75.04

7105

75.06

7(.3Z

7C0J

7C.04

laide* de g›£nay. et
dfeaasaû* dciêinifi* et lests
partitg« cuurr»

Autres niru(c< ca cui\re

profiles et hk Je tection
pleine; eni>*ld

Tôlai, pUnrhci. Ua a ladci
d* toute épaisseur, ca mickd :
poudre* et paillettes de mickd

Tubes et lutuu (y compris leurs
ébauches' , firrri creuse* et ton-
soiies ■ de tuyauterie (raccords,
coudes, joins, runrhot, brid-s,
etc.), ca nicAd

Aaodcs pour *irir! igr, y compris
cdks ohmiin par Sectroljse,
boites ou ooirées

Autres ouvrages en nuifl

Barres, proliics et fils de section
pleine, ca ahmiiuum

Tôles, plandics, feuilles et bande*
ca algmimaai, Sune épaisseur de
pln de 029 mm

Feuilles et bandes minces en alu-
niinua (même gaufré®, decoo»
Pdes» perforées. itiûuu, inpti*
nées ou fixées sur papier, carton,
matières plastiques artificielles ou
supports similaires), d'wM éjais-
leur de <V3) mm et moins (sup
port non compris)

Fabrication pour laquelle sont uti-
lises des produits dont la valeur
n'excède pas 50 • de la talcur du
produit funi C)

Fabrication pour Usuelle sont uti
lités des produits dont la valeur
n'excède pa*50 *« de U liîeur du
produit fini C)

Fabrication pour laquelle sout uti
lises des produits dont la valeur
n'excede pas iO' t de U talcur du
produit fini C)

Fabrication pour Iaqiirl'r tont uti-
latés des produits dont la valeur
acxcciie pas 50 • • de la valeur du
produit fini C)

Fabrication pour laquelle tout uti-
Inés des produits dont U valeur
n'excède pas 50 • » de U valeur du
produit fni C)

Fabrication pour laquelle sont uti
lisés des produits dont la valeur
n'excède pas 50*'t de U valeur du
produit fini C)

Fabrication pour laque'!e sont uti
lisés des produits dont la valeur
n'excède pas 50 Tt de la valeur du
produit fini (')

Fabrication pouf laquelle sont uti
lisés des produits dopt la valeur
n'excède pis 50*'» de la valeur du
produit fini

Fabrication pour liqueEe sont uti-
Iùcs des produits dont la valeur
n'excède ps: 50' '« de U valeur du
produit fni

Fabrication pour laqueT-e toat uti
lités des produits dont la valeur
n'excède pit 53 de la t alcur du
produit fini

O C»*|«*–|«i«iUliumrin(ni«Hihn«ks|nliii– i>«Bil|i«]|értiièMH»i«nniiiliantiir<iprûi«<âitl
■■panil*M*aB>|inMèkknl>
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f<<na<h

*mS«

7iA5

7106

7f.07

76.0t

7£C»

76.10

7C.I1

7f.U

7(M

Poadiet et pai&ttcs d"aluminitna

Tubes et Iqm (y [Mépris icurs
fixtn) 'et barres cnuM, M
aluaiiina

Accessoirts de tunauterie e> ala-
■ùnium (ixcmiJi, couJci, jnnti,
maachoat, hfiA% etc.)

CuHtrwiium et parties de cons
tructions (laofjrt, pools et <|£.
neats de pom*. Mon, pylôars
fdm, colunmi, dirpnirs toi
■ures ulm <k p>rtrt et <tirf
Kahuradrs, ne), n a'tuniaium [
li'Jd, bwci, proKi tubes etc.
en aluaaaiwn, p<pWi n ne dt
Vttr MiUutinn 4ins La twiuim-
taon

liiinMi, (•«tins tutr ct aof'f»
rfcipieats m'ipev pour toutes
Buticres (a r>icl»iM des fit
comptines m C.yucftés), ta ah»>
iu':uunt, «Tune contenance ■ufe
tieute 1 yv litre*, vn <b<potitift
mtcniiiie* ra thermLpKt, mime
a<tc mcttnoi irtirkar M cala-
tifwge

IjtVUwlw. HJons, k'tes et
au'rts t&ir'eits simihires de
transport ou <Trmt<aQa(r, M aln-
minium. t cu-npris In ctu:s tvbu-
Lùm nfihr «offei

Rt.upkau ea aluminium pour gu
(.«npriaci on liqih'fés

Cibiis, tor.'-fn, tresses et simi-
lairet, (a b!s d'ahimfuiin. A In-
thnioa des inicks Mis pout
rdectiiâté

Toîks KxuCiqucs, grilla(<s et
tmflit, « fils fjhnUia

Fabrication pnur I k|«Ilt «ont
tks des prodaits dent la valeur
a excède pas <0 ' • de la talent du
prodiiit fini

Fal-tkatioa peur laquelle sont ati-
hiii des prodmts dont la Talent
a*c«ccJe pas 59 * i de la râleur du
produit fini

fabrication pour laquelle tout ai-
bfct des produits dont la raient
n'excède pas 50 * • de b taleur du
fndnt fini

I jhwaion pour laquelle soa mi-
htn des produits dont la valeur
a excède pat 50 * • de la taleur du

fini

Fak-katioa cvr laquelle sont uti-
tes iki produit* dnnt la valeur
a'i «kJe ra« }»• • • de h p'fJt da
prrj -it fni

IV ■* pvur I ktl nti-
b«cs des produirt. dmt la valent
ae\c<Je p» J" * • Je ta ti'tir du
pr".Hit fini

Uioiiiiii pour bqncCe *ont rti-
Ws de« prcJuits dmt la raleut
Vnùile pas "> '«Jeh ra'rardit
p>\l"it fini

rrrRMiioa pour bqueTIe Mnt «Ïti -
E*s Jrs produits dont b raieur
«'riinle pa« 50 ' • de la Tjlert du
prrjuit fini

DhkXkin r<ur laquelle sont uti-
Wl des produits dont la valeur
■ niiJe pas M'.i t't b tj'eurdu
p <Ju>t fini
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Sénat 30t – 7.

ffwtiw il
Om»M mi tvMrfonutmi cmMcm le
tjnetèn 4r • «ripMMC*» Inv
f« b«MMN»(MpM M MWIIW»

SmUSm DMvmbm

7<.14

76.15

76.1S

77.02

77.0J

71.02

75.03

7104

Tî.Oi

Treillis d'une seule picor, «a (ht
minium, eséentés i taide d'une
(6le M d'une bande incisée et dé-
ptojce

Articles de mugc, d'hygiène et
d'économie domestique et Ion
parties, en aluminium

Aaires ouvrages en aiiu niom

Magnésium en barres, proflés,
fls, tôles fuilles, banda, tubes et
tuyaux (y compris leurs ébauches),
barres creuses, poudras, paillettes
et Hirrnrtes calibrées

A'-tres ootraps en magnésium

Barres, profiles et fils de section
•fleine, en plomb

T.'Kes, tailles et bandes en
plomb, d'un poids au m* de plus
det,-V»V?

ft-iiki cl kmA' minces en p!cnS
"(mètre dccuupivs
perforas toiitm, iriprirwes ou
but > .» f 'p.cr. i m n, matures

«« eu supports
s.3î.'i.rr» . d -n y- au ri* de
1/"C0 Le e: pr-'t non
CTpf- ■ x - -ris c: p "l'ctes de
firtr1 .'

TjÎ*s et tj ; vt ' *":"pr:s leurs
ebau V » . I aro valises et accès*
•m* t . _ aw'e~e .raccorJs cou
des, tuhn en S [»wt siphons,

brides, etc\ en
plomb

Fabrication pour laquelle sont mi-
lises des produits dont la valenr
n'excède pas 50 * t de la valeur du
produit fini

Fabrication pour laquelle sont Mt>
lisés des produits dont la valeur
n'excède pas 50*.'t de la raleur du
produit fini

Fabrication pour laquelle sont ati-
lises des produits dont la valeur
n'excède pas 50'.i de la valeur du
produit fini

Fabrication pour laquelle sont uti
lisés des produits dont la valccr
n'excède pas 50 de la valeur di
produit fn

Fabrication pour laquelle sont uti-
li<cs des produits dont la valeur
n'excède pas 50 * • de la valeur du
produit fini

I abrkation pour 1 iquelle sont uti
lisés des produits dont la valeur
n'rxcêdc pas 50'.t de h valeur du
produit Brl P)

r.il'iKJtion pmr laquelle sunt uti-
Ks des produits dont la valeur
n'excède pas 50 * • de la valeur du
produit fini (*)

Fabiiration pour laquelle sont uti
lises des produits dont la valeur
■.'excède pas 50 ' • de la valeur du
|*OHfuit fini (*)

Falnkaticn pour laquelle sont uti
lises des produits dont la valeur
n'excède pis S0'.'ê de la vaVur du
pro luit fini (*)

f) Cnfimi i i «n'iryiwC p« ks pndleKI IMt i I*c jr Je Hljatl «M acqt-s It unam il ffiwm *n(iuMrt
m itinu– in caihHni pn» a b Ini I.
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Owniw e9 f mtiermtnom m rtwihtm
fMkonoHt *• «fipdiw «n|MMTi •

Ouvfmo« m traailunuiNM umicrM te
tiixtnt éc • pfoAim oripimw » lm>

■(ut b umitmii «i iffn mm NWK<Himtr*<b»nl DévpiiM
78.06

79.01

79.03

79.04

79.05

79.06

I0.0Î

M.03

19.04

Autres ouvrages en plomb

Barres, profilé .t fils de section
pleine, en zinc

Handhes, feuilles ec bandes de
toute épaisseur, en zinc ; poudrts
et paillettes de zinc

Tubes et tuyaux (y compris, leurs
ebauchesl, barres creuses et ac
cessoires de tuyauterie (raccords,
coudes, joints, manchons, brides,
etc.)» en z*nc *

Gouttières, faîtages, lucarnes et
aatres ouvrages façonnés, en zinc,
pour le bâtiment

Autres ouvrages en zinc

Barres, profilés et fils de section
pleine, en étain

Tables (tôles), planches, feuilles
et bandes en étain, d'un poids au
m* de plus de 1 kg

Feu:lîes et bandes minces en étain
(même gaufrées, découpées, perfo
rées, revêtues, imprimées on fixées
sur papier, carton, matières plasti
ques artificielles ou supports simi
laires), d'un poids au n* de 1 kg
et moins (support non compris) ;
poudres et paillettes d'étain

Fabrication pour laquelle sont uti
lises des produits dont la valeur
n'excède pas 50 9 '» de la valeur du
produit fini P)

Fabrication pour laquelle sont uti
lités des produits dont la valeur
s'excède pas 50 •/» de la valeur du
produit fini

fabrication pour laquelle sont uti
lises des produits dont la valeur
n excède pas 50 • '• de la valeur du
produit fini

Fabrication pour laquelle sont uti-
bsés des produits dont la valeur
n'excède pas 50 *,« de la valeur du
produit fini

Fabrication pour laquelle sont uti
lises des produits dont la valeur
n excède pas 50 #,t de la valeur du
produit fini

FabrKa'ton pour laquelle sont uti
lisés des produits dont U valeur
n'excède pas 50 •. • de la valeur du
produit fini

Fabritaion pour laquelle sont uti
lisés des produits dont la valeur
n'excède pas 50 • • de la valeur du
produit fini

fabrication pour bqoelle sont uti
lisés des produits *ont la valeur
n'excède pas 50 de la valeur du
produit fini

Fabrication pour laquelle sont uti
lisés des produits dont la valeur
n'excède oas 50 de la valeur du
produit fini

«a *p«ae* le «eeémees >ilwi è te km ft.
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fwifw kutnmi | Ovwmmm mmémmti** m cm*tr,*m
fm fc uixm« de • | i»Jw»i f |»w»« •

OntMW M INMfnraM MttTM W
CMMM 4l » pMéM Uy«lf l » >P*V
f« kt *i <fh»I ItaVUDM

IW.05

liOî

«2.M

ex

(îupitK
H

14.»

Tubes ct tuymt Iy compris Icun -
ét>auche<), fcanes creuse» et accès*
soirrs de uyauRiie (rxcmdi,
coudes, joints* mjm.tthns brides,
etc.), en cuin

Ouii!s iiiicrih ir.gcjMcs pour ma
chines-outils et pour outillage k
main, mécanique oa noa (1 cm»
Nmtir, estamper, tarauder, aléser,
fileter. fraiser, mandriner, tailler,
tnurnrr. Wir, etc.), * compris les
filicres d'i-urage et de Mage à
chaud des metaux, ainsi que les
«itilt de frage

Coupmux et lame< tranchantes
fnr machines et pour appareils
mécaniques

Chaudières, mad>ines, apparat» et
encûis mécaniques, à 1'exdusion
du mrirel, machines et apparais
pour la production du froid, à
équipement électrique oa autre
'V (4.U) et des machines 1 cou
dre, y compris ks meublcs pwr
machines à coudre Je* SM1)

Matirid,. machines et appareils
pour l1 rtoduction dt froid, à
équipement électrique va auce

VjhrKatm pont laquelle wti uti-
lues iln produit* dont la valeur
«Tcxtede fiM 50 * c de la valeur dt
priKutf fini

Ou-riwm , tranlormation eu
irontjgr pnur lesquels *oot utili-
Wf des produit*. parties « pièces
détachées dont U valeur n'excède
pas de la valeur du produit
fini ■,

jtwttjge pour Inquels sont '-ti.i-
*ê% des produits, parties et puxet
dwtadKcs J"rt la valour ft'cxctJ:
pas 40N Jeta valeur du produit
fini ?;

OuujiVMf transit*matton ou
montage po** lesquels font uti'i-
tê% des parties et piècis

I dctxhéei dont la valeur nYxcede
pas 40 * • de la va'/ t du produit
hrn

Ouvrasson, traislotaution ou
montage pour lesquels sont utili
ses des produits, parties et pièces
dctadHxs non originaires dont la
valeur nVxcîde pas 40 *• de la
taleur du produit fini et i condi-
iii« que 50 *• au moins en valeur
des produits, parties et pièces
utilise* soient des produits onei-
paires

fi CnGwjûwt ?twk-J*rc* 9» %'*?» '.-(Jtnt fis krvr* k» icat aSicm A tmk Je ytaduks ** mm achatsk cm**** -U ftoimn en&iulm
Ci iihwik k» c«nteiou fwats a U f* I»

ft ImiMfWMÎMlchtAtJartrd=Its,rdacarQces,ioairftnirectnawIfraMat
l} n«e fwtnr te prxfsit» j»j*re» « r«èccs ari<î«*i*% St ntaitf peix vcri&àk paye, cn eu de «caK, f*m U*An r**l+n ur k torroerc «Sa

pvjr» m i*cflKrj* rdamnoi, U wiatfaiiurioc o» le momafti
f) onti cwcuae les produits f«ki et ?fcn um taux >I>ct «sas a!» les jiyniii<w de ramrc 4 Ai pu** ywunk 4.%www «
– h fjinr 4e» fro4»n wpcwf*,
– ta valrjr des rc*i~ts d*»rfuac joitamenct.
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fiiliiw tkmm
Oufhii M wrinmin H tmétn
pm k efmèw ét • putiiu tniasmiu •

0»'IHW M VtMtMlM fnllUWt II
(aractrtc ét • pffm irnnnm • 1er*»
f». lr% u aprrt mmm rimménwl I rf t

CX «4.41

ex

diapttre
S5

15.14

Machines i coodre (les tissus, les
cuirs, les chaussures, etc.), y cou
pris les meuble! pour wdisn à
coudre

Machines et appareils électriques
et objets serrant à des usages élec-
trosechiiiques, à rexcepoos des
produits des n" 15.14 et 85.15

Microphones et leurs supports,
haut-parleurs et ampifi
électriques de basse fréqut "**

Ouvraison, transformation ou
montage pour lesquels sont utili*
sés des produits, parties et pièces
détachées non originaires dont la
valeur n'excède pas 40 */» de la
valeur du produit fini, et k condi>
tion :
– que 50 au moins en valeur

des produits, parties et pièces
(•) utilisés pour le montage de
la tète (moteur exclu) soient
des produits originaires
et

– que les mécanismes de ten
sion du fil, le mécanisme du
crochet et le mécanisme zigzag
soient des produits originaires

Ouvraison, transformation ou
montage pour lesquels sont utili
sés des produits, parties et pièces
détachées dont la valeur n'excède
pas 40 • • de la valeur du produit
fini

Ourraison, transformation ou
montage pour lesquels sont utili
sés des produits parties et pièces
detachées non originaires dont la
valeur n'excède pas 40 *,t de la
valeur du produit fini, et à condi
tion :

– que 50 *« au moins en valeur
des produits, parties et pièces
(•) utilisés soient des produits
originaires

et

– que la valeur des transis
tors non originaires utilisés
n'excède pas 3 •/♦ de la valeur
du produit fini (*)

A U èMMMMiit U nlw ém pfémm, paoin « pèei mm I puMbr«M«iiémiM:
«I – m mâ a––» I» pwèw, pmém m piècm et fiwM–, h pemàMfé* léShM» mtmèt w«n, pmm lrti«i ffimlt* mm Ir mri–» é» ■

PQI « MMM h HMLMMBA •« H BMHPI
H •• geaiuaanlapnMB»pM««pacaHni««MliMiaMi),lMivuUMàra)II(L( 4Jar(«M ftmmeékét* MMMTI
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15.15

Chapitre
86

ex

chapitre
«7

17.0*

ex

chapitre
90

Appareils de transmission et dercccption pour la radiotéléphonie
et û radiotckgiaphie ; apparab
d'émission et de iecepiion pour la
radiodiffusion et la télévision (j
compris les récepteurs combinés
avec un appareil d'enregistrement
om de reproduction du son) et
appareils de prise de vues pour la
ukmini; appareils de radiogui
dage, de radiodétecnon, de radio-
vadage et de radiotéttcommande

Véhicules et matériel pour voies
ferries : appareils de signalisation
non electriques pour roies de
communication

Voitures automobiles, tracteurs,
csetes et autres véhicules terre*-
tres. à l'exdusion des produits du
n - i'.09

Motoodes et vélocipèdes avec
moteur auxiliaire, avec ou sans
rJe-tjr ; side-c*rt pour moto-
odes et tous vélocipèdes, présen
tes isolément

Instruments et appareils d'optique,
de photographie et de cinémato-
graphie, de mesure, de vérification,
de précision ; instruments et ap
pareils médico-chirurgicaux, à
l'exclusion des produits des
90.05, 90.0P, 90 0t, 90.12 et 90-2»

Ouvrauoa, transformation on
montrge pour lesqueî' sont utili
sés des produits, parties et pièces
détachées non originaires dont la
valeur n'excède pas 40'.'* de la
valeur du produit fini, f i condi
tion :
– que 50 * # au moins en valeur

des produits, parties et pièces
(' ) utilisés sokik des produits
originaires
et

– que la valeur des transis
tors non originaires utilisés
n'excède pas 3 • • de la valeur
du produit fini (*)

OmraiMMi, transformation oa
montage pour lesquels sont utili-
Ks des produits, parties et pièces
détachées dont la valeur n'excède
pas 40*'* de la valeur du produit
fini

Ouvraison, transformation oa
montage pour lesquels sont utili
sés des produits, parties et pièces
détachées dont la valeur n'excède
pas 40 Vi de la valeur du produit
fini

Ouvraisoa, transformation on
montage pour lesquels sont utili
sés des produits, parties et pièces
détachées non originaires dont la
valeur n'excède pas *)• '• de la
valeur du produit fini, et i condi
tion que 50 au moins en valeur
des produits, parties et piècesC)
utilisés soient des produits origi
naires

Ouvrai**!, transformation oa
montage pour lesquels sont utili
sés des produits, parties et pièces
détachées dont la valeur n'excède
pas 40*.'« de la valeur du produit
fini

n Fhi U fcmtmuriM a* U *ëitvr én pfoii» pjcic ■ paio* Mi m ewàiniiwi
t) m mym «y» t >■■<<«« ;i ji HjlMiuin ifillilli n « livntt U
k! 1M» «L'HIKMI <jiH«inadtr«mf4 *■ pré rmtuk «m«–;

– l* vsft éa proàmn

C« « » a–h ys edw é» O %.
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JimicIWs et longuet-vun, avec ou
uns pniiMs

Appareils photographiques ; ap*
pareils ou dispositifs pour la pro
duction de la lumière-éclair en
photographie

Appareils cinémaogaphques (ap
pareils de prse de rues et de
pnse de son, même combinés ;
apparais de projection avec ou
sans reproduction du son)

Microscopes optiques, jr compris
les appareils pour la mkrophoto-
graphte, la nucrooacmatographie
et la microprotection

Compteurs de gaz, de liquides et
délectncité, j compris les comp
teurs de production, de contrôle
es d'ttilgsuy

Ouuamin, transformation M
montage pour lesquels sont utili*
ws des produits, parties et pièces
detadwA non originaires dont k
valeur n'excède pas 40*'« de la
valeur du produit fini, et k condi
tion que 50 * • au moins en valeur
des produits, parties et pièces {*)
utilises soient des produits origi
naires

Ouvraison, transformation ou
montage pour lesquels sont vt3i*
ses des produits, parties et pièces
detachées non originaires dont la
valeur n'excède pas 40 f.a de la
valeur dj produit fini, et k condi
tion que 50 * • au moins en valeur
dr< produits, parties et pièces f1)
utilités soient des produits origi
naires

Ouuaisvi, transformation ou
montage pour lesquels sont utili
sés des produits, parties et pièces
detachces non originaires dont la
valeur n'excède pas 40 Va de la
valeur du produit fini, et k condi
tion que 50 • s au moins en valeur
des produits, parties et pièces 0)
utilisés soient des ptoduits origi
naires

Ous raison, transformation ou
montage pour lesquels sont utili
ses des produits» pames et pièces
detachées non originaires dont la
valeur n'excède pas 40Vs de la
laltur du produit fini, et k condi
tion que 50 • • au mo.ns en valerr
des produits, parties et pièces 0)
utihsés soient des produits origi
naires

Ouvraison, transformation on
montage pour lesquels sont utiti*
ses des produits partes et pièces
detaihces non originaires dont la
valeur n'excède pas 40 V» de la
valeur du produit nni, et i condi
tion que 50 * • au moins en valeur
des produits, parties et pièces C1)
utilisés soient des produits origi
naires

f) Nue h émmmmÊÊtam ét »a nk* ém p–émim, ymai m rikem mm I
>) n « irai iowcmwe le* proian, f«M « pree» irimiim, le pwiff pi| vfcifabk piy*» «• cal de WKf, fo«r InJn produits me k (tfrâ de

Mi* M l'dbOM IWimm. lia mmtémmmàm M ■ aMum
frj en ci «mmrm ks pemémm >inin et pièces «mes on visés tout a}, les CfOMim de Tanick 4 A» ywiw yr–cok èmwMti

* – k v«lrr ém pMkn ayants,
– la vakw én kiiirfi<i /u
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chapitre
9J

91.04

5I.CI

• et

chapitre
92

•111

Horlogerie, k l'exception des pro
duits des j* MJM CI 91.0S

Horloges, pendules, réveils et ip*
pareils d"borfogene similaires à
mouvement autre que de montre

Autres mourementt d'horlogerie
termines

Instruments de musique ; *ppa-
rafs pour I enregistrement et la re«
production du son ou pour l'en*
rejtistremfnt et la reproduction en
Télévision, par procédé magncth
que, des tmjfes et du son ; parties
et accessoires de ces instruments
et appareils. à l'exclusion des p **
duus du n : 92 11

Phonoerapees, machines ï dicter
et autres appareils d'enregistré*
ment et de reproduction du son,
y compris les tourne-disques, les
tourne-Mms et tes murne-hls, avec
on sans lecteur de son ; appareils
d'enregistrement et de reproduc*
tn>n des images et du son en télé*
vision, par pr<veJé magnétique

Owriiw, transformation ' M
montage pour lesquels tout «tili*
sés des produits» parties et pièces
détachées dont la valeur s'excède
pas 40'.« de U valeur du produit
fini

Ouvraison» transformation ou
montage pour lesquels sont tmlt*
sés des produits, partes et pièces
détadtées non originaires dont U
valeur n'excède pas 40*/s de la
valeur du produit fini, et à condi
tion que 50 *.'• au mou» en valeur
des produits, pâmes et pièces (J
utilises soient des produits origi*
■aires

Ouvraison, transformation on
montage pour lesquels sont utili
sés des produits» parties et pièce*
détadiées non originaires dont la
valeur n'excède pas 40 de la
valeur du produit fini, et à condi
tion que 50 au muuts en valeur
des produits» pâmes et pièces C)
utilisés soient des produits origi*
naires

Ouvraison, transformation ou
montage pour lesquels sont utili
ses des produits, parties et pièces
detachées dont la valeur n'excède
pas 40 • • de la valeur du produit
fini

Out raison, transformation on
montage pour lesquels sont utili
sés des produits, parties et pièces
détachées non originaires dont la
valeur n'excède pas 40 de la
valeur du produit fini, et à condi
tion :

– que 50 * « au moins en valeur
des produits, part es et pièces
(*) unlisés soient des produits
originaires
et

– que la valeur des transis*
tors non originaires utilisés
n'excède pas 3 • • de la valeur
du produit fini (*)

f1) Nu b jfwwww ji U 4w naAût tiiiia « |il«it nu |.|kii lu a mnjiiiifut
•) nupwmii MipiiiBfrnt ltp–wrfria sJiiliHi yyt, m cas d» r luim yintiitiiuli imiwin

fsy* «è u uiMumaiM – k* Meufe}
I» tmiamm Mimiw k» roAnn* pMtktw pièos xatnts ccsx vues ssws a), les Jnfifcînm de rattkHé» presm pt mi uk t

•• U «M« 4n p–dw» i-uuois
– 1» wim ét% pr»dBin ê oreutc mliKmimt.
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Produits obtenus
Ouvraison m transformation m conférant
pas 1» canota* de • produits originaires •

Ouvraison m transformation conférant !■
caractère ée • produits originaires •
fit In conditions o après Mai réuniesHi ■ Il »

«tarif Désignation

Chapitre
M

96.02

97.03

98.01

98 OS

Armes et munitions

Articles <le brosserie (brosses,
balais-brosses, pinceaux et simi*
laires), y compris les brosses consti»
tuant des éléments de machines ;
rouleaux k peindre, raclettes en
caoutchouc ou en autres matières
souples analogues

Autres jouets ; modèles réduits
pour le divertissement

Boutons, boutons pression, bou-
tons de manchettes et similaires
(y compris les ébauches et les for*
mes pour boutons et les parties de
boutons)

Rubans encreurs pour machines à
écrire et rubans encreurs simulai*
res, montés ou non sur bobines ;
tampons encreurs imprégnés ou
non, avec ou sans botte

Fabrication pour laquelle sent uti*
lisés des produits dont la valeur
n'excède pas 50 1,» de la valeur
du produit fini

Fabrication pour laquelle sont ad*
lisés des produits dont la valeur
n'excède pas 50 */• de la valeur du
produit fini

Fabrication pour laquelle sont ad*
Iris des produits dont la valeur
n'excède pas 50 • • de la valeur da
produit fini

Fabrication pour laquelle sont uti*
lises des produits dont la valeur
n'excède pas 50 •,§ de la valeur dit
produit fini

Fabrication pour laquelle sont uti*
Usés des produits dont la valeur
■'excède pas 50 •/• de h valeur da
produit fini
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АNNЕХE III

LISTE 1

Liste des out raisons ou de» transformations n'entraînant pas n changement de poaitioa UriUn,
nuis qui confèrent néanmoins k caractère de produits originaires m produit! fi In subissen

PMUs Cois
OniM •• MMhMM ni nifi m b mini» de

'i'je* I D&puùom

L'incorporation de produits, parties et pitcH
détachées, non originaires, dans les chaudières,
machines, appareils etc. des chapitres 14 k 92, dans
les chaudières et radiateurs du n° 7337, ainsi
que dans les produits des n"« >7 07 et 91-03 l'â
pas pour effet de faire perdre le caractère de
produits originaires auxdits produits, i condiron
que la valeur de ces produits, parties et pièces
n'excède pas 5 • de la valeur du produit bai

1M2 Comme laque, meme blanchie ; gommes, gommes-
rcsines, résines et baumes naturels

Ouvraisons ou tiansformarions pour lesquelles sont
utilisés des produits non originaires dont la valeur
n'excède pas 50 •/» de la valeur du produit fiai

CS 15J0 Alcools gras industriels Fabrication 1 partir d*acides gras industriels

es 21.03 Moutarde préparce Fabrication 1 partir de farine de moutarde

« 22.09 Whisky dont la teneur en alcool est inférieure à
i0'-

Fabrication à partir d'alcool provenant exclusi-
rement de la distillation des céréales et daat
laquelle 15 au maximum de la valeur du produit»
fini est constituée de produits non originaires

ex 25.09 Terres colorantes calcinées ou pulvérisées Broyage et calcination ou pulvérisation de terres
colorantes

es 25.15 Marbres simplement debités par sciage et d'une
épaisseur égale ou inférieure k 25 cm

Sciage en plaques ou ca éléments, polissage, adoo»
cissage cn grand et nettoyage de marbres bran
dégrossis, simplement débités par sciage et d'une
épaisseur supérieure i 25 cm

ex 25.14 Granit, porphjre, basalte, grès et autres pierres de
taille ou ib construction, simplement débités par
sciage, d'une épaisseur égale ou inférieure à 25 cm

Sciage de granit, porphyre, basalte, grès et autres
pierres de construction bruts, dégrossis, simplement
débités par sciage et d'une épaisseur supérieure
1 25 cm

ex 25.11 Dolomie calcinée ; pisé de dolomie Calcination de la dolomie brute

ex chapitres
2J 1 37 indus

Produits des industries chimiques et des industries
connexes, à l'exclusion des phosphates ahomino-
calciques naturels traités thermiquementt broyés et
pulvérisés (es 3liu) et des huiles esseanellrt
autres que d'agrumes, déterpénées (ex 33.01)

Ouvraisons o* transformations pour lesquelles sont
utuisés des produits non originaires dont la valeur
n'excède pas 20 •/• de la vaHit du produit fini
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ex 31 03 Phosphates ilmyino-cacqae» naturels traités dm-
bro*à et pvMniéi

Broyage et pulvérisation de phosphates alumino-
calctques naturels traire* thermiquement

ex 31.01 Huiles essentie'Ies autres que d'agromes, deter-
pénees

Déterpénation des huiles essentieles autres que
d'agrumes

ex

chapitre
Produits divers des industries chimiques, à lex-
cepuoa du Util mt raffiné (ex 3S.05) et de l'essence
de papeterie au sulfate épurée (ex 31-07)

Ouvraisons ou transformations pour lesquelles sont
milites des produits aon originaires dont la valeur
n'excede pas 20 * • de la valeur du produit fini

ex 3J.05 TaII oil raffiné Raffinage du taB oJ brut

ex 31.07 F»em» Je papeterie au sulfate, épurée Epuration comportant la distillation et le raffinage
d'essence de papetere au sulfate, brute

ex

chapitre 39
Matières plastiqjes artificielles, éthers et esters de
la cellulose, rcsines artificielles et ouvrages en ces
matières, a l'exclusion des pellicules de lonomcres
'ex 39 0:>

Outraisons ou transformacions pour lesquelles sont
utilises des produits non originaires dont la valeur
n'excède pas 20 • • de la valeur tlu produit fini

ex 39.01 Pellicules d'ionomères Obtention k panir d'i* sel partiel de Uaetao-
plasnque qua est o> opolyot d"éthylène et de
lacide Bétkacrrlique partiellemen neutralisé arec
de* iom Métalliques principaleméat de tac et de
sodium

ex 40.01 flaques de crêpe de caoutchouc pour femelles Laminage de feuilles de cripe de caoutchouc
naturel

et 40.07 Ti't et enrdes de caoutchouc recouver de textiles i Fabncation à partir de fils et cordes de caout
chouc nus

ex 41.01 Peaux d'nr'n* delainécs Oelaituge de peaux d'ovins

ex 41 0I Peaux de bovins (y compris les buffles) et peaux
d'equiJes, préparees, autres que celles des «f* 41 06
à 41 M inclus, retannées

Retannage de peaux de bovins (y compris les
buffles) et de peaux d'cquides, simplement
tamées

ex 41.03 Teatix d'osins, préparées, autres que celles des
r.<* 41 i 41 ol indus, retannées

Retannage de peaux d'ovins, simplement tannée*

ex 41.94 Peaux de caprins, préparées, autres que celles des
n** 41 06 à 41 0* indus, retannées

Retannage de peanx de caprins, simplemen
tannées

ex 41.05 Peaux préparées d'autres animaux, à . Texcliuion
de cel'es des n** 4106 i 41.01 indus, retannées

Retannage de peaux d'autres animaux, simple
ment tannéei

ex 43.02 Peletenes assemblées
>

Blanchiment teinture, apprêt, coupe et assemblage
de pelleteries tannées ou apprêtées

Cx 50.03 Pcchets de soie, bourre, bourre et Muni, car
dés ou peignés

Cardage.on peignait des déchets de soie, bourre,
bonnette et bloutaca
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ex 50.09
ex 50.10
ex 51.04
ex 51.11
ex 5J.11
ex 53.13
ex 54 "?
ex 55.07
et « CI
ex U.O»
ex <<.07

Tissus imprimes Impression accompagnée des opcraiions dac-ôc-
'ment ou de finissage (blanchiment, apprCtage,
sédugr, vaporisge, epincetage, Koppage, impré»
paiioa, san/onsaooa. imaiiu(c) de Mus dont
La valeur n'excède pas sn taux de de la
ulctir du produit fini

ex «.14 MjOtW à incandescence Fabrication à partir de tissus lubuliitn de
bonneterie

ex %*.«î OvtugfS en ardoise aatureEe ou ta ardoise
agglomérée (ardotfiae)

Fabrication d'ouvrages en JiJoi*

ex M.M Omra^s en amiante ; outrages en mélanges 1
bi« d'amante «• 1 base d amiante et de carbo
nate de îïU£*!c*ii.m

Fabrication d'ousraets en amiante, en méîanges
1 bas* d'amiaate ou à base d'amiante et de car»
k»iï de magnésium

ex t'.Iï < Vj ; r.ij - * en irua, y cirprts !e mica f.AC sur
papier o« Inul

Fabrication Je proJuits en m.À a

ex 7\1 >

ron

f<v..te 'h et ll um\ IJnkt

Ob.its en verre pour le sertivC de la table, de la
tirsine, iV la t.nlnte, pour le bureau, ramemen-
ut.on i cs appartements «m uugrs s migres, 1
I'o.'j* > i As arrives du ~P 1 *

Taille de bouteilles et façons dont la taïeur
n'exceje pas 50 •/» de la valeur du produit fini

Tail'e d'obiets en verre dont la valeur
■t'excède pa» 50 • • de la valeur du produit Cni ou
décoration à lextlusioa de limpression sérigra*
phwque. effectuée enticretnent à ù main, d'chtets
en verre souffles à la boacfe dont la valeur
n'exccJe pas <0 • • de la râleur du produit (.ni

ex T \;> Oj.'); s ci ( r-ct de serre FaSr.iatioa à partir de fibres de serre bmtes

ex Tl ' l r«-it jcTje, 'rrétieuset ou fines' . toilices ou
autrement trasailkes. «oa -serbes ai montées, mime
eff.kes r<v-r f a facture du transport, mais acn
aw es

Cb'emion à partir de pierres gemmes brutes

tx ri.r » I* terres simhct<qi cs oa reconstituées, taiRccs ou
autrement ttai ailiees, noa serties ai montées, même
en<««et pwir !a faubw du transport, Mrs aoa
a*sntr*es

Obtention à partir de pierres s; niVtiques ou
reconstituées brutes

ex 71 0$ A-jrut et aJiajes d argent (y compris Iagenc
don ou mini «t Cargo* plante', mi oanis

I ar.iinage, étirage, tretdage, battage oa broaje
de l'VRTM «t des alliages 4 argent, bruts

ex 71 Ci Argent et alliages d'argent (y compris largent
dore ou vermeil et largent platiné?, bruts

Alliage ou srparanoa electrol» tique de fargent et
des alliages d'argent, bruts
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ex 71 ne

ex 71.07

ex 71.0'

ex 7l.f'l

ex 71.0»

«* ri /*

ex 71.10

ex 73.1 f

ex 74.01

ex 74.01

ex 74.01

exTjOl

ex 75.01

nKK ot double iTiipnt. mt-ou*rés

Ir et alluges d'or !y compris l'or plsùc), ■i-
ouvrés

Or et illiipt iTot |< compris for platiné', Ingtl

Plaque ou doublé d'ne sur métaux communs «a
«ur argent, mi-ourrrt

Kuine et metaux de li mine «lu platinr, rû-outks

rtitue et metaux de U mine du platine et leur*
aIiages, brut»

flaque oa double de platine M de métaux de la
■une du platioe sur ir.étaux communs M sur né-
liu * prÂicuv, mnwi rcs

As.ers i!lx< et *. ier tu au carbone :

tous ki formes injiquéei aux n°* 73.07 1
73.13 Hwlus

– tout Ici lornes inJiquces aa ■* 73.14

Cu\re pojr afi.naje ;Wii.Yr et auues)

Cuitre affiné

Alliages de cuitre

XiJtd brut (à Feuluuioa des anodes da *• 7U5)

Kkkd bret, à fciri de* «ITItpt 4a nkfcd

I amiwge, étirage, tréfilage, battage eu bragrip de
plaqué ou double J'argrnt, bruts

I aménage, ttujçf, tritJage, battage ou htsjrasa
de l'or et des i!luges d ur (y tunpris dot platine),
bruts

Alliai •« *.parati»a «U-ttvJ; tique de Tuf et deS
alliages d'or, bruts

I aminacr. énrJRe, ireMage, battoge ou brOyage ,
du plaque ou double d'oe sut métaux communs
ou sur argent, bruts

laminage, etiuge, tnUip- battage ou broyage
du platine et des métaux de la me da ptatine,
bru»

Alliage ou séparation élettnJ» tique du plaune et
des métaux de la mine du platine et de kun
alliages, bruts

Laminage, étirage, tréfilage, battage M broyage d«
plaque ou double de platme ou de métaux da la
mine du platine sur metaux communs ou prrdeua»
bruts

Fabrication à partir de produits sous les foRBO
indiquées au a' 73.06
labrication 1 partir de produits tous les fofSKS
indiquées aux a* 7J."< et 73 07

Cottrettitup de mattet de cuitre

Affinage thermique ou électrol) tique du oint
pour atfnaee (blitltr et aunes), des duhn et
dibris de conte

Fusisa et traitement thermique da cuit re aCOnlfl
des dechets et débris de cuivre

Affinage pat tiettro!) se, par fusion m par toi»
chimique des mattes, «peut et autte* )nriJai|
Interaitdiaitw de la métallurgie de ttkkd

Affiaage par fectrojse, par fusion M par Tait
chimique de Mm et débris
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PM*bm ka'm
OmrjnM mm – Mil hiuimi w&ra« ht urjoitt ét

• rwANU »>
d+ uré V*fwc*wwm

t% Te •*! A'cmxilure brut I jhfKji ifi pjr tMtumrnf thermique ot clcc*
Uidwujue JVutnmmm mm jM*, des JitHrti et
«k-Kw

e* r. 4 £vr."urnt ptuiniui} Mirnc bmiajçe, ctirjgr, irifiUge et broyage du tciyUium
hmt J»<t U uleur m'txciôe pjs 50 * • de U
* j!*.ur J. pfoJuiî fni

c* -*<•! rî*'r.b aftmê fjKûiiiua fir affwu.t tkrmitue Je plocnV
«l'itin re

tx SI.0I Tunp»ûnc runré lihfuiiHm a |>jrtir Je luntg'ine hn*t dont U
% kttr aV\uik pj* <0 • • de U uLur dti proJut
fou

ex $l.*I M«»NKVi .< outre | jbfKJ«M*n j |»jinr Je muhfJnie hut Juat La
tAur « cvtcJe p.M 50 * t Je U 'aleur 4u pfoJiMt
f»a»

ctM'ï Tj-«JÎC ouvre I jfrkJtt <«i j pan* Je Unt4'< Km JiMTt Ij vakw
c\ uiJc pji VI • • de la tikur Ju pcoJuii (nû

«t M/4 A n*«tjux % mntun» outas ! jthr*aii*«a j pjrtir d*auiret rkuux communs
Nutt Jimic U ijkur t'cutJc pas 50 •• Je la
« i!cur Jy preJuit jim

«x tV V« J'Mnemeni d'mtcricur, en nctaux com
r ittis jutres que let surj(tm

Olvuikhi ou •rjmform-UMMi pour irtiiKlics sont
Jet p*nduii» m onpwiRt dnnt U nlcut

r'curJc pa% Mi • • Je U vakur dy produit (ini

M »*» M'Ht <•« à c\p(o«iM om à combwùom interne, â
|» Nf»KT >

IKurjiMm, tr uulomjiiiNi o« imotjge pour lev
quel* umt Milivt des produits partict et pievrt
JttatHcn <knt Li « jifur a'euede pas 40 •. • Je la
takur Ju produit fini

ex U.lt * frr « Tï»*citri e* nxlbnn iMncn k rtukù«
prifu!«<un i rtxt.oi et lurbiikt à gu

<\j«rj*4a«n, irimfucmjiicHi «4 nmuge pour
Icmquth «uni «tilnet drt prJwts partie* et p*rt
tkulu‘t non or(;«iirt) Jont La tjlew R'nuôle
pa% *»• ideLt vj!oe du produit fini, et Iccnditioa
«pie 50Sm imMN en valeur proJutcs parues
et p«vn i1 } utihWi jment det produits
ori$mj»rrt

M.Ié C it Ummotrv autres que tet linînoirt i
rmn et In mcHîmi è Ummer le terre ; cyKit»
Jus p»~r cet mad»met

fVjuj-nm, trimiimninmi ou mo*tage pour
lrv)H{li «ont miWt Jet produit, partie* et picctt
Jrtacfc mom ortpaacres dont la valeur «'excède
pas 15 • • Je la talevr du produit f.ni

<• t+J* U éMMMM ir '1 »»*j» ir R faOV M à p««*4m M «MHémOM
t. fa««a «Mm lr< min* « u»n b p«mmi fus ««néaèài pay< muiA km. r*u fmêmm* ma Ir mni<w du pjft

mm l'tfMM ta «4 hMbmi mm f Mum
fc wct mwfo&n mm nm a . h » à PnwA 4 Ai rv*« fwntik àtwn.wt

– t wbu én ynAan iww<»s
•» la utw én fN4«n wtwinii.
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« fMîai npMM*S»–<_

niu:

IJ1

ÏUJ

rc » Mt

Î5JI

f S.îî

f.'S

ApiuieJi et mime «fr
flconquoi, paar le mnm Je autierc* pir
4a «yiuuw» iiipli )n– M Jurpam
hnpcrjOMT, pane le* adMiin Ja bon, des pjfe*
) fjicn a ami

MaJûaee et nymili Tnmt I* de U
rie ecCidovqaa (pjet k papier) et pose b
Unb*jn et k «*» fjpie* et la cinom

Ajerr» rjJûm et F» k laid de b
ri« 1 rJt*r, <b K" (t tin CI«*S y coapris
k* coupe»** de Hut jewre

MuSim 1 c*uJrc i'c* le* evira, la illiai
dm et»\ f «*nf-* le% Tnc-aSVt fae BJchian k
cooJ-e

M c; !m npf®rt\ et
et 'tblntiimptui

A,"»c'« «Je a Je pour II
f >-*! « et U m!n*cirfrjf*ec ; urunli
i! « c; Je rù.t*ri f*e U ti£nâtf!jvim
tt 'i k* ivo;~tvi (mrSiwi
lut i ■* fcie;Hitr.ot m je rpoJi'O'
: t.'a k< rr j-fj-ciS Je fme Je isei pnor U
!.'»• «o.J : p 'rc.* Je Je
tUuxxtui % J. et 1: uiWt-

r»-to» f 1-" ÀrfcK.Ti . et tuMwti dn
O.Vu «.» i t>– > "es frprt >Jt b* l~.Ol à O)
Jr.'.t

Omiiu», tMofmin m «wage fat
Irogrrfa ne wlaa drt fro partie* «t piot
JiucWn an •npnÎR* doat La vakrr l'otUt
p» ?!*.• de UrakeedaprodairCaii

OntÛM, tjriunuM* na ntige pour
kiqad» y** Kibci Jet proAw*, |UIW| et pacte*
iixUd M ungmjûn doat I* nkat &oodt
pJt ZS *.» Je U Tikat dm pnAà fui

OuttJtaoa, trjmftau&a «a wnafl{t pear
ks]txfi mat aiiéi des pra pjttin et péot
diuikin Boa ««iaiim doat U valcar l'.vnk
p»J' iieU vjkar da proJuit fiai
Out»aitoa. trjmfofamioa aa amuftr poac Inqudt
««t >tJoc« Ai pfaJwtt, pjiki et pm
dudwci aoa «tpajea duat b nlw aVactde
pjt *» • • de U n'ar da p •■Jwt fiai et k
oximi

– »jw M ' • «t muât» ta !JÎar éet praJuîn,
rnin «t nim paae I* aiuai fe
Je b me i»»w exH*' «ùm Jet pmJuti
wijTwiim
et

– que le a«'ja<at Je mniia da fît k BÛa-
BMt Ja cioiWt et k Bcunnac rpg

Jrt o*Hçns 'iut

Poitjam, tminu'uiù-4 »a mu|t |MCT
Mat UI !kcs Jr pnxlurv partie» et pwtt

J-t». (•_<» m «eiaiim Juat li Tikue iVfexJe
p M V S >e Il t Aue du pnlM fini et 1 (ua>!»>
l>i 1< fCiM rwirn ta uhw Jet pmimn,

et p*»** aâm »wrt Jt% prajiuu

OniMm, nmnuira «a moauge puut
Vv, » !» vwit imW> Jr> pmJutt, pmict et prti
J>> ".I . rt noa mnu rr» «Lot la «jlnae tWJe
r*♦+•*• Je U "'•*» Ai ptnbkt fiai, et k m-
Jit»-a jue 50 • « »a –rim m nlnf d.i peuJutr*.
j"n«« n ( Ifvi niliM »«e Jet ptoduki
.*!*•* *"•« l'j

iVnjHai, itj>4uiauM »a aoai\t pour
ltvfiA auot anlmt des praJiMs r*"" et paétrt
«ktKhc.-i Jont li «Jcw a'euJe pas IS *• de U
«Vu Ju praJua f«i

f; r rf'l A-r» r> It !» ru *>•-*"* -«.r, ut i prit« i»Wj«Miï

« C f % tl f» f a , i
Y ft *» cr *4•s, « tt* -* »km r.fci/ fg»imw .It4 Jk k« p>i»lri<rm«urtt

– t« tMM f» ■#«#•
– u •*r-# «1 f+»£* t% <>•••» * f «k

* ! 'e-v * « 4i «p* r<ic » »»» 1 r I y>».n«r M %% Jt »ww»w «■ mi** mw yw< 4–1> h» A
U rvnt fn<« unt «r.
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Produits finis
Ouvraison ou transformation conférant k caractère de

« produits originaire» •N'ai»
dm tarif
douanier

Désignation

ex 94.01 Sièges, même transformables en lits (à l'exclusion
de ceux du n° 94.02), en métaux communs

Ouvraison , transformation, montage pour lesquels
sont utilisés des tissus non rembourrés de coton
d'un poids de 300 g/m* au maximum sous des
formes prêtes à l'usage, dont la valeur n'excède
pas 25 • • de la valeur du produit fini [ 1 )

ex 94.0 * Autres meubles, en métaux communs Ouvraison, transformation, montage pour lesquels
sont utilises des tissus non rembourrés de coton
d'un poids de 300 g/m1 au maximum sous des
formes pactes à l'usage dont la valeur n'excède
pas 25 de la valeur du produit fini ( ' )

ex 95.01 Ouvrages en écaille Fabrication à partir d'écaille travaillée

ex 95.02 Ouvrages en nacre Fabrication à partir de nacre travaillée
ex 95.03 Ouvrages en ivoire Fabrication à partir d'ivoire travaillé

ex 95.04 Ouvrages en us Fabrication i partir d'os travaillé

ex 95.05 Ouvrages en corne, bois d'animaux, corail naturel
ou reconstitue et autres matières animales à tailler

Fabrication à partir de corne, de bois d'animaux,
de corail naturel ou reconstitue et autres matières
animales à tailler, travailles

I
ex 95.06 Ouvrages en matières végétales i tailler (corozo,

noix, grains durs, etc. )
Fabrication à partir de matières végétales i tailler
(corozo, noix, grains durs, etc.), travaillées

ex 95.07 Ouvrages en é.-une Je mer et ambre (succin),
naturels ou reconstitues, Jais et matières minérales
similaires du jais

Fabrication à partir d'écume de mer et ambre
(succin), naturels ou reconstitués, jais et matières
minérales similaires du jais, travaillés

ex 98.11 Pipes, y compris les têtes Fabrication à partir d'ébauchons

f) Cette règle ne s'applique r»» lorsqu' il ni fait application de ta règle générale du changement Je pétition tarifaire pour les autres parties et pièces détachées
son originaires entrent dans la composition produit.
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ANNEXE II

LISTE C

Line des produit * exclus de Application du présent protocole

Numéro du
tarit douanier Dcii(m;ior\

ex 2"07 Huiles aromatiques analogues au sens de la note 2 du chapitre distil
lant plus de 65 de leur > olume jusqu'à 250 'C (y comprit 'es mélanges
d'essences de pétrole, et de benzol ), destinées à être utilisées comme
carburants ou comme combustibles

2*09
à

2".1<
Huiles minérales et produits de leur distillation ; matières bitumineuses ;
cires minérales

ex 29.01 Hydrocarbures :
– acycliques
– c;cl.inii]iics et cydéniqucs, à l'exclusioi . des amUnes
– benzine, toluène, xylwncs
distinés j être utilisés comme carburants ou comme combustibles

es 34.0 ? IVéparati s lubrifiantes, à l'exclusion de celles contcu.'nt en poids 70 Vi
ou plus d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux, contenant des
huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux

tx 34.04 Cires à base de paraffine, t!e cires de pétrole ou de minéraux bitumineux,
de résidus paraffincux

(x 3S.14 Additifs préparés pour lubrifiants
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Sénat 200. – 8

jmxEV

mmcunasruMmw mauchandoES

V lifimiM» tiw>Ui– wrt EUR. 1 N* A 000.000
Omhéht in mm m mu irwà i»f lie k ImmUii

2ê Cftti&cat utilisé dus kl &fea*fts prclcrtatitls cbm

et

ht HT» yoifa 4t ptyi »u Urritoâm cotcriti)

1.JtdMMin (Mil itM comiHm mi)
(MUlMbaÉaln

4L tiff, $nap» de pay»
c- territoire dont le»
produit» sont eoaiid&b
comme originaiitt

5. Par», groupe depap
ou terrtoire
de destination

4. itUtira m traupon (aotSMhqitf 7. Obierratioe»

I. N* d'ordrei marquei, numfro», nombre et uturc descolisCJi <&i|twlon de»
mjrdundiie»

9. Poid»
brut (kg)
ou autre
neutre

(I, m», etc.)

10. Facture»
(mention
faculta
tive)

11. VISA DE U DOUANE
Déclaration artifice conforme
Document d'exportation il C*J"1
Modela w
du •

«i» 1––»
Payi ou terrltoin de délivrance

A lé
OifRitwe)

12. DÉCLARATION DE L'EXPORTATEUR
Je sovuîfné déclar que les marchandiicf
dcsi|t>ées d-dest remplirent les conditiofl
requises pour l'obtention du présent ctr»
lificat.

A , le

(Signature)

0 foula
nirdua«*

gh
f#ne«
mwriowwt
• MWdi

f)Xr«npiir
lerqvks
boula ft

temtMt

tm.
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1 ). DEMANDE DE CONTRÔLE, à envoyer à : 14. RÉSULTAT DU CONTRÔLE

L$ tmmék rUmtuè a fmmm d»<–»mqmt pprfseat
ceTtjfKat ( ' )

a bien été délivré par le bureau de douane indiqué et
que ies mentions qu'il contient sont exactes.

ne répond pat aux conditions d'authenticité et de ré
gularité requim h» uminjuts d-unest).

A -, le–

(' ) Marquer 4'u* X 11 mnttem appbciMc.

Le contrôle de l'authenticité et de la régularité du présent
certificat est sollicité.

À _ - . - ,k
Cxtct

NOTES

l . L* ccrtihcat ne doit comporter ni nrjttagc ?, ni surcharges . Les modifications éventuelles qui y sont apportées doivent ft
erfeauee* en bilfant les indications erronees et en ajoutant . le cas échéant, les indications voulues. Toute modification ainsi
uperev- don être approuver par celui qui a établi le certificat et visée par les autorités douanières du pays ou territoire de
deiivran e .

Z. Les article indique* sur le certificat doivent «e suivre sans interligne et chaque article doit ttre précédé d'un numéro d'ordre.
Immeduten.rnt au-dessous du dernier article doit être tracée une ligne horizontale. Les espaces non utilises doivent être
hitonnef de t.run a rendre impossible toute adjonction ultérieure.
Les marchandise sont désignées selon les usages commerciaux avec les précisions suffisantes r" ur en permettre l'identii-
cati'-n .
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DEMANDE DE CERTNCAT DE CRCULATION DES MARCHANDISES

1. E»jon«w («■■■ IÉII ni»», lui) EUR. 1 N» A OOO.OOO
OW#ili MM ia MMIFMÈNfriimÉÉI

2. Dmmét 4e cert * à wokm 4MM LE* échwfn prtf-
rtfirli UNE

et

|iià|«it lu pan, iruem 4t ryt ow *n««m cpoanrf

pmm ncvrabw)

4. t*jt, troupe 4e pep
oa territoire 4oM le»
piodwt» nvt comeiérfa
cofine orififiâifee

5. Paye, groupe 4e pejrs
ou territoire
de dc*qfittiofi

4. hfcwÉM nhdrw m Umtfon 7. Ofcwnecion

i, wimiào dordre » btrqac, «amà% noabte et sature 4ei coli« (' ) ; 4ésl|-
amiott 4o buttundiio

f.roidi
brr(kg)
on entre
meure
(i, m', «e.)

10. Factures
(menrkm'
feratu»
Cive)

•■ ma

S*
■mkSmS
•mm**
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DECLARATION DE L'EXPORTATEUR

Je xumiftné, exportateur det marchandises désignées au recto,

DÉCLARE que ces marchandise* remplissent lei conditions requises pour l'obtention du certificat ci-umexl ;

PRÉCISE. les circonstances qui ont permis k ces marchandises de remplir ces conditions :

PRFSKSrK 1rs pietés justifttarives suivante* } l ):

M'ENGAGE • prrvrnief, s la demande drs autorités compctentrs, toutes justifications supplémentaire* que celks-ci jugeraient
necessaires en vue de la délivrance du certificat ci-aimexé, ainsi qu'à accepter» le cas échéant» tout contrôle parlesdires autorité de ma comptabilité et des circonstances de la fabrication Jet marchandises tusvisées ;

DEMANDE la délivrant* du irttifkat o-annexé pour ces marchandises.

A _, lc .

I*) Nr imftt . éKMCM fMMnniM, cmArata dt (iKiUiief, lictitn, MMMM ê• MikM, m , M iiWim M* rNAMI M «M ame M M
■wrtiiJmi NtifMNn ca Icw.
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ΛΝΝΕΧΪ VI

(UCIOJ

FORMULAIRE EUR 2 N>
« Fonnlaàr» atliiai dan 1m érUwgii ptéféii«lkl>

entre ( ' ) – ft

J\ EipNlMnr (aw, témm cawfMt, py*) 3 DtcUratt de l'exportateur
Je soussigné, exportateur des marcbindiM désignées
ti-deunua, dtclin qu'eltes remplissent le* condiùoos requi*
ses pour rétablissement du pvtat formulaire et qu'elles
oot acquis le caractère de produit» originaires dam les
conditions prévues par les dispoeitions régissant les échan*
ges mentionnés danséa case n* 1DeatftMMbt

5 Lieu et date

6 SipitMW dt rcKport

II OkamaHmO 8 Téyt d'orgtee ( J) 9 Paysdec jnoatt4)

10 PoMt bnit (kg)

I ! lUrqMt, –li w dt f«ml ft ildfKm ém ■whiitoi 12 A4whimmw o® w»lci dm pajn
d'npsrlaliofl (4) durgé di coatrôto
« a pwdfior » de U déclaraUo* de
Peipocttievr

Cr h*eeerleyeyipw  e4rpeyi*leilwiw«eewe
B Ugw 1M rtftnan» h «Mil SwémAmmI étfk i>«lsl par hfatafanitoa r« lt «enicr umjHn*
ft d– 4tfyssaf*flNwd–HwpwéàmqatcoMidirxaiBcwrflMw»
ft fw P»yi – mtmé m psyi ** ycwfi 4t pii m m IwtWiv



– 196 –

(VERSO)
DaiuadtJt ctUrle
1J contrôle de la déclaration de lVxportateur figurant au
rrtiodu préwtformulairerst sollicitég )

14 Réwlmdn coctrtit
Le contrôle effectué a permis de constate' que ( ' ).
□ les indications et mentions portées sur (s présentformulait sont c>utt*et-

□ le présent frmuladre he répandr pas aux cenditiMld'autkentieNé et de régularité mpUm (voir les re
marques ci animées}.

À I* H <l
CKIKt

{ SiJIMlu.'l

( ' ) Mvqufrftin X k appttM»

(M [ t fnoirt.if a t' ifft d»» furniulairM H'R f»« rffut.u# 1 ti»w de i» mfcge ou chique (oit que In tulon'H douwutm At ILut d'importtttua OAt d<l doutt
m (-» io«v rr">» l du (<vrr.,U,-< :• -, ■ df» (M** gnrmtitirrlatift t l'onfirf rfelle de II mtnhandiKfflctuw.

Instructions relative* à rétaMiaaement du formulaire EUR. 2

1 . Peu\*n' krules donner lieu i IY ,3bli$?em<*nt d'un formulaire EL'R.2 les marchandises qui, dans le pays di'f*poit>Hon. remplit*it hi
condition* prrvuei par les dispositions nouant les échangrs mentionnés dans la case n° 1 du formulaire. Ces dbpaUOM
dtwvent être sotgneuieTnenl étudins .» v aJit de rempJtr le formulaire.

2 . l .Vxportairur attache le formul .urr au bulle'in d'expédition lorsqu' l s'agit d'un envoi par col» postal ou l' insère dans b cdb
loniu'il »'agit d'un envoi par la putte aux lettre*. En outre, il porte, soi', sur l'étiquette verte C I , »oit sur la
Ci (- 'I' l . la mention KLR.2»uiviedunumérodev'ne duformulaire .

3 . Ces intnirtiom nediiprnientpasf>#porit« urtlel'.iccompli«emfntdrsautresfoniuUésprévuesdanslfsreglementsdouanieooupoileuL
4. l'usage du formulaire con$<itut pour IY<|x*taiteur l'engagement de prétenter aux mit rirli*i compftrntri tnnlri jnitlfirslinni qui nrllu cl

jugent nécessaires et d'accepter to it conti.M par le*dites autorités de sa comptabilité et des circonstances de la labricattoodes
manh«ndisei désignai dans la civ 11 du U - mml;»ire.
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ANNEXE VU

MODÈLE DE LA DÉCLARATION

Je soussigné déclare que les marchandises décrites dans la présente facture ont été obtenues

et (selon le cas) :

a) ( ' ) répondent aux règles relatives 1 la définition de la notion de « produits entièrement
obtenus »

ou

b) I 1 ; ont été produites 1 partir des produits suivants i

Description Pays d'origine ( ') Valeur ( ' )

et ont été soumises aux ouvraient suivantes :

( indiquer l'ouvraison)

dans

fait a le
(Signature)

• Remplir
• Remplir m nécessaire. Dans ce ras:
- vi ' «> marchandises sont originaires d'un pays nie par l'accord ou U convention concernés: indiquer ce ;;•) s
- si marchandises »« ni originaires d'un autre indiquer tiers ».
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ANNEXE VIII

1. Expéditeur f)

2. Destinataire(1)

FICHE DE RENSEIGNEMENTS
pour l'obtention d'un-

CERTIFICAT DE CIRCULATION
prévu dam le cadre dei dispositions rétiuint ks &hinje$ entre

LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE
EUROPÉENNE

et

{W.mikWWI fmfdfetie)

3. Tranfaraiavr f) 4. fut o4 ont M efiectufa lei ouvraisonu on trisi»
forra«ticni .

S. Pour BU|f oftcicl€• lurtta itiaau* d'importuioi (*)

7. Document Jinportation (")
■odcle .............. « $P ....

•Mt ,

du

MARCHANDISES AU MOMENT PE L'EXPEDITION VE«5 L'ÉTAT D» DESTINATION

1,'lbrmnulw,
(t nature oei <o)ii

f. Numéro Ai U politisa do la namcncljiiue de Btuxcllcl
etdcsçnaiiniidci nardundiiet

10. QuamM 0

IL Valent (0

MARCHANDISES IMPORTEES MISES EN ŒUVUE

IL Kmh» i* b poiltioo de la nomenclature de Bruxcllci
et Wpmim ici marchandiac*

13. Faji ferriteP) 14. Quantité n UVilmnn

16 NimifoïimiwMoutraufonuiiotSfftcnfi

7, OtemdoM

U. mMU DOUANE

D&iratio» coti&e coo/orac

Moddc WHMMMHMMHMNM B* MM.

Battu di douane: .. ...............

Date

OtW u
ktmi

». DÉCLARATION DE l'SXFÎDrtZOX

Le towttarf dictait 4M la ratKi(iiraaj poitf»
lut la ptitem £dx sont rxjcti.

Fait 1 M.MM.M.H.MMMH.HMI ]C

MmmI

OOBrOBVdfnfif
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DEMANDBDlCONTHOtS

jnmwAII»tieéîBUad:pfij Scde

A WWW–WWHIIIH|ll H

(Npuaa «* moMtiwc)

crah'

RESULTAT DU CONTROLE

ht contrile tffectui pu le foaairnniire dt* famrttnafoi
■ permli de constater que la présente fche deNaeqjmot
e) atien Mdflirriepule tureaudedouanetalçuÉetçuetet

mention» qu'elle «nuirai «ont euctej (*)
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ANNEXE IX

DÉCLARATION COMMUNE

Pour l'application de l'article 28 du Protocole, la Communauté
se déclare disposée A entamer l'examen des demandes de
l'Algérie visant à , prévoir des dérogations aux règles d'origine
dés la signature de l'Accord.

ACCORD

entre les Etats membres de la Communauté européenne
du charbon et de l'acier

et la République - algérienne démocratique et populaire.

Le Royaume de Belgique,
Le Royaume de Danemark,
La République fédérale d'Allemagne,
La République française,
L'Irlande,
La République italienne,
Le Grand-Duché de Luxembourg,
Le Royaume des Pays-Bas,
Et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,

Etats membres de la Communauté européenne du charbon et de
l'acier, ci-après dénommés « Etats membres »,

D'une part,

Et la République algérienne démocratique et populaire,
D'autre part.

Considérant que la Communauté économique européenne et la
République algérienne démocratique et populaire concluent un
Accord de coopération concernant les secteurs relevant de cette
Communauté,

Poursuivant les mêmes objectifs et désireux de trouver pour
le secteur «tarant de la Communauté européenne du charbon
et de l'acier des solution analogues,

Ont décidé, dans la poursuite de ces objectifs et considérant
qu'aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée
comme exemptant les r Parties contractantes des obligations qui
leur incombent en vertu d'autres Accords internationaux, de
conclure le présent Accord :
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Article 1".

Le présent Accord s'applique aux produits relevant de la
Communauté européenne du charbon et de l'acier figurant à
l'annexe.

TITRE I"

Les échange* commerciaux.

Article 2.

L'Accord a pour objectif le promouvoir les échanges entre
les Parties contractantes en tenant compte de leurs niveaux de
développement respectifs et de la nécessité d'assurer un meil
leur équilibre dans leurs échanges commerciaux, en vue d'accé
lérer le rythme de croissance du commerce de l'Algérie M
d'améliorer les conditions d'accès de ses produits au marché d»
la Communauté.

Article 3.

1 . Les produits originaires d'Algérie sont admis i l'importa
tion dans la Communauté sans restrictions quantitatives ni
mesures d'effet équivalent et en exemption des droits de douane
et taxes d'effet équivalent

2. Les nouveaux Etats membres appliquent les dispositions
du paragraphe 1, étant entendu qu'ils ne peuvent, en aucun
cas, appliquer à l'Algérie un régime plus favorable que celui
appliqué à la Communauté dans sa composition originaire.

Article 4.

Les dispositions des articles 24 à 37 de l'Accord de coopéra
tion signé ce même jour s'appliquent mutatis mutandis au présent
Accord.

Article S.

1 . Si les offres faites par les entreprises algériennes sont
susceptibles de porter un préjudice au fonctionnement du
Marché commun et si ce préjudice est imputable à une diffé
rence dans les conditions de concurrence en matière de prix,
les Etats membres peuvent prendre les mesures appropriées
dans les conditions et selon les procédures prévues au para
graphe 2.

2. Les Parties contractantes communiquent au Comité mixte
tous renseignements utiles et lui prêtent l'assistance nécessaire
en vue de l'examen du dossier et, le cas échéant, de l'application
des mesures appropriées.

Faute par l'Algérie d'avoir mis fin i la pratique incriminée
dans le délai fixé au sein du Comité mixte ou à défaut d'accord
au sein de ce dernier dans un délai d'un mois ) compter du
jour où il est saisi, le Etats membres peuvent adopter les
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mesures de sauvegarde qu'ils estiment nécessaires pour éviter
un préjudice au fonctionnement du Marché commun ou pour y
mettre fin ; ils peuvent notamment procéder à un retrait de
concessions tarifaires.

Article 6.

L'Accord ne modifie pas les dispositions du Traité instituant
la Communauté européenne du charbon et de l'acier, ni les
pouvoirs et compétences découlant des dispositions de ce
Traité.

TITRE n

Dispositions générales et finales.

Article 7.

1. II est institué un Comité mixte qui est chargé de la gestion
de l'Accord et qui veille i sa bonne exécution. A cet effet,
il formule des recommandations. Il prend des décisions dans les
cas prévus i l'Accord.

Les décisions prises sont obligatoires pour les Parties
contractantes qui sont tenues de prendre, selon leurs règles
propres, les mesures que comporte leur exécution.

2. Aux fins de la bonne exécution de l'Accord, les Parties
contractantes procèdent i des échanges d'informations et, i la
demande de l'une d'entre elles, se consultent au sein du Comité
mixte.

3. Le Comité mixte arrête son règlement intérieur.

Article 8.

1. Le Comité mixte est composé, d'une part, de représentants
de la Communauté et, d'autre part, de représentants de l'Algérie.

2. Le Comité mixte se prononce du commun accord de la
Communauté et de l'Algérie.

Article 9. ■

1. La présidence du Comité mixte est exercée i tour de
rôle par chacune des Parties contractantes selon des modalités
1 prévoir dans son règlement intérieur.

2. Le Comité mixte se réunit au moins une fois par an i
l'initiative de son président, en vue de procéder à un examen
du fonctionnement général de l'Accord.

□ se réunit, en outre, chaque fois qu'une nécessité particu
lière le requiert, i la demande de l'une des Parties contrac
tantes, dans des conditions 1 prévoir dans son règlement
intérieur.

3. Le Comité mixte peut décider de constituer tout groupe
de travail propre 1 l'assister dans l'accomplissement de ses
tâches.
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Article 10.

Les dispositions des articles 47 à 55 de l'Accord de coopéra
tion s'appliquent mutatis mutandis au présent Accord .

Article 11.

Le présent Accord s'applique, d'une part, aux territoires où
le Traité instituant la Communauté européenne du charbon et
de l'acier est applicable dans les conditions prévues dans ce
Traité et, d'autre part, au territoire de la République algérienne
démocratique et populaire.

Article 12.

Le présent Accord est rédigé en double exemplaire en langues
allemande, anglaise, danoise , française, italienne, néerlandaise
et arabe, chacun de ces textes faisant également foi.

Article 13.

Le présent Accord est soumis à ratification, acceptation ou
approbation selon les procédures propres aux Parties contrac
tantes, lesquelles se notifient l'accomplissement des procédures
nécessaires à cet effet.

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du
deuxième mois suivant la date à laquelle ont été effectuées les
notifications prévues au premier alinéa.

Fait à Alger, le 28 avril 1976.

Pour le Royaume de Belgique :

Pour le Royaume de Danemark :

Pour la République fédérale d'Allemagne :

Pour la République française :

Pour l'Irlande :

Pour la République italienne :

Pour le Grand-Duché de Luxembourg :

Pour le Royaume des Pays-Bas :

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ;
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List* des produits visés l l'article 1 " de l'Accord.

NUMÉRO
d« la

nomenclature
d« Bruxelles»

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES

26-01

26-02

27-01

27-02
27-04

73-01

7342

73-03

73-05

73-06
73-07

73-08

73-09

73-10

Minerais métallurgiques, même enrichis ; pyrites de
fer grillées (cendres de pyrites) :

A. Minerais de fer et pyrites de fer grillées
(cendres de pyrites) :
II. Autres.

B. Minerais de manganèse, y compris les mine
rais de fer manganésifères d'une teneur
en manganèse de 20 p. 100 ou plus en
poids.

Scories, laitiers, battitures et autres déchets de la
fabrication du fer et de l'acier :

A. Poussiers de hauts fourneaux (poussières de
gueulard) .

Houilles ; briquettes, boulets et combustibles solides
similaires obtenus & partir de la houille.

Lignites et agglomérés de lignites.
Cokes et semi-cokes de houille, de lignite et de

tourbe :
A. De houille :

II. Autres.

B. De lignite .
Fontes (y compris la fonte spiegel) brutes, en lingots,

gueuses, saumons ou masses.
Ferro-alliages :

A. Ferro-manganèse :
I. Contenant en poids plus de 2 p. 100 de

carbone (ferro-manganèse carburé).
Ferrailles, déchets et débris d'ouvrages de fonte, de

fer ou d'acier.

Poudres de fer ou d'acier ; fer et acier spongieux
(éponge) :

B. Fer et acier spongieux (éponge).
Fer et acier en massiaux, lingots ou masses.
Fer et acier en blooms, billettes, brames et largets ;

fer et acier simplement dégrossis par forgeage ou
par martelage (ébauches de forge) :

A. Blooms et billettes :
I. Laminés.

B. Brames et largets :
I. Laminés.

Ébauches en rouleaux pour tôles, en fer ou en acier.
Larges plats en fer ou en acier.
Barres en fer ou en acier, laminées ou filées à chaud

ou forgées (y compris le fil machine) ; barres en
fer ou en acier, obtenues ou parachevées à froid ;
barres creuses en acier pour le forage de* mines :

A. Simplement laminées ou filées à chaud.
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NUMÉRO
de la

nomenclature
d* Bruxelles.

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES

D. Plaquées ou ouvrées à la surface (polies,
revêtues, etc.) :
I. Simplement plaquées :

a) Laminées ou filées à chaud.
73-11 Profilés en fer ou en acier, laminés ou filés à chaud,

forgés, ou bien obtenus ou parachevés à froid ;
palplanches en fer ou en acier, même percées ou
faites d'éléments assemblés :

A. Profilés :
I. Simplement laminés ou filés à chaud.

IV. Plaqués ou ouvrés à la surface (polis,
revêtus, etc.) :
a) Simplement plaqués :

1 . Laminés ou filés à chaud.
B. Palplanches.

73-12 Feuillards en fer ou en acier, laminés à chaud ou à
froid :

A. simplement laminés à chaud.
B. Simplement laminés à froid :

I. Destinés à faire le fer-blanc (présentés
en rouleaux) (a).

C. Plaqués, revêtus ou autrement traités à la
surface :
in. Étamés :

o) Fer-blanc.
V. Autres (cuivrés, oxydés artificielle

ment, laqués, nickelés, vernis, pla
qués, parkérisés, imprimés, etc.) :
a) Simplement plaqués :

1. Laminés à chaud.
73-13 Tôles de fer ou d'acier, laminées à chaud ou à froid :

A. Tôles dites « magnétiques ».
B. Autres tôles :

I. Simplement laminées & chaud.
IL Simplement laminées à froid, d'une

épaisseur :
b) De 1 mm exclus i 3 mm exclus.
c) De 1 mm ou moins.

III. Simplement lustrées, polies ou glacées.
IV. Plaquées, revêtues ou autrement trai

tées à la surface :
b) Etamées :

1 . Fer-blanc.
2. Autres.

c) Zinguées ou plombées.

(a) L'admission dans cette sous-position est subordonnée aux condi
tions à déterminer par les autorités compétentes.
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Sénat 200. – 9.

NUMERO
<kb

nomenclature
d.

DÉSIGNATION CES MARCHANDISES

d) Autres (cuivrées, oxydées artifi
ciellement laquées, nickelées,
vernies, plaquées, parkérisées,
imprimées, etc.).

V. Autrement façonnées ou ouvrées :
a) Simplement découpées de forme

autre que carrée ou rectangu
laire :
2. Autres.

73-15 Aciers alliés et acier fin au carbone, sous les formes
indiquées aux nos 7306 à 73-14 inclus :

A. Acier fin au carbone :
L Lingots, blooms, billettes, brames, lar

gets :
b) Autres.

m. Ébauches en rouleaux pour tôles .
IV. Larges plats.
V. Barres (y compris le film machine et

les barres creuses pour le forage des
mines) et profilés :
b) Simplement laminés ou filés à

chaud.

d) Plaqués ou ouvrés à la surface
(polis, revêtus, etc.) :

1 . Simplement plaqués :
aa) Laminés ou filés à

chaud.

VI. Feuillards :
a) Simplement laminés à chaud.
c) Plaqués, revêtus ou autrement

traités à la surface :
1. Simplement plaqués :

aa) Laminés à chaud.
VIL Tôles :

a) Simplement laminées k chaud.
b) Simplement laminées à froid,

d'une épaisseur :
2 . De moins de 3 mm.

c) Polies, plaquées, revêtues ou
autrement traitées à la sur
face.

d) Autrement façonnées ou ou
vrées :
1 . Simplement découpées de

forme autre que carrée
ou rectangulaire.

B. Aciers alliés :

I. Lingots, blooms, billettes, brames, lar
gets :

b) Autres.
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NUMÉRO |
d* lé

nomenclature
de Bruxelles . |

DÉSIGNATION D F S MARCHANDISES

III . Ébauches en rouleaux pour tôles .

| IV . Larges plats .
j V. Barres (y compris le fil machine et lesI barres creuses pour le forage
| des mines) et profilés :
' b ) Simplement laminés ou filés à

chaud .

di Plaqués ou ouvrés à la surface
(polis, revêtus, etc. > :
1 . Simplement plaqués :

aa ) Laminés ou filés à
chaud .

j VI . Feuillards :
i a ) Simplement laminés à chaud.
! ci Claqués , revêtus o" autrement
! traités à la surface :
! 1 . Simplement plaqués :

na ) Laminés à chaud .
j VII Tôles :

a) Tôles dites - magnétiques
b) Autres tôles :

| 1 . Simplement laminées à
| chaud .

2 . Simplement laminées à
froid, d'une épaisseur :

j bb) De moins de 3 mm.
I 3 . Polies, plaquées, revêtues

ou autrement traitées à
la surface.

4 Autrement façonnées ou
\ ouvrées :

on ) Simplement décou
pées de forme autre
que carrée ou rec
tangulaire .

73-16

j
i
I

Éléments de voies ferrées , eu fo .. fer ou acier :
rails, contre-rails, aiguilles , pointes de cœur, croi
sements et changements de voies, tringles d'ai
guillage, crémaillères, traverses, éclisses, coussi
nets et coins, selles d'assise, plaques de serrage,
plaques et barres d'écartement et autres pièces
spécialement conçues pour la pose , le jointement
ou la fixation des rails :

A. Rails :
IL Autres .

B. Contre-rails .
C. Traverses .

D. Éclisses et selles d'assise :
I. Laminées.
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ACTE FINAL

Les Plénipotentiaires :
De Sa Majesté le Roi des Belges,
De Sa Majesté la Reine de Danemark,
Du Président de la République fédérale d'Allemagne ,
Du Président de la République française ,
Du Président d'Irlande,
Du Président de la République italienne ,
De Son Altesse royale le Grand-Duc de Luxembourg,
Da Sa Majesté la Reine des Pays-Bas ,
De Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord,
Du Conseil des Communautés européennes .

D'une part ,

Et du Président du Conseil de la Révolution, Président du
Conseil des Ministres de la République algérienne démocratique
et populaire,

D'autre part ,

Réunis à Alger, le 28 avril 1976 , pour la signature de l'Accord
de coopération entre la Communauté économique européenne
et la République algérienne démocratique et populaire, ainsi
que la signature de l'Accord entre les Etats membres de la
Communauté européenne du charbon et de l'acier et la Répu
blique algérienne démocratique et populaire , ont , au moment de
signer ces Accords :

Adopté les déclarations communes des Parties contractantes
énumérées ci-après :

1 . Déclaration commune des Parties contractantes relative
à l'article 12, paragraphe 1 , de l'Accord ;

2 . Déclaration commune des Parties contractantes relative
à l'article 15 de l'accord ;

3 . Déclaration commune des Parties contractantes relative
aux dispositions de l'article 15 de l'Accord pour les pro
duits de la position 08-02 ex-A . ex-B , ex-C et D du tarif
douanier commun ;

4. Déclaration commune des Parties contractantes relative à
l'annexe B concernant l'huile d'olive autre que celle
ayant subi un processus de raffinage, de la sous-position
15-07 A II du tarif douanier commun :

5 . Déclaration commune des parties contractantes relative au
secteur de l'huile d'olive ;

6 . Déclaration commune des Parties contractantes relative
aux produits agricoles ;

7 . Déclaration commune des Parties contractantes relative à
la présentation par la Communauté de l'Accord au
G. A. T. T. ;

8 . Déclaration interprétative des Parties contractantes rela
tive à la notion de < Parties contractantes » figurant à
l'accord :
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Pris acte des déclarations énumérées ci-après :
1 . Déclaration de la Communauté économique européenne

relative i l'application régionale de certaines dispositions
de l'Accord ;

2 . Déclaration de la Communauté économique européenne
relative i l'unité de compte visée à l'article 2 du Proto
cole n* 1 ;

3 . Déclaration du représentant de la République fédérale
d'Allemagne relative i la définition des ressortissants
allemands ;

4 . Déclaration du représentant de la République fédérale
d'Allemagne concernant l'application de l'Accord & Ber
lin ;

Et pris acte des échanges de lettres énumérés ci-après :
1 . Échange de lettres relatif à la coopération scientifique,

technologique et en matière de protection de l'environ
nement ;

2 . Échange de lettres relatif aux articles 15 et 48 de
l'Accord ;

3 . Échange de lettres relatif à la main-d'oeuvre algérienne
employée dans la Communauté ;

4 . Échange de lettres relatif i la mise en application de
l'accord en matière de coopération économique, technique
et financière, avant l'entrée en vigueur de l'Accord ;

5 . Échange de lettres relatif au régime particulier pratiqué
i l'importation en France de certains produits originaires
d'Algérie ;

6 . Échange de lettres relatif aux articles 33 et 52 de
l'Accord.

Les déclarations et les Échanges de lettres mentionnés ci-des
sus sont annexés au présent Acte final.

Les plénipotentiaires sont convenus que les Déclarations et
les Échanges de lettres seront soumis, si besoin est, aux procé
dures nécessaires i assurer leur validité dans les mêmes condi
tions que l'Accord de coopération.
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DÉCLARATION COMMUNE DES PARTIES CONTRACTANTES

relative i l'article 12, paragraphe 1, de l'Accord.

Les Parties contractantes conviennent que, au cas où la date
d'entrée en vigueur de l'Accord ne coïnciderait pas avec le
début de l'année civile, les plafonds visés i l'article 12, para
graphe 1, de l'Accord seraient appliqués pro rata temporis.

DÉCLARATION COMMUNE DES PARTIES CONTRACTANTES
relative k l'article 15 de l'Accord.

Les Parties contractantes conviennent que, sans préjudice
de la mise en œuvre des dispositions de l'article 22, para
graphe 2, premier alinéa, du règlement (C.E.E. ) n* 1035/72, les
produits énumérés à l'article 15 de l'Accord et repris i
l'Annexe m de ce règlement sont admis dans la Communauté au
cours de la période pendant laquelle des réductions de droits
sont applicables, sans restrictions quantitatives ni mesures d'effet
équivalent.

En outre, les Parties contractantes conviennent que, lors
qu'il est fait référence, dans l'Accord, aux dispositions des
articles 23 i 28 du règlement (C.E.E. n' 1035/72, la Com
munauté vise le régime applicable aux pays tiers au moment
de l'importation des produits en cause.

DÉCLARATION COMMUNE DES PARTIES CONTRACTANTES

relative aux dispositions de l'article 15 de l'accord
pour les produit* de la position 08-02 ex-A, ex-B, ex-C et D

du tarif douanier commun.

Les Parties contractantes conviennent que dans les cas où, i
la lumière des résultats de l'Accord et compte tenu de l'évolu
tion des courants d'échange entre la Communauté et les pays
du bassin méditerranéen, les avantages résultant des dispositions
de l'article 15 pour les produits relevant de la position 08-02,
ex-A, ex-B, ex-C et D du tarif douanier commun liraient ou
risqueraient d'être remis en cause par les conditions anormales
de concurrence, il est procédé au sein du Conseil de coopération
à un examen de la situation en vue d'identifier les problèmes et
le rechercher les solutions appropriées.
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DÉCLARATION COMMUNE DES PARTIES CONTRACTANTES
relative à l'Annexe B concernant l'huile d'olive autre que celle

ayant subi un processus de raffinage, de ta sous-position
15-07 A II du tarif douanier commun.

Les Parties contractantes conviennent que le montant addition
nel éventuel à appliquer pour la campagne 1977-1978 pourrait
être maintenu à son niveau antérieur dans la mesure où la
situation exceptionnelle motivant la fixation du montant addi
tionnel dé 10 unités de compte par 100 kg, pour la période se
terminant le 31 octobre 1977, prévaudrait encore à cette époque.

DÉCLARATION COMMUNE DES PARTIES CONTRACTANTES
relative au secteur de l'huile d'olive.

Les Parties contractantes conviennent de coopérer étroitement
en vue d'identifier les difficultés qui pourraient surgir, le cas
échéant, dans le secteur de l'huile d'olive et de rechercher
les solutions appropriées.

A cet effet, elles procéderont à des consultations périodiques
pour suivre l'évolution du marché oléicole.

DÉCLARATION COMMUNE DES PARTIES CONTRACTANTES
relative aux produits agricoles.

1 . Les Parties contractantes se déclarent prêtes à favoriser,
dans le respect de leurs politiques agricoles, le développement
harmonieux des échanges de produits agricoles auxquels ne
s'appliquent pas l'Accord .

En matière vétérinaire, sanitaire et phytosanitaire, les Parties
contractantes appliquent leurs réglementations d'une manière non
discriminatoire et s'abstiennent d'introduire de nouvelles mesures
ayant pour effet d'entraver indûment les échanges .

2 . Elles examinent au sein du Conseil de coopération les
difficultés qui pourraient apparaître dans leurs échanges de
produits agricoles et s'efforcent de rechercher les .solutions qui
pourraient leur être apportées .

Déclaration commune des Parties contractantes relative
à la présentation par la Communauté de l'Accord au 0. A. T. T.

Les Parties contractantes a l'Accord se consulteront à l'occa
sion de la présentation et de l'examen des dispositions commer
ciales de l'Accord auxquels il sera procédé dans le cadre du
G. A. T. T.
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DÉCLARATION INTERPRÉTATIVE
DES PARTIES CONTRACTANTES

relative i la notion de * Parties contractantes »
figurant à l'Accord

Les parties contractantes conviennent d'interpréter l'Accord
en ce sens que l'expression « parties contraintes » qui figure
audit accord signifie, d'une part, la Communauté et les Etats
membres ou uniquement soit les Etats membres, soit la Com
munauté et, d'autre part, la République algérienne démocratique
et populaire. Le sens à donner dans chaque cas 1 cette expres
sion sera déduit des dispositions en cause de l'Accord ainsi
que des dispositions correspondantes du traité instituant la
Communauté.

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE

A» certaines de r/Accord

La Communauté économique européenne déclare que l'appli
cation des mesures qu'elle pourrait prendre en vertu des
articles 34 et 35 de l'accord, selon la procédure et les moda
lités de l'article 36, ainsi qu'en vertu de l'article 37, pourra être
limitée en vertu de ses règles propres i une de ses régions.

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE

relative i l'unité de compte
visée i l'article 2 du Protocole n" 1 .

L'unité de compte utilisée pour exprimer les montants indiqués
i l'article 2 du Protocole n* 1 est définie par la somme des
montants suivants des monnaie , des Etats membres de la Com
munauté :

Mark allemand 0,828
Livre sterling 0,0883
Franc français 1,15
Lire italienne 109
Florin néerlandais 0,288
Franc belge 3,66
Franc luxembourgeois 0,14
Couronne danoise 0,217
Livre irlandaise 0,00739

La valeur de l'unité de compte en une monnaie quelconque
est égale i la somme des contre-valeurs en cette monnaie des
montants de monnaies indiqués au premier alinéa. Elle est déter
minée par la Commission sur la base des cours relevés quoti
diennement sur les marchés de change.

Les taux journaliers de conversion dans les diverses mon
naies nationales sont disponibles quotidiennement ; ils font l'objet
d'une publication périodique dans le Journal officiel des Com
munautés européennes.
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DÉCLARATION

du représentant de la République fédérale d'Allemagne
relative k la définition des ressortissants allemands.

Sont a considérer comme ressortissants de la République
fédérale d'Allemagne, tous les Allemands au sens de la loi
fondamentale de la République fédérale d'Allemagne.

DÉCLARATION

du représentant de la République fédérale d'Allemagne
concernant l'application de l'Accord à Berlin.

L'Accord est également applicable au Land de Berlin, pour
autant que le Gouvernement de la République fédérale d'Alle
magne n'aura pas fait, aux autres Parties contractantes, dans
on délai de trois mois i partir de l'entrée en vigueur de l'Accord,
une déclaration contraire.
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ÉCHANGE DE LETTRES
relatif à la coopération scientifique,

technologique et on matière de protection de l'environnement.

Alger, le 26 avril 1976.

Monsieur le Président,

Comme suite aux vœux exprimés par la délégation algé
rienne au cours des négociations ayant abouti ce Jour à la
conclusion d'un accord entre la Communauté et l'Algérie, j'ai
l'honneur de vous faire savoir, au nom des Etats membres de
la Communauté, que ceux-ci sont disposés 4 examiner cas par
cas la possibilité et les conditions d'un accès de l'Algérie aux
résultats des programmes mis en œuvre entre les Etats membres
de la Communauté ou entre ces derniers et d'autres pays tiers,
dans les domaines scientifique, technologique et de la protec
tion de l'environnement

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de
la présente lettre.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
plus haute considération.

JEAN DURIEUX,

Président de la délégation
de la Communauté économique européenne.

Alger, le 26 avril 1978.

Monsieur le Président,

Par lettre de ce jour vous avez bien voulu me faire la com
munication suivante :

< Comme suite aux vœux exprimés par la délégation algé
rienne au cours des négociations ayant abouti ce jour 1 la
conclusion d'un Accord entre la Communauté et l'Algérie, j'ai
l'honneur de vous faire savoir, au nom des Etats membres de
la Communauté, que ceux-ci sont disposés à examiner eu par
cas la possibilité et les conditions d'un accès de l'Algérie aux
résultats des programmes mis en œuvre entre les Etats membres
de la Communauté ou entre ces derniers et d'autres pays tiers,
dans les domaines scientifique, technologique et de la protection
de l'environnement

« Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception
de la présente lettre. »

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
plus haute considération.

Docteur MESSAOUD AIT CHAALAL,
Président

de la délégation algérienne.
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relatif au articles V et 43 de l'Accord.

Alger, le 26 avril 1976.

Monsieur le Président,

En raison de l'importance que revêt le secteur des agrumes
dans l'économie algérienne, l'Algérie contre qu'en cas ,d'élar 
gissement de la . Communauté h d'autres ( pays ..méditerranéens,il sera procédé, conformément à {.article 48 de , l'Accord, entre
la Communauté et la , République algérienne démocratique ret
populaire, à un réexamen du régime prévu à l'article 15 dudit
Accord en vue "de sauvegarder .les .avantages . résultant de son
application.

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception .de
la présente lettre.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance . <3 ma
plus haute considération..

Docteur MESSAOUD AIT CHAALAL,
Président

de la délégation algérienne.

Alger, le 26 avril 1976.

Monsieur le Président,

Par lettre de ce jour vous avez bien voulu me faire la com
munication suivante :

« En raison de l'importance que revêt le secteur des agrumes
dans l'économie algérienne, l'Algérie considère qu'en cas d'élar

gissement de la Communauté à d'autres pays méditerranéens,
il sera procédé, conformément à l'article 48 de l'Accord entre
h Communauté . et la « République algérienne démocratique et
populaire, à un réexamen ,du régime prévu i l'article 15 dudit

. Accord en vue de . sauvegarder , les avantages résultant de son
application. »

* Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de
la présente lettre. » '

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre , et de vous
assurer que, dans le cas d'une adhésion d'un État tiers à la
Communauté, des consultations adéquates auront lieu au sein
du Conseil de . coopération . conformément aux . termes de
l'article 48, paragraphe 2, de l'Accord.

Veuillez .agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
plus haute considération.

JEAN DURIEUX,
Président de la délégation

de l» Communauté économique européenne.
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ÉCHANGE DE LETTRES

relatif 4 > , main-d'œuvre algérienne
employée dans la Communauté.

Alger, le 26 avril 1976.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous faire savoir au nom des Etats membres
de la Communauté que ceux-d sont prêts i procéder à des
échanges de vues, dans le cadre de conversations 1 prévoir i
cette fin, sur la main d'œuvre algérienne occupée dans la
Communauté.

Ces échanges de vues auront pour objectif d'examiner les
possibilités de progresser dans la réalisation de l'égalité de
traitement des travailleurs communautaires et extra-commu
nautaires ainsi que des membres de leur famille en matière
de conditions de vie et de travail, compte tenu des dispositions
communautaires en vigueur.

Les échanges de vues, qui ne concerneraient pas les matières
visées dans l'Accord , porteraient en particulier sur les pro
blèmes socio-culturels .

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de
la présente lettre.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
plus haute considération.

JEAN DURIEUX ,

Président de la délégation
la Communauté économique européenne.

Alger, le 26 avril 1976.

Monsieur le Président,

Par lettre de ce jour vous avez bien voulu me faire la commu
nication suivante :

« Xai l'honneur de vous faire savoir au . nom des Etats
membres de la Communauté que ceux-ci sont prêts à , procéder
à des échanges de vues, dans le cadre de conversations J
prévoir à cette fin, sur la main-d'œuvre algérienne occupée
dans la Communauté.

.« Ces . échanges de vues auront pour objectif d'examiner
les possibilités de progresser dans la réalisation de l'égalité
de traitement des travailleurs communautaires et extra-commu
nautaires ainsi que . des membres de leur famille en matière
de conditions de vie. et de travail, compte tenu des dispositions
communautaires en vigueur.

. « Les échanges de vues, qui ne concerneraient pas les matières
visées dans l'Accord, porteraient en particulier sur les pro
blèmes socio-culturels.

« Je vous . serais obligé de bien vouloir accuser réception
de la présente lettre. >

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre.
Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma

plus haute considération.
DOCTEUR MESSAOUD AIT CHAALAL,

Président de la délégation algérienne.
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ÉCHANGE DE LETTRES
relatif 1 la mise en application de l'Accord m matière d«

coopération économique, technique et financière avant l'entrée
en vigueur de l'Accord.

Alger, le 26 avril 1976.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous faire savoir que, dis la signature
de l'Accord et des textes internes à la Communauté y relatifs,
la Communauté est disposée, avec la collaboration de votre
Gouvernement, & :
– entreprendre des travaux préparatoires 1 la mise en

œuvre de la coopération de manière A ce que des actions
concrètes puissent intervenir dis l'entrée en vigueur de
l'Accord ;
– procéder, dans le cadre des dispositions de la coopéra

tion technique et financière, à l'instruction de projets soumis
par l'Algérie ou, avec l'Accord de l'Algérie, par les autres
bénéficiaires de l'aide, étant entendu que ces projets ne pour
ront faire l'objet d'une approbation définitive qu'après l'entrée
en vigueur de l'Accord.

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de
la présente lettre.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
plus haute considération.

JEAN DURIEUX,
Président de la délégation

de la Communauté économique européenne.

Alger, le 26 avril 1976.

Monsieur le Président,

Par lettre de ce jour vous avez bien voulu me faire la
communication suivante :

« J'ai l'honneur de vous faire savoir que, dès la signature
de l'Accord et des textes internes à la Communauté y relatifs,
la Communauté est disposée, avec la collaboration de votre
Gouvernement, & :

« – entreprendre des travaux préparatoires à la mise en
œuvre de la coopération de manière & ce que des actions
concrètes puissent intervenir dis l'entrée en vigueur de
l'Accord ;

« – procéder, dans le cadre des dispositions de la coopéra
tion technique et financière, à l'instruction de projets soumis
par l'Algérie ou, avec l'Accord de l'Algérie, par les autres
bénéficiaires de l'aide, étant entendu que ces projets ne pour
ront faire l'objet d'une approbation définitive qu'après l'entrée
en vigueur de l'Accord.

« Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception
de la présente lettre. >

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma

plus haute considération.
DOCTEUR MESSAOUD AIT CHAALAL,

Président de la délégation algérienne.
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ÉCHANGE DE LETTRES
relatif au régime particulier pratiqué h l'importation en France

de certains produits d'Algérie.

Alger, le 26 avril 1976.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de porter i votre connaissance que les repré
sentants des gouvernements des Etats membres de la Commu
nauté économique européenne m'ont prié de vous communiquer
ce qui suit :

« Le Gouvernement français se réserve la faculté de main
tenir, en attendant le réexamen prévu en 1978 par l'article 33
de l'Accord entre la Communauté économique européenne et
la République algérienne démocratique et populaire, le régime
douanier qu'il pratique actuellement & l'importation sur son
territoire des produits agricoles originaires d'Algérie pour les
produits qui ne sont pas couverts par l'Accord ainsi que pour
certains autres produits figurant sous le titre II (les échanges
commerciaux) dudit Accord. >

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de
la présente lettre.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
plus haute considération.

JEAN CURIEUX,
Président de la délégation

de la Communauté économique européenne.
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ÉCHANGE DE LETTRES
relatif aux articles 33 et 52 de l'Accord.

Alger, le 26 avril 1976.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de porter i votre connaissance la déclaration
suivante de mon Gouvernement relative aux articles 33 et 52
de l'Accord :

« La République algérienne démocratique et populaire précise
qu'en appliquant les dispositions des articles 33 et 52 de
l'Accord, ses engagements ne la conduisent pas à abroger les
lois et règlements en vigueur pour autant que ces lois et
règlements demeurent nécessaires à la protection des intérêts
essentiels de sa sécurité. Elle veille i l'application dé ces lois
et règlements de manière à en assurer la conformité avec les
dispositions de l'article 49, paragraphe 1, de l'Accord. »

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
plus haute considération.

DOCTEUR ESSAOUD AIT CHAALAL,
Président de la délégation algérienne.

Alger, le 26 avril 1976.

Monsieur le Président,

Par votre lettre de ce jour, vous avez bien voulu –* commu
niquer une déclaration de votre Gouvernement ve au»
articles 33 et 52 de l'Accord.

J'ai l'honneur de porter i votre connaissance la déclaration
suivante de la Communauté économique européenne relative
aux articles 33 et 52 de l'Accord :

« 1 . La Communauté économique européenne prend acte de
la déclaration de la République algérienne démocratique et
populaire.

« 2. La Communauté économique européenne s'attend à ce
que les principes énoncés dans l'Accord, y compris ceux contenus
aux articles 33 et 52 de l'Accord, reçoivent pleine application.

< La communauté économique européenne estime en parti
culier que l'application du principe de non discrimination
devrait assurer une application correcte et sans heurts de
l'Accord. »

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
plus haute considération.

JEAN DURIEUX,
Président de la délégation

de la Communauté économique européenne.


